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VILLE DE HAGONDANGE 
 

 

 

 
RENOVATION PARTIELLE 

 DE L’ECOLE MATERNELLE 
« LA CLE DES CHANTS »  

 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
ACTE D’ENGAGEMENT  

 
 
 
 
 
 
EXEMPLAIRE UNIQUE : 
 
« Copie certifiée conforme à l’original pour être remise à l’établissement de crédit en cas 
de cession ou de nantissement de créance conformément à la Loi n° 81-1 du 
02.01.1981 » 
 
Hagondange, le  
Le Maire : 
 
 



 
 
I – IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE DE DROIT PUBLIC QUI PASSE  
     COMMANDE : 
      
     Monsieur le Maire de la Ville de Hagondange 
     Hôtel de Ville  
     Place Jean Burger – B.P. 80142 
     57304 HAGONDANGE CEDEX 
 
II – OBJET DU MARCHE : 
 

Travaux de rénovation partielle de l’école maternelle « La Clé des Chants », rue 
Pierre Sémard à Hagondange.  

 
III – ENGAGEMENT DU CANDIDAT : 
 

- Nom, prénom et qualité du signataire : 
 
 
 

 -   Adresse professionnelle et téléphone : 
 
 

      agissant pour mon propre compte 
 

      agissant pour le compte de la Société (indiquer le nom et l’adresse) : 
 
 
 
1 - Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Techniques Particulières, je 
m’engage à exécuter les prestations demandées aux prix figurant dans le cadre de 
décomposition du prix global et forfaitaire. 
 
Cette offre, exprimée en euros, porte sur les travaux de rénovation partielle de l’école 
maternelle « La Clé des Chants » 
Les travaux sont répartis en lots, traités par lots séparés : 
 
LOT N° 1 : DESAMIANTAGE – ETANCHEITE 
LOT N° 2 : ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR 
LOT N° 3 : ELECTRICITE 
 
Le présent acte d'engagement concerne le lot n° ……………………………… 
 
MONTANT HORS T.V.A.                           €                     
 
T.V.A. 20 %                                                   €                                             

 
       MONTANT T.T.C.                                          €   
 
 
      MONTANT T.T.C. du marché arrêté en lettres :  



 
 
 
2 -  Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Techniques Particulières, 
je m’engage à exécuter les prestations demandées en respectant le délai d’exécution 
figurant dans le planning de l’opération. 

 
 

3 – Compte à créditer (joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) 
 
Numéro : 
 
Banque : 
 
Centre de chèques postaux de :   
 
Trésor public : 
 
 
4 – Mode de règlement : virement. 
 
  
5 – Paiement - Délai maximum de paiement – taux des intérêts moratoires. 

 
    Les règlements des comptes du marché seront effectués mensuellement en 
fonction de l’avancement des travaux. 
  
     Le délai maximum de paiement est de trente jours. 
 
     En cas de dépassement de ce délai contractuel, le taux des intérêts moratoires 
applicable est le taux de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts 
moratoires ont commencé de courir augmenté de deux points. 
 

        
 

    
    
       A                                 , le                                      Hagondange, le 
       Le Candidat                                                           Le Maire, 
       (représentant habilité pour signer le marché)                        
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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES 
 

 1.1 - OBJET DU MARCHE - EMPLACEMENT DES TRAVAUX - DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR 
 

  Les stipulations du présent Cahiers des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) 
concernent les travaux de rénovation partielle de l’école maternelle La Clé des Chants située 
rue Pierre Sémard à HAGONDANGE. 

  La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier 
des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.). 

  A défaut d’indication, dans l’acte d’engagement du domicile élu par l’entrepreneur à proximité 
des travaux, les notifications se rapportant au marché seront valablement portées à la Mairie de 
Hagondange, jusqu’à ce que l’entrepreneur ait fait connaître à la personne responsable du 
marché, l’adresse du domicile qu’il aura élu. 

 

 1.2 - TRANCHES ET LOT 
  Les travaux font l'objet d’une tranche ferme et répartis en 4 lots, désignés ci-après : 
 

 LOT 01 - DESAMIANTAGE – ETANCHEITE 
 LOT 02 – ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR 
 LOT 03 - ELECTRICITE 
   

1.3 - MAÎTRISE D’OUVRAGE 
  Au sens de l'article 2 du C.C.A.G., le pouvoir adjudicateur est le maître de l'ouvrage pour le 

compte duquel les travaux sont exécutés. Le représentant du pouvoir adjudicateur est le 
représentant du maître d'ouvrage dûment habilité par ce dernier à l'engager dans le cadre du 
marché et à le représenter dans l'exécution du marché. 

   
  Le maître de l'ouvrage est : COMMUNE HAGONDANGE 
  La personne signataire du marché est : M. le Maire de la Commune de HAGONDANGE 

Monsieur Jean Claude MAHLER 
 

1.4 - MAÎTRISE D’OEUVRE 
  Le maître d’œuvre est chargé d’une mission de maitrise d’œuvre de base et sans les plans 

d’ÉXECUTION & les Notes de CALCUL qui restent à la charge de l’entreprise, il assure la 
conformité architecturale, technique et économique de la réalisation du projet, de diriger 
l’exécution des marchés de travaux, de proposer leur règlement au maître d’ouvrage et de 
l’assister lors des opérations de réception ainsi que pendant la période de garantie de parfait 
achèvement. 

  La maîtrise d'œuvre est assurée par : Atelier d’Architecture Tandem 
 

1.5 – CONTRÔLE TECHNIQUE 
  Les travaux à réaliser sont soumis au contrôle technique prévu par la loi du 4 janvier 1978 

relative à l'assurance construction. 
  Le contrôle technique est assuré par : APAVE, Agence de Metz 

 
1.6 – COORDINATION DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

  Une coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs est 
organisée, aux fins de prévenir les risques résultant des interventions simultanées ou 
successives des entreprises et de prévoir, lorsqu'elles s'imposent l'utilisation de moyens 
communs tels que les infrastructures, les moyens logistiques et les protections collectives. 

  La mission de coordination, assurée pendant les phases de conception et de réalisation des 
travaux sera confiée à un   prestataire : SOCOTEC, Agence de Metz 

 

   

ARTICLE 2 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 
  Les pièces constitutives du marché sont les suivantes : 
 

A. Pièces particulières : 
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 Acte d’engagement ; 

 Cadre de décomposition du prix global et forfaitaire ; 

 Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

 Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; 

 Les Plans DCE 

 Le planning de l’opération 

 Le diagnostic amiante avant travaux 
  

B. Pièces générales : 
 

  Les documents applicables étant ceux en vigueur au premier jour du mois d’établissement 
des prix. 

 

 1. Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux marchés publics de travaux 
comprenant : 

 

 la liste des fascicules interministériels applicables aux marchés publics de 
travaux de génie civil ; 

 la liste des fascicules interministériels applicables aux marchés publics de 
travaux de bâtiment (Documents Techniques Unifiés) ; 

2. Ensemble des Normes Françaises homologuées ou Normes Européennes 
homologuées équivalentes ; 

3. Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de 
travaux (C.C.A.G.). 

4. Le règlement sanitaire départemental 
5. La réglementation relative à l’accessibilité des établissements recevant du public 
6. La réglementation thermique en vigueur 
7. La réglementation relative à la sécurité dans les établissements recevant du public 

 
ARTICLE 3 - PRIX ET MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES - VARIATION DANS LES PRIX 
 
 3.1 - REPARTITION DES PAIEMENTS 
 

  L’acte d’engagement indique, s’il y a lieu, ce qui doit être réglé respectivement à l’entreprise 
titulaire et à ses sous-traitants, ou à l’entrepreneur mandataire et à ses co-traitants. 

 
 3.2 - TRANCHE(S) CONDITIONNELLE(S) 
  SANS OBJET 
 
 3.3 - CONTENU DES PRIX - MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES ET DE REGLEMENT DES 

COMPTES 
 

 3.3.1) Les prix du marché sont hors TVA et sont établis en tenant compte de toutes les sujétions 
inhérentes à l’exécution des travaux, en particulier celles induites par les prescriptions édictées 
par le coordonnateur sécurité chantier choisi par le maître d’ouvrage. 

  Les prix afférents à chacun des lots dans le cas où ils sont traités séparément, sont réputés 
comprendre les dépenses communes de chantier visées au 12 de l’article 10 du C.C.A.G. 

 
 3.3.2) Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché seront réglés par des prix forfaitaires, 

dont le libellé est donné dans l’état des prix forfaitaires. En conséquence, sauf modification en 
plus ou en moins, demandés par le maître d’ouvrage et ayant fait l’objet de devis acceptés par 
lui, il ne sera donné aucune suite aux réclamations d’entreprises pour erreurs ou omissions de 
quantités relevées dans l’état des prix forfaitaires. 

  Seuls les ouvrages de fondations seront réglés, s’il y a lieu, par application aux quantités 
réellement exécutées des prix unitaires de cet état. 

  
 3.4 - VARIATION DANS LES PRIX 
 

   3.4.1) Caractéristiques des prix  
  Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché seront réglés par un prix global forfaitaire 

selon les stipulations de l’acte d’engagement.  
 

 3.4.2) Modalités de variation des prix  
  La date d’établissement des prix est la date de la signature de l’offre de prix par le candidat.  
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  Les prix sont fermes actualisables par application aux prix du marché d’un coefficient Cn donné 
par la ou les formules suivantes :  

 
  Cn = I(d-3)/Io, selon les dispositions suivantes :  
 
  - Cn : coefficient d’actualisation,  
  - Io : valeur de l’index de référence au mois zéro,  
  - d : mois de début d’exécution des prestations,  
  - I(d-3) : valeur de l’index de référence au mois d moins 3 mois (sous réserve que le mois d du 

début d’exécution des travaux soit postérieur de plus de trois mois au mois zéro).  
 
  L’index de référence I, publiés au Moniteur des Travaux Publics ou au Ministère de l’Ecologie 

du Développement durable, des Transports et du Logement, est l’index TP01 Index général 
tous travaux. 

 
  Lorsqu’une actualisation a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui 

qui doit être appliqué ; l’actualisation définitive, sur la base des valeurs finales de références, 
interviendra au plus tard trois mois après la publication de ces valeurs. 

 
 3.5 - PAIEMENTS DES CO-TRAITANTS ET DES SOUS-TRAITANTS 
 
 3.5.1) Désignation des sous-traitants en cours de marché : 
  L’acceptation d’un sous-traitant et de l’agrément des conditions de paiement du contrat de 

sous-traitance sont constatés par un avenant ou un acte spécial signé par la personne 
responsable du marché et par l’entrepreneur qui conclut le contrat de sous-traitance ;  

  si cet entrepreneur est un co-traitant, l’avenant ou l’acte spécial est contresigné par le 
mandataire des entrepreneurs groupés. 

  L’avenant ou l’acte spécial indique : 
 

   la nature et le montant des prestations sous-traitées ; 
   le nom, la raison ou dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant ; 
   les conditions de paiement du contrat de sous-traitance, à savoir : 

    les modalités de calcul et de versement des avances et des acomptes, 

    la date (ou le mois) d’établissement des prix, 

    les stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses. 
   la personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 192 du Code des 

Marchés Publics ; 
   le comptable assignataire des paiements ; 
   si le sous-traitant est payé directement : le compte à créditer. 
 

 3.5.2) Modalités de paiement des sous-traitants : 
  Le sous-traitant adresse sa demande de paiement au titulaire du marché. 
 

  Cette demande de paiement, revêtue de l’acceptation du titulaire du marché est transmise par 
ce dernier au maître d’œuvre avec sa demande d’acompte du mois considéré. 

 

  Le maître d’ouvrage avise le sous-traitant de la date de réception de la demande de paiement 
envoyée par le titulaire, visée par le maître d'œuvre, et lui indique les sommes dont le paiement 
à son profit a été accepté. 

 

  Dans le cas où le titulaire d'un marché n'a ni opposé un refus motivé à la demande de paiement 
du sous-traitant dans le délai de quinze jours suivant la réception, ni transmis celle-ci à la 
personne désignée au marché, le sous-traitant envoie directement la demande de paiement au 
maître d’ouvrage par lettre recommandée avec avis de réception postal ou la lui remet contre 
un récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet. 

 

  Le maître d’ouvrage met aussitôt en demeure le titulaire, par lettre recommandée avec avis de 
réception postal, de lui faire la preuve, dans un délai de quinze jours à compter de la réception 
de cette lettre, qu'il a opposé un refus motivé à son sous-traitant. Dès réception de l'avis, elle 
informe le sous-traitant de la date de cette mise en demeure. 

 

  A l'expiration du délai prévu au précédent alinéa, au cas où le titulaire ne serait pas en mesure 
d'apporter cette preuve, le maître d’ouvrage paie les sommes dues au sous-traitant. 

 

  Cette somme tient compte d'une éventuelle révision ou actualisation des prix prévue dans le 
contrat de sous-traitance et inclut la TVA. 
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  Pour les sous-traitants d'un entrepreneur d'un Groupement, l'acceptation de la somme à payer 
à chacun d'entre eux fait l'objet d'une attestation jointe en double exemplaire au projet de 
décompte, signée par celui des entrepreneurs du groupement qui a conclut le contrat de sous-
traitance et indiquant la somme à régler par le maître d'ouvrage au sous-traitant concerné. 

 

  Cette somme tient compte d'une éventuelle révision et actualisation des prix prévue dans le 
contrat de sous-traitance et inclut la TVA. Si l'entrepreneur qui a conclu le contrat de sous-
traitance n'est pas le mandataire, ce dernier doit signer également l'attestation. 

 

  L'avance forfaitaire prévue à l'article 5.2. du présent CCAP est versée, sur leur demande aux 
sous-traitants pour lesquels le montant sous traité est supérieur à 90000,00 € HT. Le montant 
de cette avance est fixé à 5 % du montant des prestations à exécuter au cours des 12 premiers 
mois suivant la date de commencement de leur exécution. 

 

  Dans le cas où le titulaire sous-traite une part de son marché postérieurement à la conclusion 
de celui-ci, le paiement de l'avance forfaitaire au sous-traitant est subordonné au 
remboursement de la partie de l'avance forfaitaire versée au titulaire au titre des prestations 
sous-traitées. 

 
 3.5.3) Modalités de paiement direct des co-traitants : 
 

Co-traitants conjoints : 
 

  La signature du projet de décompte par le mandataire vaut acceptation par celui-ci de la somme 
à payer par le maître de l’ouvrage à chacun des membres du groupement, déterminée à partir 
de la répartition de l’état des prix forfaitaires du marché entre chaque co-traitant. 

 
Co-traitants solidaires : 

 
 

  La signature du projet de décompte, par le mandataire, vaut acceptation par celui-ci de la 
somme à verser par le maître d’ouvrage sur un compte commun que le groupement aura ouvert 
et dont les références auront été données au comptable assignataire des paiements avant la 
présentation de la 1ère demande d’acompte. 

 
 3.6 - AUGMENTATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX 
 
 3.6.1) Règlement du prix des ouvrages ou travaux non prévus 
  La décision de réalisation des ouvrages ou travaux, respectant l'objet du marché mais ne 

figurant pas dans l'état des prix forfaitaires ou le bordereau de prix unitaires, sera notifiée par le 
maître de l’ouvrage à l'entrepreneur, par avenant si la dépense afférente conduit à un 
dépassement de la masse initiale du marché, par simple ordre de service si la masse initiale 
n'est pas dépassée, conformément à l'article 14 du C.C.A.G. 

  Lorsque les prix définitifs auront été arrêtés entre le maître d'œuvre, le maître d’ouvrage et 
l'entreprise, ceux-ci : 

 feront l'objet d'un devis joint à l'avenant entérinant le dépassement du marché 
ou 

 seront incorporés dans le décompte final de l'entreprise si la masse initiale du marché 
n'est pas dépassée. 

  
 3.6.2) L'entrepreneur ne pourra prétendre à aucune indemnité autre que le paiement du prix convenu, 

pour l'exécution de travaux non prévus, quelle que soit l'augmentation de la masse initiale du 
marché. 

 

 3.7 - DIMINUTION DANS LA MASSE DES TRAVAUX 
 

  En cas de diminution dans la masse des travaux, décidée par le Maître d'Ouvrage, 
l'entrepreneur ne pourra prétendre à aucune indemnité, quelle que soit l'importance de cette 
diminution. 

 
 

 3.8 - PENALITES POUR RETARD DANS LA REMISE DES DECOMPTES 
 

  En cas de retard dans la remise d’un décompte mensuel ou du décompte final, il sera appliqué, 
sans ordre de service préalable, dès constatation de ce retard, des pénalités dont le montant 
est fixé à l’article 20 du C.C.A.G. et calculé depuis la date limite résultant de l’application de 
l’article 13 du C.C.A.G. 
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ARTICLE 4 - DELAI D’EXECUTION - PENALITES 
 

 4.1 - DELAI D’EXECUTION DES TRAVAUX 
 

  Le délai d’exécution des travaux commence à compter de la date de l’ordre de service 
prescrivant le commencement des travaux. 

 

  Dans ce délai, sont incluses : 
  a) la période de préparation mentionnée à l’article 8.1 ci-après. 
  b) les périodes éventuelles de congés. 
 

   
 4.2 - PROLONGATION DU DELAI D’EXECUTION 
 
 

 4.2.1 Le délai global d'exécution tous corps d'état sera prolongé d'une durée égale au nombre de 
jours d'intempéries constatés contradictoirement sur le chantier, 

  de la même façon, les travaux d'espaces verts pourront faire l'objet d'une prolongation de délais 
pour tenir compte de la saison favorable aux plantations. 

 
 

 4.2.2 Au cas où les délais de chiffrage, de décision, de notification et d'exécution de travaux 
modificatifs ou complémentaires nécessiteraient la prolongation du délai global d'exécution tous 
corps d'état, l'importance de cette prolongation sera débattue avec le maître d'œuvre et 
soumise à l'approbation du maître de l’ouvrage. 

  Dans les 2 cas cités ci-dessus la décision du maître de l’ouvrage sera notifiée aux 
entrepreneurs par ordre de service sans qu'il soit besoin d'établir un avenant. 

 

 4.3 - PENALITES POUR RETARD 
 
 4.3.1) Pendant la période de préparation : 
  Des pénalités seront appliquées, sans mise en demeure préalable, à l'entreprise jugée 

responsable d'un retard dans la réalisation d'une prestation ou la remise des documents 
demandés pendant la phase de préparation du chantier (cf. article 8). 

 

  Ces pénalités, exprimées en valeur HT, seront calculées par jour calendaire de retard sur la 
base du barème figurant à l'article 4.3.2. ci-après. 

 

 4.3.2) Avancement des travaux : 
  Des pénalités seront appliquées sans mise en demeure préalable à l’entrepreneur jugé 

responsable d’un retard dans l’avancement du chantier : 
 

   soit par rapport au calendrier d’exécution sachant que ce calendrier pourra faire l’objet d’une 
mise au point durant la période de préparation mentionnée à l’article 8.1 ci-après ; 

   soit par rapport aux objectifs hebdomadaires fixés aux comptes-rendus de chantier. 
 

  Ces pénalités exprimées en valeur H.T., seront calculées par jour calendaire de retard, sur la 
base du barème suivant : 

 

- Marché jusqu’à 14 999,00 € TTC - Pénalités de     45 € par jour 
- Marché de     15 000 à   74 999,00 € TTC - Pénalités de     115 € par jour  
- Marché de     75 000 à 149 999,00 € TTC - Pénalités de     230 € par jour  
- Marché de   150 000 à 299 999,00 €TTC - Pénalités de     460 € par jour  
- Marché de   300 000 à 599 999,00 € TTC - Pénalités de     600 € par jour  
- Marché de   600 000,00 € TTC et plus. - Pénalités égales à 1/1000° du montant TTC 

 

  Si les retards enregistrés aux différentes phases du chantier ne sont pas résorbés et conduisent 
à une prolongation du délai d’exécution, l’(les) entrepreneur(s) responsable(s) du retard 
supportera(ront) également les dépenses supplémentaires résultant des révisions de prix que le 
maître d’ouvrage devra consentir à d’autres corps d’état du fait de cette prolongation. 

 

  Les stipulations qui précèdent sont également applicables à l’entrepreneur principal, intervenant 
au titre du mandataire d’un marché traité en groupement sauf si ce dernier a présenté au maître 
d’ouvrage, dans les 15 jours suivant la notification du marché, une répartition des pénalités 
acceptées par tous les co-traitants. 

 
 4.3.3) Réunions de chantier : 
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  Des pénalités pourront être appliquées pour retard ou absence d’un entrepreneur convoqué à 
une réunion de chantier : 

  - retard de plus d’un quart d’heure : pénalité égale à 30 €. 
  - absence : pénalité égale à 75 €. 
 

 4.4. - REPLIEMENT DES INSTALLATIONS DE CHANTIER ET REMISE EN ETAT DES LIEUX 
 

  Pas de stipulations particulières. 
 
 4.5. - DELAI ET PENALITES POUR REMISE DES DOCUMENTS APRES EXECUTION 
 

  Le prix correspondant à la production des documents conformes à l'exécution, est fixé dans 
l'état des prix forfaitaires joint au marché. 

 

  Dans le silence du marché, ce prix sera réputé fixé à 5 % (CINQ POUR CENT) du montant du 
marché. 

    

  Au cas où ces documents n'auraient pas été produits dans les délais, une pénalité provisoire 
égale à 1/1000e du montant HT du marché par jour calendaire de retard sera appliquée sur le 
dernier acompte dû à l'entreprise défaillante. 

 

  Si ce retard dépasse deux mois, ces pénalités deviendront définitives et le maître d’ouvrage 
pourra faire établir les documents par un tiers aux frais de l'entreprise défaillante. 

 
ARTICLE 5 - CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE 
 
 5.1 - RETENUE DE GARANTIE 
 

  Une retenue de garantie de 5 % (CINQ POUR CENT) sera déduite du montant des règlements. 
Cette dernière pourra être remplacée, au gré du titulaire, par une garantie à première demande 
d'un organisme bancaire agréé établie selon un modèle fixé par arrêté ministériel. 

 

  La garantie à première demande devra être présentée au plus tard au moment de la 
transmission de la première demande d'acompte. Passé ce délai, la retenue de garantie sera 
appliquée pendant toute la durée d'exécution du marché. 

 

  Il est à noter que les entreprises ne seront pas autorisées à présenter de caution personnelle et 
solidaire en remplacement de la retenue de garantie précitée. 

 

  La retenue de garantie sera remboursée au titulaire ou la garantie à 1ère demande sera libérée 
dans le mois suivant l'expiration du délai de garantie sauf si les réserves notifiées au titulaire 
n'ont pas été levées à cette date. Dans ce cas, la retenue de garantie sera remboursée au 
titulaire ou la garantie à 1ère demande sera libérée au moyen d'une main levée dans le mois 
suivant la date de la levée de ces réserves. 

  

 5.2 - AVANCE SUR MATERIELS 
 

  Aucune avance ne sera versée à l’entrepreneur si le montant du marché est inférieur à 50 000 
Euros H.T. et si le délai est inférieur à 2 mois. 
Si le montant du marché est supérieur à cette somme, une avance sera versée à l’entrepreneur 
sauf indication contraire dans l’acte d’engagement. 
Cette avance n’est due au titulaire du marché que sur la part du marché qui ne fait pas l’objet 
de sous-traitance. 
Son montant est, en prix de base, égal à 5 % du montant initial du marché, il n’est ni révisable, 
ni actualisable. 
Le mandatement de l’avance interviendra sans formalité dans le délai de un mois compté à 
partir de la date à laquelle commence à courir le délai contractuel d’exécution, à condition que 
le titulaire du marché ait justifié la constitution d’une garantie à première demande. 
Le remboursement de l’avance commencera lorsque le montant des travaux et des 
approvisionnements existants sur le chantier, qui figure à un décompte mensuel, atteindra ou 
dépassera soixante-cinq pour cent (65 %) du montant initial du marché. Ce remboursement 
devra être terminé lorsque ledit montant aura atteint quatre-vingt pour cent (80 %) du montant 
du marché. 

 
ARTICLE 6 - PROVENANCE – QUALITE – CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES MATERIAUX ET 

PRODUITS 
 

 6.1 - PROVENANCE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
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  Le C.C.T.P. fixe la provenance de ceux des matériaux, produits et composants de construction 
dont le choix n'est pas laissé à l'entrepreneur, ou n'est pas déjà fixé par les pièces générales 
constitutives du marché, ou déroge aux dispositions desdites pièces. 

 
 6.2 - MISE A DISPOSITION DE CARRIERES OU LIEUX D’EMPRUNT 
 

  SANS OBJET 
 
 6.3 - CARACTERISTIQUES, QUALITES, VERIFICATIONS, ESSAIS ET EPREUVES DES 

MATERIAUX ET PRODUITS. 
 
 

 6.3.1) Le C.C.T.P. définit les compléments à apporter aux dispositions du C.C.A.G. et du C.C. T.G. 
concernant les caractéristiques et qualités des matériaux, produits et composants de 
construction à utiliser dans les travaux, ainsi que les modalités de leurs vérifications, essais et 
épreuves tant qualitatives que quantitatives sur le chantier. 

  En particulier, il est précisé que l'entreprise chargée des terrassements généraux aura à sa 
charge la réalisation d'une campagne d'essais à la plaque sur la plate-forme du bâtiment et sur 
les fonds de forme de chaussée avec production d'un rapport par un organisme spécialisé, 
attestant que les caractéristiques des plates-formes répondent aux prescriptions. 

 
 6.3.2) En dehors des essais de type réglementaire ainsi que de ceux effectués par le bureau de 

contrôle agréé, le maître de l’ouvrage se réserve la faculté de prescrire au cours des travaux, 
l'exécution d'essais supplémentaires. Les frais de ces essais seront : 

 à la charge du maître d'ouvrage, si leur résultat est favorable à l'entrepreneur ; 

 à la charge de l'entreprise, si le résultat conduit à un refus du matériaux ou à une 
démolition d'ouvrage. 

 

  Sauf accord intervenu entre le maître d'œuvre et l'entrepreneur sur des dispositions différentes, 
les vérifications de qualité seront assurées par le maître d'œuvre avec le concours de 
laboratoires spécialisés. 

  
ARTICLE 7 - PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX 
 
 7.1 - CALENDRIER D’EXECUTION 
 

  Lors de la première réunion de coordination, le calendrier d’exécution pourra faire l’objet d’une 
mise au point de détail avec les entreprises retenues. 

  Le planning définitif sera soumis à la signature des entreprises et servira de document de 
référence pour le calcul des pénalités de retard. Il sera notifié par ordre de service aux 
entreprises dont la signature n’a pas été obtenue. 

 
  PERIODE DE PREPARATION - PROGRAMME D’EXECUTION DES TRAVAUX 
 

  Il est fixé une période de préparation. Sa durée est de 1 mois à compter du début du délai 
d’exécution des travaux, fixé par ordre de service. Il est procédé, au cours de cette période, aux 
opérations énoncées ci-après à la diligence respective des parties contractantes 

 

       
   par l’ensemble des entrepreneurs : plans d’exécutions, présentation d’échantillons, de 

prototypes et notices techniques à la demande du maître d’œuvre, plans de réservations, 
élaboration et remis des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé au 
coordonnateur désigné par le maître d’ouvrage. 

   
 7.2 - PLAN D’EXECUTION - NOTES DE CALCUL - ETUDES DE DETAIL 
 

  Les plans d’exécution des ouvrages ainsi que les plans de fabrication et d’atelier sont à la 
charge des entrepreneurs concernés. 

 
 7.3 - MESURE D’ORDRE SOCIAL - APPLICATION DE LA REGLEMENTATION DU TRAVAIL 
 
 7.3.1) La proportion maximale des ouvriers étrangers par rapport au nombre total des ouvriers 

employés sur le chantier est celle prévue par la réglementation en vigueur pour le lieu 
d’exécution des travaux. 

 
 7.3.2) La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous 

du taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie 
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employés sur le chantier, ne peut excéder 10 % (DIX POUR CENT) et le maximum de réduction 
possible de leur salaire est fixé à 10 % (DIX POUR CENT). 

 
 7.4 - ORGANISATION, SECURITE ET HYGIENE DU CHANTIER 
 

  Les entreprises devront se conformer aux exigences du décret n° 94.1159 du 26/12/94 et des 
décrets n° 95.543 du 4/05/95, 95.607 et 608 du 6/05/95. 

 

  En particulier, elles devront respecter en tous points les prescriptions édictées par le 
coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé désigné par le Maître 
d'Ouvrage. 

   
ARTICLE 8 - CONTROLE ET RECEPTION DES TRAVAUX 
 
 8.1 - ESSAIS ET CONTROLE DES OUVRAGES EN COURS DE TRAVAUX 
 

  Les essais et contrôles d’ouvrages ou parties d’ouvrages prévus par les fascicules intéressés 
du C.C.T.G. ou du C.C.T.P. seront assurés par le Maître d’œuvre avec le concours éventuel 
d’organismes spécialisés. 

 
 8.2 - RECEPTION 
 

  Lorsque la réception des ouvrages est assortie de réserves, l’entrepreneur doit remédier aux 
imperfections et malfaçons correspondantes, soit dans le délai fixé au procès-verbal de 
réception, soit en l’absence d’indications figurant dans le procès-verbal, dans un délai maximal 
de trois mois compté à partir de la notification de la réception. 

 

  Au cas où ces travaux ne seraient pas faits dans le délai prescrit, le maître de l’ouvrage peut les 
faire exécuter aux frais et risques du titulaire, après mise en demeure demeurée infructueuse. 

   
 8.3 - MISE A DISPOSITION DE CERTAINS OUVRAGES OU PARTIES D’OUVRAGES 
  Au cas où certains locaux seraient mis à disposition du maître d’ouvrage avant réception, il sera 

effectué un état des lieux contradictoire des locaux concernés, conformément à l’article 43 du 
CCAG. 

 
 8.4 - DOCUMENTS FOURNIS APRES EXECUTION 
 

  Les dossiers de récolement dus par les entreprises devront être fournis au maître d’ouvrage en 
2 exemplaires papiers et un exemplaire sur support informatique au format « dwg » et « pdf » 
pour tous les plans de recollement et détails, au format « pdf » pour tous les documents textes, 
pièces écrites et au format « jpg » pour tous les documents photographiques. 

 

 
 8.5 - DELAI DE GARANTIE 
 

  Le délai de garantie ne fait l’objet d’aucune stipulation particulière. 
 
 8.6 - GARANTIES PARTICULIERES 
 

  SANS OBJET. 
 
 8.7 - MARCHES EN GROUPEMENT D’ENTREPRISES 
 
 8.7.1) Groupement solidaire 
  La solidarité entre entreprises co-traitantes solidaires, telle que définie à l’article 2.3 du 

C.C.A.G. sera maintenue jusqu’à l’achèvement du délai de la garantie décennale. 
 
 8.7.2) Groupement conjoint 
  Le mandataire du groupement est solidaire de chacun de ses membres pour les obligations 

contractuelles à l’égard du maître d’ouvrage. 
 
 8.8 - ASSURANCES 
 

  Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 
d'exécution, l'entrepreneur titulaire du marché doit justifier qu'il est titulaire d'une assurance de : 

 
 1) Responsabilité civile : 
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  Tous les entrepreneurs doivent être titulaires d’une police d’assurance de RESPONSABILITE 
CIVILE DE CHEF D’ENTREPRISE couvrant les conséquences pécuniaires de dommages de 
toutes natures, corporels, matériels ou immatériels causés par un tiers, soit par le personnel 
salarié en activité de travail, ou par le matériel d’entreprise ou d’exploitation, soit du fait des 
travaux, soit encore du fait d’incidents survenus après la fin des travaux et mettant en cause sa 
responsabilité de droit commun (Article 1382 et suivants du Code Civil). 

 

  Au cas ou la résiliation de l’ouvrage (surélévation, transformation, reprise en sous-œuvre, 
renforcement de mitoyens, etc.) risquerait de provoquer des désordres susceptibles de se 
répercuter sur les « existants », c’est à dire les ouvrages anciens intéressés en totalité ou en 
partie par les travaux neufs, les entrepreneurs concernés devront demander une extension de 
garanties de leur police « RESPONSABILITE CIVILE » prévoyant au premier franc la 
couverture des dommages susceptibles d’être causés aux ouvrages existants du fait des 
travaux neufs. 

 
 2) Responsabilité décennale : 
 

  Pour les travaux de bâtiment, chaque entrepreneur doit également justifier qu’il est titulaire 
d’une police d’assurance définie à l’article L.241.1 du Code des Assurances, couvrant sa 
responsabilité telle qu’elle peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les 
articles 1792 et suivants du Code Civil, au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue 
de la garantie. 

 
ARTICLE 9 - DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX  

 

  Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du C.C.A.P. sont apportées aux 
articles suivants du C.C.A.G. : 

 

   Dérogation à l’art. 16.1 du CCAG apportée par l’art. 3.7 du CCAP ; 
   Dérogation à l’art. 20.1 du CCAG apportée par l’art. 4.3 du CCAP. 

 
-oooOooo- 

 
 
 
 
 
 
 
 

« Lu et accepté » 
 

L’ENTREPRENEUR 
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LOT 01 : 

DESAMIANTAGE / ETANCHEITE 

 
 
 

A )  DESAMIANTAGE 

 
 
01 OBJET DU MARCHE 

 
Le présent cahier des clauses techniques particulières a pour objet la définition des travaux du  
Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE relatif à la réhabilitation partielle de l’école maternelle 
« la clé des chants » dans la commune d’HAGONDANGE, ainsi que tous les travaux annexes et 

accessoires, dans le cadre des pièces contractuelles et de la réglementation en vigueur. 
 

02  ETENDUE DES TRAVAUX - REGLEMENTATIONS 

 
02 1  ETENDUE DES TRAVAUX 

 
Les travaux à réaliser par l’entreprise dans le cadre de son marché sont les travaux de 
désamiantage. 
 
Tous ces travaux seront à réaliser dans les conditions fixées par la Réglementation en vigueur. 
 
L’entrepreneur aura à sa charge tous les travaux, installations, équipements collectifs et individuels, 
et autres quels qu’ils soient, nécessaires pour assurer la protection de la santé des personnes, 
dans les conditions définies par la Réglementation. 
 
Pour l’exécution des travaux de désamiantage, l’entrepreneur du présent Lot devra exécuter tous 
les travaux annexes et connexes nécessaires avant, pendant et après les travaux de désamiantage 
 
Le prix du marché comprendra également l’enlèvement des déchets, l’évacuation des eaux 
résiduaires et l’évacuation des poussières collectées par les aspirations. 
 

02 2 DOCUMENTS DE REFERENCE CONTRACTUELS  

 
Les entrepreneurs devront dans l’exécution de leurs prestations, respecter les dispositions des 
textes officiels, recommandations et normes relatifs à l’amiante. 
 
Connaissance des réglementations, textes et normes 

 
L’entrepreneur est contractuellement réputé être en possession et parfaitement connaître toutes les 
réglementations, textes et normes cités ci-dessus. 
 

02 3 CONSISTANCE DES TRAVAUX DU MARCHE 

 
Les prestations à réaliser par l’entreprise comprennent toutes les fournitures et leur mise en œuvre 
ainsi que tous les travaux et ouvrages annexes et connexes nécessaires pour réaliser les 
désamiantages et le cas échéant leur remplacement par des produits de substitution, l’ensemble tel 
que prévu au marché : 
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Désamiantage 
 

- enlèvement sans remplacement (couverture en fibro-ciment) 
 
Travaux annexes et connexes 

 
Travaux et installations nécessaires en fonction des travaux de désamiantage prévus ci-dessus 
conformément à la Réglementation en vigueur, à définir par l’entrepreneur selon les conditions de 
chantier rencontrées et les installations existantes. 
 
Confinement de la zone de travaux et installations à réaliser 
- fermeture étanche au pourtour de la zone 
- isolation des périphéries de zone (portes, fenêtres, etc...) 
- réalisation d’une étanchéité du sol compris traitement des joints de dilatation et des fissures le cas 

échéant 
- installations d’un sas à plusieurs compartiments 

- équipement du 1er compartiment du sas d’un système de vidéo-surveillance 
- mise en place d’une installation de mise en dépression de la zone, à l’aide d’extracteurs d’air à 3 

étages de filtration 
- réalisation d’un balisage extérieur de la zone 
- exécution avant début des travaux d’essais à la fumée pour tester le degré d’étanchéité de 

l’enveloppe de la zone et constater l’efficacité du système de mise en dépression. 
 
En fin de travaux 
- démontage et enlèvement de toutes les installations provisoires nécessaires pour les travaux 
- remise en état d’origine de tous les locaux 
- nettoyage final des locaux dans lesquels ont été réalisés des travaux. 
 
Enlèvement des déchets 
- enlèvement de tous les déchets et gravois en provenance des travaux 
- évacuation des eaux résiduaires après traitement approprié 
- l’évacuation des poussières collectées par les aspirations. 
 

02 4 CONTENU DES PRIX 

 
Les prix du marché comprennent : 
 
- les installations de chantier et leur maintenance pendant la durée des travaux 
- tous les échafaudages, agrès, engins, dispositifs de levage (ou descente) nécessaires à la 

réalisation des travaux et leur maintenance pendant la durée des travaux 
- le transport et l’amenée à pied d’œuvre de tous les matériaux 
- les branchements eau et électricité 
- les frais de consommation d’eau et d’énergie électrique 
- la mise à disposition des appareils nécessaires pour les contrôles, mesures, analyses, etc... 
- tous les contrôles, mesures, analyses, etc. en conformité avec la Réglementation, avant, pendant 

et en fin de travaux 
- les frais de ces contrôles, mesures, analyses, etc. par des organismes agréés ou des laboratoires 
- toutes les installations et équipements de sécurité réglementaires 
- les prestations et frais entraînés pour le respect de la législation concernant la « Sécurité et la 

protection de la santé sur les chantiers » 
-tous les nettoyages en cours de travaux 
- le nettoyage final des locaux traités ainsi que des locaux dans lesquels aucun travail n’a été 

réalisé mais qui ont été utilisés pour le passage des ouvriers ou le stockage des matériaux 
- le nettoyage en cours de travaux et en fin de chantier des voies extérieures et des abords si 

besoin est 
- l’établissement de tous les plans et pièces annexes : 
 - plans des installations de chantier 
 - plans d’exécution 
 - plans de prévention 
 - plans de retrait 
 - plans de zones de confinement 
 



Lot 01 : DESAMIANTAGE / ETANCHEITE  HAGONDANGE / ECOLE MATERNELLE 
  « la clé des chants » 
    

  E.T.B. 

4 

 
 
- la main d’œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, 

réglages, etc. des ouvrages en fin de travaux et après réception 
- la mise à jour ou l’établissement de tous les plans « comme construit » pour être remis au Maître 

de l’Ouvrage à la réception des travaux 
- la remise de toutes les instructions et mode d’emploi écrits, concernant le fonctionnement et 

l’entretien des installations et équipements, le cas échéant 
- les incidences consécutives aux travaux en heures supplémentaires, heures de nuits, etc. 

nécessaires pour respecter les délais d’exécution 
- et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la 

réalisation parfaite et complète des travaux. 
 
 

SPECIFICATIONS ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
 

01 FOURNITURES ET MATERIAUX 

 
Les fournitures, matériaux et matériels entrant dans les ouvrages et prestations du présent marché 
devront répondre aux spécifications suivantes : 
 
Conformité aux Normes NF et NF EN 

 
Pour tous les matériaux, matériels et fournitures faisant l’objet de Normes N.F. et   NF EN, 
l’entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que ceux répondant à ces Normes. 
 
Conformité aux D.T.U. 

 
Pour tous les matériaux, matériels et fournitures traités dans les D.T.U. visés ci-avant, il ne pourra 
être mis en œuvre que ceux répondant aux conditions et prescriptions de ces D.T.U. 
 
Produits ayant fait l’objet d’une Certification, d’une marque NF ou d’un Label 

 
Pour ces fournitures, l’entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des produits titulaires de la 
« Certification », de la « Marque NF » ou du Label, selon le cas. 
 
Matériaux, composants ou procédés nouveaux 

 
Pour toutes les familles de produits sous « Avis technique », il ne pourra être mis en œuvre que 
des produits titulaires d’un « Avis technique ». 
L’entrepreneur devra toujours justifier de ces « Avis techniques ». 
 
Systèmes et procédés de traitement par encapsulage des flocages d’amiante 

 
Ces traitements (imprégnation, revêtement, encoffrement) devront avoir fait l’objet d’un Avis 
technique. 
La mise en œuvre devra être réalisée conformément aux prescriptions de cet Avis technique. 
 
 

02 CONNAISSANCE DES LIEUX 

 
Les entrepreneurs sont réputés par le fait d’avoir remis leur offre : 
 
- s’être rendus sur les lieux où doivent être réalisés les travaux 
- avoir pris connaissance de la nature et de l’emplacement de ces lieux et des conditions générales 

et particulières qui y sont attachées 
- avoir pris parfaite connaissance des possibilités d’accès, d’installations de chantier, de stockage, 

de matériaux, etc., des disponibilités en eau, en énergie électrique, etc... 
- avoir pris tous renseignements concernant d’éventuelles servitudes ou obligations. 
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Ils auront en particulier pris parfaite connaissance des ouvrages en amiante ou contenant de 
l’amiante existants, notamment : 
- leur accessibilité pour la réalisation des travaux 
- les travaux annexes et connexes nécessaires pour le traitement de ces ouvrages 
- la disposition des locaux en ce qui concerne les possibilités de confinement 
- les possibilités d’extraction pour la mise en dépression 
 
Les équipements et matériels existants dans les locaux, à déplacer ou à laisser en place, et tous 
autres éléments pouvant amener des contraintes lors de l’exécution des travaux. 
 
En résumé, les entrepreneurs sont réputés avoir pris connaissance parfaite des lieux et de toutes 
les conditions pouvant en quelque manière que ce soit avoir une influence sur l’exécution et les 
délais, ainsi que sur la qualité et les prix des ouvrages à réaliser.  
Aucun entrepreneur ne pourra donc arguer d’ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à 
des suppléments de prix, ou à des prolongations de délais. 
Les entrepreneurs devront joindre à leur offre une attestation du représentant du Maître d’Ouvrage 
attestant de leur visite des lieux. 
 

03 QUALIFICATION DE L’ENTREPRISE 

 
Qualibat, organisme professionnel de qualification a créé une qualification professionnelle 
d’entreprises réalisant des travaux de traitement de l’amiante en place (flocage et calorifugeage). 
 
Les entrepreneurs devront joindre à leur offre le certificat de qualification. 
 

04 PIECES A FOURNIR PAR LES ENTREPRENEURS AVEC LEUR OFFRE 

 
Les entrepreneurs devront joindre à leur offre en 1 exemplaire un dossier technique comprenant au 
minimum les pièces suivantes : 
 
Un mémoire énumérant et définissant : 
- les opérations essentielles de traitement des amiantes en place prévues dans l’offre 
- le phasage des travaux s’il y a lieu 
- la ou les méthodologies et les procédés envisagés pour ces traitements 
- les travaux annexes et connexes prévus 
- les moyens matériels envisagés pour l’exécution des travaux 
- les méthodologies et les moyens envisagés pour le recueil et l’enlèvement des déchets 
- la situation géographique de la décharge autorisée (classe 1) qu’il a prévue pour l’enfouissement 

des déchets 
- le nombre et la composition des équipes d’ouvriers avec contrat à durée indéterminée, prévus 

pour l’exécution des travaux 
- la description des installations de confinement, de sas, de mise en dépression, etc. prévues dans 

l’offre, les accès, les systèmes de condamnation des portes, etc. 
- indications des méthodologies de décontamination prévues. 
 
Une notice concernant les contrôles à réaliser, avec leur nombre et périodicité, et les moyens 
envisagés pour tous les contrôles obligatoires en application de la Réglementation en vigueur à ce 
sujet. 
 
Une note explicitant la méthodologie envisagée pour garantir la non-pollution des locaux déjà 
traités pendant toute la durée des travaux de désamiantage des autres locaux. 
 
Toutes autres pièces que l’entrepreneur jugera utiles pour expliciter son offre, pourront également 
être jointes. 
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05 PIECES A FOURNIR PAR L’ENTREPRENEUR PENDANT LA PERIODE DE PREPARATION 

 
Pendant la période de préparation, l’entrepreneur devra fournir en 1 exemplaire original et 2 copies, 
les pièces suivantes : 
 
Plans d’exécution des ouvrages 
 

- tous les plans d’exécution 
- les plans et détails de mise en œuvre et montage sur chantier 
- les spécifications techniques 
- les plans de détail des points particuliers 
 
Plans de retrait 
 

Le plan de retrait doit donner tous renseignements nécessaires et toutes précisions en fonction de 
la nature des travaux et des conditions du chantier, parmi la liste suivante : 
 
Page de garde, sur papier à entête de l’entreprise 
 
- date d’émission 
- titre (plan de retrait / de confinement) 
- nature du matériau 
- certificat de qualification, obligatoire pour les MCA friables 
- nom du Maître d’Ouvrage 
- adresse du chantier 
- avis du médecin du travail et du CHSCT ou à défaut du délégué du personnel 
- date prévisible du début du chantier. 
 
Renseignements administratifs 
 
- renseignements administratifs concernant les différents intervenants tels que noms du 

représentant légal, du responsable de l’opération, du responsable sur le chantier, du chef de 
chantier, etc..., avec adresses et n° de téléphone et de télécopie 

- liste et adresse des organismes officiels et du médecin du travail. 
 
Renseignements généraux concernant le chantier 
 
- situation du chantier et de son environnement 
- nature des travaux 
- liste des travaux préliminaires ou préparatoires 
- planning prévisionnel 
- effectif du personnel, désignation des postes de travail, horaire journalier, durée du port continu 

des EPI, etc. 
- filière d’élimination des déchets, centre d’élimination, classe, etc. 
- contraintes spécifiques au chantier le cas échéant. 
 
Installations de l’entreprise 
 
- vestiaires, locaux sanitaires, réfectoire, clôtures de chantier, signalisation « amiante », stockage 

des matériels, des déchets, etc. 
 
Travaux de préparation du chantier 
 
- isolement de la zone de travail, condamnation des accès, extracteurs d’air, tunnel d’accès avec 

rôle de chaque compartiment, etc... 
- calfeutrement de la zone de travail, protection des travailleurs  
- confinement statique 
- confinement dynamique 
- tests de fumée 
- nettoyage des matériels. 
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Travaux de retrait et/ou de confinement 
 
- traitements et modes opératoires retenus 
- contrôles du respect des modes opératoires et de la qualité des traitements. 
 
Programme de contrôles pendant la réalisation des travaux 
 
- contrôles d’empoussièrement, contrôles du confinement, etc. 
 
Evacuation des déchets 
 
- conditionnement des déchets 
- évacuation des déchets. 
 
Nettoyage de la zone de travail 
 
- nettoyage des surfaces traitées, dépollution des matériels utilisés, contrôle visuel de propreté, etc. 
 
Restitution des locaux après travaux 
- mesures du niveau d’empoussièrement, enlèvement des installations. 
 
Description et caractéristiques des matériels employés. 
 
Plan de sécurité et de protection de la santé (P.P.S.P.S.) 

 
Plan particulier de sécurité et de protection de la santé, établi en conformité avec la 
Réglementation en vigueur à ce sujet. 
 

06 PIECES A FOURNIR PAR L’ENTREPRENEUR EN FIN DE TRAVAUX 

 
Dans le délai fixé au C.C.A.P. ou à défaut huit jours avant la date fixée pour la réception, 
l’entrepreneur devra fournir le dossier des ouvrages exécutés. 
Ce dossier sera à fournir en deux/trois/quatre exemplaires. 
 
Ce dossier comprendra obligatoirement : 
 
- les pièces techniques du dossier de consultation 
- le mémoire et les autres pièces administratives remises par l’entrepreneur avec son offre 
- les plans d’exécution des ouvrages 
- le ou les plans de retrait 
- le plan particulier de sécurité et de protection de la santé 
- les plans de repérage des locaux traités avec tous les détails, coupes, etc... 
- une nomenclature de tous les matériaux mis en œuvre avec leur marque, caractéristiques, fiches 

techniques, P.v. d’essais, etc... 
- les Avis techniques pour les matériaux qui y sont soumis 
- les plans des installations électriques déposées et refaites, avec tous les détails, nombre et 

section des conducteurs, nature et type des appareillages et repérage des éléments neufs le cas 
échéant 

- les plans et détails des installations de ventilation et d’aération démontées et remontées, avec 
repérage des éléments neufs le cas échéant 

- les plans et détails des autres installations démontées et remontées avec repérage des parties 
neuves le cas échéant 

- l’ensemble des fiches d’auto-contrôle et documents Coprec 
- copie de toutes les fiches d’essais, d’analyses de laboratoires de P.v. de contrôles, etc... 

obligatoires selon la Réglementation 
- copie des P.v. contradictoires concernant les matériels et équipements laissés en place dans les 

locaux ou déplacés 
- copie de toutes les déclarations obligatoires faites par l’entrepreneur auprès des différents 

organismes 
- copie des bordereaux de dépôt des déchets mentionnant le poids de ces déchets 
- copie des fiches de contrôle permanent des effluents déversés provenant de la zone de travaux 
- copie des certificats de conformité des installations Consuel. 
- le rapport final d’intervention. 
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07 DEMARCHES ET AUTORISATIONS 

 
Il appartiendra à l’entrepreneur en temps voulu, d’effectuer toutes les démarches et de déposer 
toutes les demandes auprès des différents organismes et services concernés, pour obtenir toutes 
les autorisations, instructions et accords écrits, nécessaires pour la réalisation des travaux. 
 
Copies de toutes ces autorisations, instructions et accords ainsi que de toutes les correspondances 
à ce sujet devront être transmises au Maître d’Ouvrage et au Maître d’œuvre. 
 
 

08 BRANCHEMENTS DE CHANTIER 
 
Eau 

 
L’entrepreneur a pris connaissance des possibilités de branchement eau avant la remise de son 
offre. 
A partir de ce ou de ces points de branchement, il aura à réaliser l’alimentation en eau du chantier. 
Il mettra en place un sous-comptage, et les frais de consommation d’eau seront à sa charge. 
 
Energie électrique 

 
Pour la ou les zones de travaux, les installations électriques de chantier seront alimentées par un 
groupe électrogène. 
Les installations, le groupe électrogène, sa maintenance et les frais de fonctionnement seront à la 
charge de l’entreprise. 
Cette installation devra assurer d’une manière permanente 24h sur 24, l’alimentation et le secours 
de la ou des zones de chantier et des accès. 
L’entrepreneur devra s’assurer du bon fonctionnement des installations par des contrôles 
permanents. 
 
Ces installations électriques devront être conformes à la Réglementation et comporter tous les 
dispositifs de coupure et de sécurité sur les différents circuits de maintien de la ou des zones de 
travail en dépression, la dépression devant être permanente, l’alimentation électrique des 
extracteurs devra être assurée 24h sur 24. 
Les postes de travail devront être alimentés par des circuits particuliers. 
 
Pour les locaux de stockage, les accès et autres, hors des zones de travaux ainsi que pour 
l’extérieur, l’entrepreneur pourra après accord du responsable, réaliser ses installations à partir du 
branchement de chantier. 
Ce branchement comportera un comptage, et les frais de consommation seront à la charge de 
l’entrepreneur. 
 
 

09 PREVENTION ET SECURITE 

 
L’entrepreneur devra assurer la sécurité sur le chantier tant des ouvriers que des tiers, dans les 
conditions définies par la Réglementation en vigueur. 
Il prendra toutes les dispositions quelles qu’elles soient, nécessaires à cet effet. 
Tous les frais de matériels, de main d’œuvre et autres sont implicitement compris dans le prix du 
marché. 
 
Avant les installations de chantier, une visite du site sera effectuée par l’entrepreneur en présence 
du Maître d’Ouvrage et du Maître d’œuvre. 
Au cours de cette visite, l’entrepreneur définira en vue des mesures de prévention et de sécurité à 
prendre : 
 
- il définira la ou les zones de confinement 
- il matérialisera les zones à risques 
- il déterminera les accès du personnel, les circulations des véhicules et des engins, les aires de 

stockage, etc... 
 
et il prendra connaissance de tous autres éléments pouvant avoir une influence sur la prévention et 
la sécurité. 
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L’entrepreneur établira ensuite le dossier et le plan de prévention à remettre : 
- à l’organisme chargé de la mission de « Coordination en matière de sécurité et de protection de 

la santé sur les chantiers ». 
 
Ce dossier comprendra toutes les pièces demandées par la Réglementation concernée. 
Il comprendra en outre notamment : 
 
- la description des modes opératoires envisagés pour les travaux 
- la nature et les caractéristiques des matériels à utiliser 
- la définition des phases d’activités dangereuses et des moyens de prévention particuliers 

envisagés 
- les instructions particulières à remettre au personnel. 
 
Les travaux ne pourront en aucun cas commencer avant approbation du dossier par l’organisme 
susvisé, et l’entrepreneur devra le cas échéant apporter tous compléments et modifications voulues 
pour obtenir cette approbation 
 
 

10 REGLES TECHNIQUES D’EXECUTION DES DESAMIANTAGES 

 
L’entreprise devra respecter strictement pour l’exécution des travaux de confinement et/ou de 
retrait d’amiante friable, les règles techniques fixées par la réglementation. 
 
 

L’AMIANTE DANS LE BATIMENT 
 
 

01 REGLEMENTATION CONCERNANT LES DECHETS A PARTIR DE 2012 

 
La réglementation concernant l’amiante dans les bâtiments a évolué à travers la parution d’un 
nouveau décret en vigueur depuis le 1er février 2012 et modifiant le Code la santé publique : le 
décret n° 2011-629 du 3 juin 2011. 
 
Il a été rédigé dans l’objectif de simplifier la lecture de la réglementation et d’améliorer l’application 
de celle-ci. La partie réglementaire du Code de la santé publique a ainsi été modifiée et 
restructurée, des précisions ont été ajoutées en ce qui concerne les missions des opérateurs de 
repérage, des préleveurs et des laboratoires d’analyses. De plus il définit les modalités d’actions du 
Préfet en cas de non-conformité ou d’urgence. 
 
Par ailleurs, les nouveaux arrêtés visant à préciser les nouvelles dispositions sont parus en 
décembre 2012. 
 
Ils concernent la définition des critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits de liste A et de liste B contenant de l’amiante et du risque de dégradation l ié à 
l’environnement et le contenu du rapport de repérage. 
 
Les recommandations générales de sécurité et le contenu de la fiche récapitulative du DTA ont été 
modifiés par l’arrêté du 21 décembre 2012. 
 

01 1  INTRODUCTION 

 
En France, les premiers textes réglementaires limitant l’utilisation de fibres d’amiante sont parus en 
1977. 
 
En 1995, un rapport a été réalisé par l’Institut National de la Santé Et de la Recherche Médicale 
(INSERM) sur les travaux scientifiques disponibles sur le plan international, quant aux risques et 
aux pathologies liés à l’amiante. 
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D’importantes dispositions réglementaires ont été prises en 1996 : 
 
- en février, pour protéger la population et les travailleurs contre les risques liés à une exposition à 

l’inhalation des fibres d’amiante 
- en décembre, pour interdire la commercialisation et l’utilisation de matériaux contenant de 

l’amiante 
 
Depuis cette réglementation a subi des évolutions notables, notamment sur la protection de la 
population, avec la parution de deux décrets modificatifs en septembre 2001 et en mai 2002. Ils 
renforcent les mesures initiales en vue d’une gestion plus globale du risque dans les bâtiments.  
 
Les obligations supplémentaires suivantes s’ajoutent dans certains cas pour les propriétaires : 
 
- recourir à un opérateur de repérage impartial, indépendant et bénéficiant d’une attestation de 

compétence 
- constituer un dossier technique « amiante » sur la base d’un repérage étendu des matériaux 

contenant de l’amiante 
- faire effecteur un repérage de l’amiante avant la démolition 
- faire réaliser les analyses de matériaux par un organisme accrédité pour l’identification d’amiante 
- faire réaliser des travaux d’encapsulage ou de dépose dès que le niveau d’empoussièrement est 

supérieur à 5 fibres/litres 
- achever les travaux d’encapsulage ou de dépose requis dans un délai 36 mois, le cas échéant, et 

adopter des mesures conservatoires en attendant 
- produire un constat précisant la présence ou non d’amiante dans le bâtiment lors de la promesse 

de vente ou d’achat 
 
La Précédente évolution importante était la codification des articles du décret n°96-97 modifiée 
dans la nouvelle partie réglementaire du Code de la santé publique par le décret n°2004-802 du 29 
juillet 2004 paru au Journal Officiel du 8 aout 2004. Même si cette codification n’apportait pas de 
modification à la réglementation, elle était toutefois un évènement important de prise en compte 
dans la politique publique des risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les 
immeubles bâtis. 
 
Le décret du 3 juin 2011 améliore la lisibilité du dispositif réglementaire tout en conservant les 
grands principes de la réglementation relative à la protection de la population contre les risques 
sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis. Ce dernier décret apporte 
toutefois quelques modifications relatives à la classification des matériaux recherchés, aux 
modalités de transmission et de circulation des documents (rapports de repérage et dossier 
technique amiante), aux risques encourus en cas de non-respect des obligations. 
 
La parution des arrêtés du 12 décembre 2012 apporte les précisions techniques de mise en œuvre 
de la réglementation amiante en matière de santé publique. 
 
Ce document fait le point sur l’ensemble des modifications apportées et dresse un état de la 
réglementation actuelle concernant l’amiante dans les bâtiments. 
 

01 2  INTERDICTION DE L’AMIANTE 

 
En raison des effets cancérigènes des fibres d’amiante, le décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 
modifié interdit, depuis le 1er janvier 1997, la fabrication et les flux de tous types de fibres d’amiante 
ou de produits en contenant, à de rares exceptions près. L’interdiction totale de tout usage de 
l’amiante a été confirmée au niveau européen par la directive 99/77/CE, interdisant toute extraction, 
fabrication, transformation, vente, importation, mise sur le marché ou cession de fibres d’amiante 
au plus tard le 1er janvier 2005. 
 
Ces exceptions définies par arrêtés touchaient des matériaux, des produits ou des dispositifs 
contenant des fibres de type chrysotile exclusivement, pour lesquels il n’existait aucun substitut 
moins dangereux pour la santé et qui permettaient d’assurer une fonction technique équivalente. 
Une liste limitative des matériaux, des produits et des dispositifs concernés a été initialement 
établie par l’arrêté du 24 décembre 1996 abrogé par l’arrêté du 16 décembre 1998 puis par l’arrêté 
du 12 juillet 2000. Aucun matériau, produit ou dispositif entrant dans la construction des bâtiments 
n’était visé dans cet arrêté. Il n’existe pus d’exception depuis le 1er janvier 2002. 
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01 3  PROTECTION DE LA POPULATION CONTRE LES RISQUES SANITAIRES LIES A UNE 
EXPOSITION A L’AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS 

 
Le nouveau texte de référence réglementant la protection de la population contre les risques 
sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis est le décret n°2011-629 du 3 
juin 2011 modifiant la section 2 du chapitre IV du titre III du Code de la santé publique qui est 
constitué des articles R. 1334-14 à R. 1334-29 et la section 2 du chapitre VII du titre III du livre III 
constitué des articles R. 1337-2 à R.1337-4. 
 
Ce nouveau texte propose une réorganisation par sous-sections regroupant une thématique 
commune. Ces sous-sections sont définies dans la section 2 du décret appelée « Prévention des 
risques liés à l’amiante » : 
 

 Sous-section 1 : Obligations des propriétaires de tout ou parties d’immeubles bâtis en matière 
de repérage 

 Sous-section 2 : Etablissement des repérages et rapports de repérage 

 Sous-section 3 : Compétences des personnes et des organismes qui effectuent les repérages, 
les mesures d’empoussièrement et les analyses des matériaux et produits 

 Sous-section 4 : Obligation issues des résultats des repérages 

 Sous-section 5 : Constitution et communication des documents et informations relatifs à la 
présence d’amiante 

 Sous-section 6 : Intervention du représentant de l’Etat dans le département 
 
La section 2 introduit le champ d’application de la réglementation (article R.1334-14) et définit le 
terme « propriétaire » mentionné dans les articles R.1334-15 à 18 de la sous-section 1. Une 
nouvelle notion est introduite par la définition de trois listes de matériaux contenant de l’amiante A, 
B ou C et définies par l’annexe 13-9 ainsi modifiée par le décret cité plus haut. 
 
- Liste A : flocages, calorifugeages, faux-plafonds 

- Liste B : autres matériaux et produits contenant de l’amiante (AMPCA) accessibles à l’intérieur et 
à l’extérieur du bâti 

- Liste C : liste étendue et non exhaustive des AMPCA que l’on peut retrouver dans les 
composants du bâti, dans les parties plus spécifiques, dans les équipements, et les installations 
industrielles. 

 
01 3 1  Sous-section 1 : obligations des propriétaires de tout ou parties d’immeubles bâtis en 

matière de repérage 

 
Cette sous-section indique les situations dans lesquelles un repérage doit être effectué et quels 
matériaux sont recherchés. 
 
Les propriétaires de parties privatives d’immeubles collectifs d’habitation ont l’obligation de faire 
réaliser un repérage des matériaux de la liste A contenant de l’amiante (R.1334-15). En cas de 
vente, les matériaux de la liste B devront faire l’objet d’un repérage complémentaire. 
 
Les matériaux des listes A et B contenant de l’amiante doivent être recherchés à l’occasion d’une 
vente d’immeubles d’habitations comportant un seul logement (R.1334-16). 
 
Les propriétaires de parties communes d’immeubles collectifs d’habitations (R.1334-17) et/ou autre 
immeuble bâti (R.1334-18) que ceux mentionnés précédemment doivent faire réaliser un repérage 
des matériaux des listes A et B contenant de l’amiante. 
 
Un repérage des matériaux de la liste C doit être réalisé préalablement à la démolition d’un 
immeuble bâti (R. 1334-19). 
 
 

01 3 2  Sous-section 2 : établissement des repérages et rapports de repérage 

 
Le repérage des matériaux et produits de la liste A et de la liste B contenant de l’amiante est défini 
par une mission commune qui consiste en : 
 
1. Une recherche sans travaux destructifs 
2. Une identification et une localisation des matériaux contenant de l’amiante 
3. Une évaluation de l’état de conservation des matériaux et produit contenant de l’amiante 
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En cas de doute sur la présence d’amiante dans ces matériaux ou produits, un ou plusieurs 
prélèvements sont effectués pour être analysés par un organisme accrédité et selon les modalités 
définies à l’article R. 1334-24. 
 
Les modalités de réalisation du repérage et d’évaluation de l’état de conservation de ces matériaux 
sont fixées par les arrêtés du 12 décembre 2012 – textes 22 et 23. 
 
Ils précisent le processus que doit suivre l’opérateur de repérage dans sa mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de l’amiante : 
 
● Phase préalable : analyse des documents et informations remise par le propriétaire et préparation 
de la mission ; reconnaissance de l’immeuble et organisation de la mission afin que l’opérateur aie 
accès à tout l’immeuble le jour du repérage 
 
● Deuxième phase : prise en compte des zones présentant des similitudes d’ouvrages et 
conclusion quant à la présence d’amiante dans ces matériaux ou produits. En cas de doute, il 
devra procéder à un prélèvement et faire analyser l’échantillon. Le critère déterminant (la présence 
d’amiante) est indiqué pour chaque matériau 
 
● Troisième phase : par zone homogène et pour chaque matériaux ou produit repéré contenant de 
l’amiante, l’opérateur évalue l’état de conservation et le risque de dégradation du matériau 
 
A l’issue du repérage, un rapport de repérage doit être remis contre accusé de réception. Le 
contenu du rapport sera précisé dans un prochain arrêté. 
 
En fonction de l’état de conservation ou de la nature du matériau (liste A ou B), le rapport doit 
mentionner certaines préconisations. 
 

01 3 2 1 Matériaux de la liste A (R. 1334-20) 
 
Les grilles d’évaluation permettant de déterminer le niveau N de dégradation et de risque 
d’émission de fibres pour chacun des matériaux (flocage, calorifugeage et faux-plafond) ont très 
légèrement évolué par rapport à la réglementation précédente. En effet, la modalité « Présence 
d’une protection physique étanche » a été ajoutée en amont de l’évaluation de l’état du matériau. 
 
Le cas échéant, un contrôle périodique devra être réalisé systématiquement pour vérifier la parfaite 
étanchéité de la protection. Le niveau N est établi en tenant compte à la fois de l’état de surface et 
de la dégradation du matériau ou du produit, de son accessibilité et de son exposition aux 
circulations d’air, aux chocs et aux vibrations. Dans le cas des faux-plafonds, une pondération forte 
est attribuée au critère « chocs et vibrations », car c’est un facteur important de risque d’émission 
de fibres pour ce type de produit. 
 
Il peut être préconisé selon l’état de conservation de matériaux de la liste A contenant de 
l’amiante : 
 
1. Une évaluation périodique dans un délai de 36 mois de l’état de conservation du matériau s’i l 

est en bon état de conservation 
2. Soit une mesure d’empoussièrement pour un état de conservation intermédiaire ou un 

environnement aggravant le risque d’émissions de fibres 
3. Soit des travaux de confinement ou de retrait si son état est jugé dégradé 
 
 

01 3 2 2 Matériaux de la liste B (R. 1344-21) 
 
Les matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B à rechercher sont listés dans l’annexe 
13-9 du décret. Les éléments extérieurs, tels que les toitures, bardages et conduits entrent 
également dans le champ du repérage des matériaux de la liste B des composants du bâti à vérifier 
pour la recherche d’amiante. Les modalités de réalisation du repérage et d’évaluation de l’état de 
conservation de ces matériaux sont fixées par l’arrêté du 12 décembre 2012 – texte 23. 
 
Le rapport de repérage devra mentionner des recommandations de gestion adaptées à la 
protection de la santé des personnes si le matériaux est dégradé ou présente un risque de 
dégradation rapide. 
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L’opérateur dispose de la grille d’évaluation en annexe 1 de l’arrêté du 12 décembre 2012 afin de 
caractériser l’état de conservation et le risque de dégradation des matériaux et produits contenant 
de l’amiante de la liste B liés à leur environnement. 
 
Elle permet de définir le niveau de recommandation à émettre par l’opérateur de repérage. Au 
même titre que pour les matériaux de la liste A, la dégradation du matériau et son environnement 
déterminent les trois niveaux de recommandation suivants : 
 
- Evaluation périodique 
- Action corrective de 1er niveau 
- Action corrective de 2nd niveau 
 
◊ Evaluation périodique 

L’opérateur recommandera au propriétaire de réaliser une visite de contrôle de l’état de 
conservation du matériau si son état de dégradation ne nécessite par une action corrective. 
La visite périodique est réalisée dans un délai fixé par l’opérateur 

 
◊ Action corrective de 1er niveau 

L’opérateur de repérage sera amené à recommander une action corrective de 1er niveau si la 
remise en état du matériau consiste en un simple remplacement, recouvrement, ou à la protection 
des seuls éléments dégradés. 
En outre, il devra procéder à une recherche des causes de dégradation et définir les mesures 
correctives à mettre en œuvre. 
Cette action corrective du 1er niveau concerne des matériaux ponctuellement dégradés (par ex : 3 
dalles vinyle amiante dans un local de 15 m²) et non sur une zone homogène, par conséquent et 
suite à la mise en œuvre des mesures correctives, l’opérateur recommandera une évaluation 
périodique sur les autres matériaux de la zone. 
 

 
◊ Action corrective de 2nd niveau 

Ce niveau de recommandation est choisi lorsque la dégradation constatée est homogène sur 
l’ensemble d’une zone. L’opérateur recommande au propriétaire de mettre en œuvre les mesures 
correspondantes à ce niveau d’action de sorte de limiter le risque de dispersion des fibres 
d’amiante. 

 
1. Mesures conservatoires : l’objectif de ces mesures est de limiter, dans l’urgence, le risque de 

dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Ces mesures peuvent aboutir à la 
condamnation des locaux concernés, l’encoffrement du matériau, etc.  
Réaliser des mesures d’empoussièrement afin de s’assurer de l’efficacité des mesures 
conservatoires mises en œuvre 

2. Analyse de risque complémentaire : elle doit permettre de déterminer les solutions de 
réduction du risque de dégradation et d’exposition les plus adaptées 

3. Mesures de protections ou de retrait de l’amiante : mise en œuvre d’une des solutions 
déterminées ci-avant 

4. Contrôle périodique : l’opérateur détermine un délai de réalisation d’une visite de contrôle de 
l’état de conservation 

 
01 3 2 3 Matériaux de la liste C (R. 1334-22) 

 
La mission de repérage des matériaux de la liste C contenant de l’amiante consiste d’une part à 
rechercher les matériaux de la liste C contenant de l’amiante et d’autre part à rechercher tout autre 
matériaux réputé contenir de l’amiante. Cette recherche peut nécessiter des travaux destructifs 
(carottage, sondage, etc.) car ce repérage est un préalable à la réalisation de travaux. 
 
Un rapport de repérage comportant l’identification et la localisation des matériaux repérés est remis 
au propriétaire contre accusé de réception. Le contenu du rapport sera précisé dans un prochain 
arrêté. 
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01 3 3  Sous-section 3 : compétences des personnes et des organismes qui effectuent les 
repérages, les mesures d’empoussièrement et les analyses des matériaux et produits 

 
01 3 3 1 Repérage et diagnostic amiante 

 
Pour effectuer cette recherche, les propriétaires doivent (R. 1337-23) recourir à une personne 
répondant aux prescriptions de l’article / 271-6 du Code de la construction et de l’habitation (que 
nous appelons dans ce document « opérateur de repérage »). Celui-ci atteste de la présence ou 
non d’amiante dans des matériaux et des produits de construction. La recherche s’effectue à la fois 
par un examen des documents relatifs à la construction ou à la rénovation du bâtiment et par une 
visite systématique de tous les locaux. 
 
L’opérateur de repérage doit donc être certifié selon disposition fixées par l’arrêté du 21 novembre 
2006 (définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 
opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères 
d’accréditation des organismes de certification) par un organisme accrédité conformément aux 
prescriptions de la norme NF EN ISO/C EI 17024. 
 
L’opérateur de repérage est tenu de souscrire une couverture d’assurance relative à cette activité 
spécifique de repérage et de diagnostic amiante. Par ailleurs, il ne doit avoir aucun lien susceptible 
de mettre en cause son impartialité et son indépendance avec le propriétaire, son mandataire ou 
ne entreprise pouvant réaliser des travaux sur l’ouvrage concerné par le diagnostic. 
 
Annuellement, l’opérateur de repérage doit établir un rapport annuel d’activité sous la forme d’un 
tableau défini à l’annexe 3 de l’arrêté du 5 décembre 2006 et le transmettre aux ministres chargés 
de la construction et de la santé. 
 

01 3 3 2 Analyse de matériaux 
 
En cas de doute sur la présence d’amiante, l’opérateur de repérage effectue un prélèvement qui 
doit être analysé au microscope par un organisme accrédité par le Comité français d’accréditation 
(COFRAC) ou par tout autre organisme respectant les procédures de la norme NF EN 45003, selon 
les exigences de l’arrêté du 6 mars 2003. Cet arrêté définit également les techniques de 
microscopie à utiliser et pour chacune, les procédures analytiques à suivre pour identifier l’amiante 
dans les matériaux et les produits. 
 
L’identification d’amiante est effectuée en microscopie otique à la lumière polarisée (Molp) ou en 
microscopie électronique à transmission analytique (Meta). Dans le cas de couches non fibreuses, 
c'est-à-dire ne présentant pas de vibres visibles à la loupe binoculaire, la recherche en Molp est 
complétée, si ses résultats sont négatifs, par une analyse en microscopie électronique à balayage 
équipée d’un analyseur en dispersion d’énergie de rayon X (MEBA) ou en Meta. Dans des 
matériaux simples et homogènes tels que les flocages, la Molp suffit parfois à détecter la présence 
ou non d’amiante. En revanche, dans des produits plus complexes, comme les plaques de faux-
plafonds, le recours à la Meta peut s’avérer nécessaire. L’organisme effectuant l’identification de 
l’amiante est responsable du choix de la méthode effectuée en conformité avec l’arrêté cité ci-
avant. 
 

01 3 3 3 Mesures d’empoussièrement 
 
Ce contrôle ne peut être réalisé que par un organisme agréé répondant aux modalités de l’article 
R. 1334-25 pour effectuer des mesures en Meta et accrédité pour ce domaine. Les conditions 
d’agrément et d’accréditation de ces organismes sont précisées dans l’arrêté du 19 aout 2011. Ils 
sont agrées pour le seul prélèvement, le seul comptage ou pour l’ensemble des deux opérations. 
La liste de ces organismes est fixée par arrêté et est régulièrement actualisée. 
 
L’organisme en charge du prélèvement doit définir une stratégie d’échantillonnage des 
prélèvements dont la mise en œuvre et la méthode sont définies dans la norme NF EN ISO 16000-
7 (stratégie d’échantillonnage pour la détermination des concentrations en fibres d’amiante en 
suspension dans l’air). Les prélèvements sont réalisés conformément à la norme NF X 43-050 
relative à la détermination de la concentration en fibres d’amiante par microscopie électronique à 
transmission (méthode indirecte) 
 



Lot 01 : DESAMIANTAGE / ETANCHEITE  HAGONDANGE / ECOLE MATERNELLE 
  « la clé des chants » 
    

  E.T.B. 

15 

 
 
L’empoussièrement E est mesuré conformément à la norme NF X43-050. La fraction des fibres 
comptabilisées et celle qui correspond à la totalité des fibres d’amiante dont la longueur est 
supérieure 5 microns, dont la largeur est inférieure à 3 microns et dont le rapport longueur sur 
largeurs est supérieur à 3. 
 
En effet, il est admis que plus une fibre d’amiante est longue et fine, plus son inhalation est 
dangereuse. 
 

01 3 4 Sous-section 4 : obligations issues des résultats des repérages 

 
01 3 4 1  Obligations du propriétaire liées aux résultats 

 
Le propriétaire doit mettre en œuvre les recommandations (art. R. 1334-20) de l’opérateur de 
repérage émise dans son rapport concernant les matériaux et produits de la liste A contenant de 
l’amiante et selon les modalités suivantes : 
 
- Le contrôle de l’état de conservation doit être réalisé tous les trois ans au minimum à compter de 

la remise du rapport de repérage au propriétaire ou lors de toute modification substantielle de 
l’ouvrage ou de son usage, en suivant la même procédure qu’initialement (art. R. 1434.27 1) 

- Le niveau d’empoussièrement E des locaux doit être mesuré dans un délai de trois mois à 
compter de la date de réception du rapport de repérage (Art. R. 1334-27 2) 
- Si E < 5 fibres / litre, un nouveau contrôle de l’état de conservation doit être réalisé 

conformément à l’art. R. 1434 27 1 
- Si E > 5 fibres/ litre, le propriétaire fait procéder à des travaux de traitement de l’amiante selon 

les modalités suivantes (art. R.1334-29) 
 

01 3 4 1  Obligations du propriétaire liées à la réalisation de travaux 
 
Les propriétaires sont tenus, soit de confiner ou ‘encapsuler, soit de dépose les matériaux ou les 
produits en cause dans un délai maximal de 36 mois à compter de la réception des résultats de 
contrôle. En attendant le démarrage des travaux, des mesures conservatoires doivent être prise 
pour que l’empoussièrement des locaux soit le plus bas possible et en tout cas inférieur à 5 fibres / 
litre, afin de réduire l’exposition des occupants. 
 
Le propriétaire doit informer le préfet des mesures conservatoires prises (du département où est 
situé l’immeuble) dans un délai de deux mois à la suite de la réception du rapport de repérage ou 
des résultats de mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. Et, dans un délai de 12 mois, le propriétaire notifie au préfet les travaux à réaliser à 
l’échéancier prévu. 
 
Un délai d’achèvement plus long des travaux peut être accordé par dérogation pour les immeubles 
nécessitant des travaux conséquents du fait de leur taille, de la présence générale de matériaux de 
la liste A contenant de l’amiante ainsi que de la complexité des opérations. Le propriétaire en fait la 
demande au préfet dans un délai de 27 mois suivant la réception des résultats du diagnostic : seuls 
les immeubles de grande hauteur (IGH) et les établissements recevant du public (ERP) de la 
première à la troisième catégorie, selon le CCH, peuvent être concernés. 
 
L’acceptation de proroger ce délai dépend des risque spécifiques liés à l’immeuble et des mesures 
conservatoires prises pour limiter l’exposition des occupants. Après consultation du Haut Conseil 
de la santé public, la prorogation peut être accordée par arrêté préfectoral, pour une durée 
maximale de 36 mois renouvelable une fois. 
 
Si des travaux d’encapsulage ou de retrait ou dépose sont effectués sur des matériaux de la liste A 
et/ou de la liste B (à l’intérieur des bâtiments) contenant de l’amiante, il est de la responsabilité du 
propriétaire de faire procéder à l’issue des travaux : 
 
- A un examen visuel de l’état des surfaces traitées par un opérateur de repérage (les opérateurs 

de repérage peuvent s’appuyer sur la norme expérimentale NF XP X46-021 qui propose une 
méthodologie de l’examen visuel) 

- A une mesure du niveau d’empoussièrement des locaux après démantèlement de leur dispositif 
de confinement 
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Cette mesure est réalisée en Meta, dans les mêmes conditions que les mesures effectuées lors du 
diagnostic. Le niveau d’empoussièrement doit être inférieur ou égal à 5 fibres / litre pour que les 
occupants puissent réinvestir les locaux dans des conditions considérées comme saines. Dans le 
cas contraire, le propriétaire recherche la cause de cet empoussièrement et met en œuvre des 
actions correctives pour abaisser ce taux à la valeur requise. 
 
Si les travaux ne conduisent pas à la dépose totale des matériaux de la liste A contenant de 
l’amiante, leur état de conservation doit être contrôlé tous les trois ans au minimum à compter de la 
remise des résultats du contrôle au propriétaire ou lors de toute modification substantielle de 
l’ouvrage ou de son usage. 
 

01 3 5 Sous-section 5 : constitution et communication des documents et informations relatifs à la 
présence d’amiante 

 
Pour regrouper et rendre accessible toutes les informations relatives à l’amiante dans chaque 
immeuble, les propriétaires doivent constituer un dossier.  Ce dossier comprend tous les éléments 
disponibles sur la recherche et l’identification d’amiante, les contrôles réalisés et leurs résultats 
ainsi que les travaux éventuellement effectués.  
 
Le propriétaire informe les occupants de l’existence de ce dossier et comment le consulter. Ce 
dossier est tenu à la disposition des inspecteurs du travail, des agents des services de prévention, 
de sécurité et de l’assurance maladie. 
 
Il est communiqué à tout intervenant devant effectuer des travaux dans l’immeuble. 
 
La communication de ce document est enregistrée par écrit par le propriétaire. 
 

01 3 5 1  Dossier amiante – parties privatives 
 
Ce nouveau type de dossier : « Dossier amiante – partie privatives » doit être établi par les 
propriétaires de parties privative d’immeubles collectifs dont le permis de construire a été délivré 
avant le 1er juillet 1997. 
 
Il comprend le rapport de repérage des matériaux de la liste A contenant de l’amiante et en cas de 
présence d’amiante les informations suivantes doivent être reportées dans le dossier : la date, la 
nature, la localisation et les résultats des évaluations périodiques de l’état de la conservation, des 
mesures d’empoussièrement, des travaux de retrait ou de confinement ou des mesures 
conservatoires mises en œuvre. 
 
Ce dossier est mis à jour par le propriétaire. Le propriétaire informe les occupants de l’existence de 
ce dossier et comment le consulter. 
 

01 3 5 2  Dossier technique amiante (art. R. 1334-29-5) 

 
Le DTA, dossier technique amiante, doit être constitué par les propriétaires d’immeubles autres que 
ceux destinés au logement ou à la démolition ou par les propriétaires des parties collectives 
d’immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997. 
 
Il comprend : 
- Le rapport de repérage des matériaux de la liste A et B contenant de l’amiante  
- En cas de présence d’amiante : la date, la nature, la localisation et les résultats des évaluations 

périodiques de l’état de conservation, des mesures d’empoussièrement, des travaux de retrait ou 
de confinement ou de mesures conservatoires mises en œuvre 

- Les recommandations générales de sécurité 
- Une fiche récapitulative 
 
Ce dossier et ses éléments sont rédigés et mis à jour par le propriétaire. Il dispose d’un délai d’un 
mois pour transmettre la fiche récapitulative aux occupants de l’immeuble bâti. 
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Le contenu de la fiche récapitulative du DTA et les recommandations générales de sécurité ont été 
fixée par arrêté du 21 décembre 2012. La fiche récapitulative comporte 8 rubriques : 
1. Identification de l’immeuble, du détenteur et de modalités de consultation du DTA 
2. Rapports de repérage 
3. Liste des parties d’immeuble bâti ayan donné lieu au repérage 
4. Identification de matériaux et produits contenant de l’amiante 
5. Les évaluations périodiques  
6. Travaux de retrait ou de confinement – Mesures conservatoire 
7. Les recommandations générales de sécurité 
8. Plans et/ou photos et/ou croquis 
 
Celles-ci doivent être mises à jour à chaque fois que des matériaux et produits contenant de 
l’amiante ont été découverts ou supprimés. 
 

01 3 5 3  Rapport de repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de l’amiante  
(art. R. 1334-29-6) 

 
Il doit être transmis aux entreprises ou aux personnes en charges des travaux de démolition du 
bien immobilier concerné. 
 

01 3 5 4  L’état mentionnant la présence ou l’absence d’amiante (art. R. 1334-29-7) 

 
Dans le cadre de la vente d’un immeuble d’habitation ne comportant qu’un seul logement (maison 
individuelle), cet état est constitué par le rapport de repérage des matériaux ou produits des listes A 
et B contenant de l’amiante. 
 
Dans le cadre de la vente de tout ou partie d’immeubles collectifs d’habitation, cet état comporte : 
- Les rapports de repérage des matériaux ou produits des listes A et B contenant de l’amiante 

relatifs aux parties privatives 
- La fiche récapitulative du DTA des parties communes des immeubles concernés. 
 
Dans le cas de vente d’autres immeubles cet état est constitué de la fiche récapitulative du DTA 
 

01 3 6 Sous-section 6 : intervention du représentant de l’état dans le département 

 
Cette nouvelle partie réglementaire donne des droits au préfet du département en termes de 
contrôle et de respect des obligations réglementaires. Le préfet peut obliger le propriétaire de 
mettre en œuvre ses obligations dans des délais impartis (art. R 1334-29 8). 
 
En outre, le préfet peut également exiger la réalisation d’une expertise au frais du propriétaire afin 
de vérifier le respect des obligations réglementaires et l’adéquation des mesures envisagées par le 
propriétaire. Celle-ci est réalisée par un organisme expert indépendant choisi par le propriétaire et 
en accord avec le préfet de l’ARS (art. R. 1334-29 8) 
 
Par ailleurs, le propriétaire encourt des peintes allant de l’amende de 3ème classe à la 5ème classe 
pour non-respect de ses obligations réglementaires relatives à la protection de la population contre 
les risque d’exposition à l’amiante. 
 
L’opérateur de repérage risque une contravention de 5ème classe s’il ne respecte pas les critères de 
compétences, de moyen et d’assurance exigés par le dispositif réglementaire. 
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01 3 7 Dispositions transitoires et finales 

 
La nouvelle réglementation suggère plusieurs modifications et mises à jour notamment en ce qui 
concerne les documents (DTA, rapport de repérage, fiche récapitulative, etc.). 
 
Des dispositions transitoires ont été fixées afin de mettre à jour les documents au plus tard avant 
février 2021 (soit neuf ans après la date d’entrée en vigueur du décret). 
 
Les repérages des flocages, calorifugeages et faux plafonds réalisé précédemment à la date 
d’entrée en vigueur du décret constituent le repérage des matériaux de la liste A contenant de 
l’amiante. 
 
Les matériaux de la liste B non repérés préalablement devront être repérés à l’occasion de : 
 
- La prochaine vente de l’immeuble 
- L’évaluation de l’état de conservation des matériaux de la liste A 
- Avant tous travaux 
 
Les dossiers techniques établis conformément aux dispositions de l’article R. 1334-22 du Code de 
la santé publique avant l’entrée en vigueur du décret du 3 juin 2011 tiennent lieux de « dossier 
amiante – parties privative » jusqu’à une prochaine mise à jour. 
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B )  ETANCHEITE 

 
 

01 OBJET DU MARCHE 

 
Le présent cahier des clauses techniques particulières a pour objet la définition des travaux du  
Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE relatif à la réhabilitation partielle de l’école maternelle 
« la clé des chants » dans la commune d’HAGONDANGE, ainsi que tous les travaux annexes et 

accessoires, dans le cadre des pièces contractuelles et de la réglementation en vigueur. 
 
 

02 DOCUMENTS DE REFERENCE CONTRACTUELS 

 
Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des documents 
techniques qui lui sont applicables dont notamment les suivants : 
 
D.T.U 
 

   Normes 
 Etanchéité  
 D.T.U. n° 43.1 - Etanchéité des toitures-terrasses avec 

  éléments porteurs maçonnerie 
NF P 84-204-1 et 2  

 D.T.U. n° 43.2 - Etanchéité des toitures avec éléments 

  porteurs maçonnerie de pente  5 % 

NF P 84-205-1 et 2 

 D.T.U n° 43.3 - Mise en oeuvre des toitures en tôle d’acier 
  nervurées avec revêtement d’étanchéité 

NF P 84-206-1 et 2 

 D.T.U. n° 43.4 - Toitures en éléments porteurs en bois avec 
  revêtement d’étanchéité 

NF P 84-207-1 et 2 

   
 Evacuation des eaux pluviales :  
 D.T.U. n° 60.2 - Canalisations en fonte, évacuation d’eaux 

  usées, d’eaux pluviales et d’eaux vannes 
NF P 41-220 

 D.T.U. n° 60.32 - Canalisations en polychlorure de vinyle non 
  plastifié : évacuation des eaux pluviales 

NF P 41-212 

 D.T.U. n° 40.5 - Travaux d’évacuation des eaux pluviales NF P 36-201 
    
 
 Gros-oeuvre   
 D.T.U. n° 20.12 - Conception du G.o. en maçonnerie des 

  toitures destinées à recevoir un revêtement 
  d’étanchéité 

NF P 10-203-1 et 2 

 D.T.U. n° 26.1 - Enduits aux mortiers de liants hydrauliques NF P 15-201-1 et 2 
 D.T.U. n° 26.2 - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques  NF P 14-201-1 et 2 
 D.T.U. n° 52.1 - Revêtements de sols scellés NF P 61-202-1 et 2 
    
 Charpente métallique  
 D.T.U. n° 32.1 - Construction métallique - Charpente en acier  
 D.T.U. n° 32.2 - Construction métallique - Charpente en alliage léger NF P 22-202-1 et 2 

 
 Règles de calcul  
 Règles NV 65 - Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les 

constructions et annexes 
NF P 06-002 

 Règles N 84 - Action de la neige sur les constructions NF P 06-006 
   
 Règles de calcul des installations de plomberie-sanitaire et des installations 

d’évacuation des eaux pluviales 
D.T.U. n° 60.11 
NF P 40-602 

   
 Base de calcul des constructions  

Charges d’exploitation des bâtiments 
NF P 06-001 
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NORMES 

 

 Normes NF  
Indice de classement 

Normes 
NF-EN ou EN 

Titre de la Norme 

    
 Bitumes et liants bitumineux 

    
 NF T 65  Liants hydrocarbonés 
 NF T 65-000  Définition - Classification 
 NF T 65-001  Bitumes purs - Spécifications 
 NF T 65-002  Bitumes fluidifiés - Spécifications 
 NF T 65-003  Bitumes fluxés - Spécifications 
 NF T 65-004  Bitumes composés - Spécifications 
 NF T 65-011  Emulsions de bitume - Spécifications 
 NF T 65-021  Goudrons purs - Spécifications 
 NF T 65-022  Goudrons modifiés - Spécifications 
 NF T 65-037  Bitumes oxydés - Spécifications 
    
 NF T 66-008 NF EN 1427 Détermination du point de ramollissement des 

produits bitumineux 
    
 NF T 66-010  Echantillonnage des liants bitumineux 
    
 NF T 66-011  Produits bitumineux 

Détermination des pertes de masse au chauffage 
    
 NF T 66-012  Solubilité des produits bitumineux 
    
 NF T 66-014  Détermination de la densité relative des produits 

bitumineux durs 
    
 NF T 66-015 NF EN 12-606-2 Bitumes et liants bitumineux 

Détermination de la teneur en paraffines - Partie 
2 

    
 NF T 66-023  Emulsions de bitume 

Détermination de la teneur en eau 
    
 NF T 66-024  Emulsions de bitume  

Essai de stabilité au ciment 
    
 NF T 66-032 NF EN 12-607-1 Bitumes et liants bitumineux 

Détermination de la résistance au durcissement 
sous l’effet de la chaleur et de l’air 

    
 NF T 66-040  Liants bitumineux 

Détermination du retour élastique 
    
 NF T 66-047 NF EN 12-607-2 Bitumes et liants bitumineux 

Détermination de la résistance au durcissement 
sous l’effet de la chaleur et de l’air - Partie 2 

    
 NF T 66-048 NF EN 12-607-3 Bitumes et liants bitumineux 

Détermination de la résistance au durcissement 
sous l’effet de la chaleur et de l’air - Partie 3 

    
 NF T 66-049 NF EN 12-606-1 Bitumes et liants bitumineux 

Détermination de la teneur en paraffines - Partie 
1 
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 Normes NF  
Indice de classement 

Normes 
NF-EN ou EN 

Titre de la Norme 

 Matériaux d’étanchéité bitumineux 

    
 NF P 84-100  Feuilles souples d’étanchéité - Feuilles 

d’étanchéité bitumineuses 
    
 NF P 84-101 NF EN 1107-1 Détermination de la stabilité dimensionnelle 
    
 NF P 84-102 NF EN 1108 Détermination de la stabilité de forme lors d’une 

variation cyclique de température 
    
 NF P 84-103 NF EN 1109 Détermination de la souplesse à basse 

température 
    
 NF P 84-104 NF EN 1110 Détermination de la résistance au fluage à 

température élevée 
    
 NF P 84-118 NF EN 1928 Détermination de l’étanchéité à l’eau 
    
 NF P 84-123-1 NF EN 12-310-1 Détermination de la résistance à la déchirure (au 

clou) - Partie 1 
    
 NF P 84-124-1 NF EN 123-11-1 Détermination des propriétés en traction - Partie 

1 
    
 NF P 84-125-1 NF EN 123-16-1 Détermination de la résistance au pelage des 

joints - Partie 1 
    
 NF P 84-126-1 NF EN 123-17-1 Détermination au cisaillement des joints - Partie 1 
    
 NF P 84-127-1 NF EN 1848-1 Détermination de la longueur, de la largeur et de 

la rectitude - Partie 1 
    
 NF P 84-128-1 NF EN 1849-1 Détermination de l’épaisseur et de la masse 

surfacique - Partie 1 
    
 NF P 84-129-1 NF EN 1850-1 Détermination des défauts d’aspect 
    
 NF P 84-131 NF EN 127-30 Détermination de la résistance au poinçonnement 

statique 
    
 NF P 84-300  Etanchéité - Chape souple de bitume armé à 

armature en carton feutre 
    
 NF P 84-301  Etanchéité - Chape souple de bitume armé à 

armature en toile de jute (TJ) 
    
 NF P 84-302  Etanchéité - Feutre bitumé à armature en carton 

feutre (CF) 
    
 P 84-303  Etanchéité - Chape souple de bitume armé à 

armature en tissu de verre (TV) 
    
 NF P 84-304  Etanchéité - Produits pâteux 
    
 NF P 84-306  Cartons feutres goudronnés dits : feutres 

goudronnés 
    
 NF P 84-307  Feutre bitumé à armature en voile de verre (36 S 

W) 
    
 NF P 84-308  Etanchéité - Feutre de verre bitumé 45 S ardoisé 

(feutre bitumé W 45 S ardoisé) 
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 Normes NF  
Indice de classement 

Normes 
NF-EN ou EN 

Titre de la Norme 

    
 NF P 84-310  Etanchéité - Barrière à la vapeur en aluminium 

bitumé 
    
 NF P 84-311  Etanchéité - Chape souple de bitume armé à 

double armature en tissu de verre et voile de 
verre (40 TV - W) 

    
 NF P 84-312  Etanchéité - Chape souple de bitume armé à 

haute résistance à double armature en tissu de 
verre et voile de verre  
(50 TV - W - HR) 

    
 NF P 84-313  Etanchéité - Feutres bitumés à armature en voile 

de verre à haute résistance 
(36S W - HR) - Définition, spécifications 

    
 NF P 84-314  Etanchéité - Chape souple de bitume armé à 

armature en voile de verre (40 W) 
    
 P 84-315  Etanchéité - Feutre bitumé à double armature en 

polyester et voile de verre (36S PY - W) 
    
 P 84-316  Etanchéité - Chape souple de bitume armé à 

armature en tissu de verre autoprotégé par feuille 
métallique thermostable  
(TV - th) 

    
 P 84-350  Feutres bitumés et chapes souples de bitume 

armé 
Méthodes d’essais 

 P 84-352  Revêtements d’étanchéité 
Essai de poinçonnement statique 

 P 84-353  Revêtements d’étanchéité 
Essai de poinçonnement dynamique 

 P 84-360  Produits d’étanchéité - Liants en bitume modifié 
Détermination du retour élastique 

    
 Asphaltes 

    
 NF B 13-001  Poudres et fines d’asphalte naturel 
    
 NF P 84-305  Etanchéité - Produits asphaltiques 
    
 Produits d’étanchéité liquide 

    
 XP P 84-37  Produits d’étanchéité - Système d’étanchéité 

liquide (SEL) 
    
 XP P 84-371  Comportement dans l’eau d’un système 

d’étanchéité liquide 
    
 XP P 84-372  Cycles d’exposition à la chaleur, au froid, à l’eau 

et à l’humidité 
    
 XP P 84-373  Essai de poinçonnement statique après épreuves 

d’abrasion et cycles climatiques 
    
 XP P 84-374  Essais de réparabilité d’une membrane 

d’étanchéité liquide 
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 Normes NF  
Indice de classement 

Normes 
NF-EN ou EN 

Titre de la Norme 

    
 XP P 84-375  Essai d’adhérence à sec et après immersion des 

revêtements céramiques collés sur des systèmes 
d’étanchéité liquide 

    
 XP P 84-376  Essai d’adhérence après cycles gel-dégel des 

revêtements céramiques collés sur des systèmes 
d’étanchéité liquide 

    
 Membranes d’étanchéité synthétiques 

    
 P 84-111  Feuilles souples d’étanchéité thermoplastiques et 

élastomériques 
Détermination de la résistance au délaminage 
(Projet) 

    
 P 84-121-2 EN 121-12-2 Feuilles souples d’étanchéité thermoplastiques et 

élastomériques 
Détermination des propriétés au déchirement - 
Partie 2 (Projet) 

    
 Matériaux d’isolation 

    
 NF B 20-001  Produits isolants à base de fibres minérales - 

Vocabulaire 
    
 NF B 20-002  Produits isolants à base de fibres minérales 

Feutres, matelas et panneaux - Classification 
    
 NF P 50-740 EN/ISO 7345 Isolation thermique 

Grandeurs physiques et définitions 
    
 NF P 50-741 EN/ISO 9251 Isolation thermique 

Conditions de transfert thermique et propriétés 
des matériaux - Vocabulaire 

    
 NF P 50-743 EN/ISO 9346 Isolation thermique 

Transfert de masse - Grandeurs physiques et 
définitions 

    
 NF B 57-54  Liège aggloméré expansé 
    
 NF P 75  Produits isolants thermiques destinés aux 

applications du bâtiment 
    
 NF P 75-101  Définitions 
 NF P 75-102  Vocabulaire relatif à l’humidité 
 NF P 75-205  Détermination du comportement en compression 
 NF P 75-206 NF EN 1602 Détermination de la masse volumique apparente 
 NF P 75-207 NF EN 1603 Détermination de la stabilité dimensionnelle dans 

des conditions de laboratoire constantes et 
normales 

 NF P 75-208 NF EN 1604 Détermination de la stabilité dimensionnelle dans 
des conditions de température et d’humidité 
spécifiées 

 NF P 75-209 NF EN 1605 Détermination de la déformation sous charge de 
compression et conditions de température 
spécifiées 
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 Normes NF  
Indice de classement 

Normes 
NF-EN ou EN 

Titre de la Norme 

 NF P 75-210 NF EN 1606 Détermination du fluage en compression 
 NF P 75-211 NF EN 1607 Détermination de la résistance à la traction 

perpendiculairement aux faces 
 NF P 75-212 NF EN 1608 Détermination de la résistance à la traction 

parallèlement aux faces 
 NF P 75-213 NF EN 1609 Détermination de l’absorption d’eau à court terme 

- Essais par immersion partielle 
 NF P 75-214 NF EN 12085 Détermination des dimensions linéaires des 

éprouvettes d’essai 
 NF P 75-215 NF EN 12086 Détermination des propriétés de transmission de 

la vapeur d’eau 
 NF P 75-216 NF EN 12087 Détermination de l’absorption d’eau à long terme 

- Essais par immersion 
 NF P 75-217 NF EN 12088 Détermination de l’absorption d’eau à long terme 

- Essai par diffusion 
 NF P 75-218 NF EN 12089 Détermination du comportement en flexion 
 NF P 75-219 NF EN 12090 Détermination au comportement en cisaillement 
 NF P 75-220 NF EN 12091 Détermination au comportement aux effets du 

gel-dégel 
 NF P 75-221 NF EN 12429 Conditionnement jusqu’à l’équilibre 

hygroscopique dans des conditions de 
température et d’humidité spécifiées 

 NF P 75-222 NF EN 12430 Détermination du comportement sous charge 
ponctuelle 

    
    
 Couvertures métalliques   
    
 XP P 34-310  Tôles d’acier galvanisées non prélaquées 
 XP P 34-301  Tôles d’acier galvanisées prélaquées en continu - 

Spécifications 
 XP P 34-401  Plaques nervurées en acier galvanisées 

prélaquées ou non - Caractéristiques 
dimensionnelles 

    
 NF P 34-402  Bandes métalliques façonnées - Spécifications 
 NF P 34-403  Couvre-joints métalliques - Spécifications 
    
 NF P 37-409  Châssis de toiture - Accessoires - Dimensions 
 NF P 37-410  Châssis à grilles métalliques - Dimensions 
    
 Evacuation des EP   
    
 NF P 36-301  Gouttières pendantes et descentes d’eaux 

pluviales en métal laminé - Définitions - 
Classification - Spécifications et essais 

 NF P 36-402  Gouttières, équerres et naissances métalliques - 
Spécifications 

 NF P 36-403  Tuyaux, coudes et cuvettes - Spécifications 
 NF P 36-410  Evacuation des eaux pluviales - Gouttières 

pendantes en polychlorure de vinyle plastifié - 
Spécifications 
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 Normes NF  
Indice de classement 

Normes 
NF-EN ou EN 

Titre de la Norme 

    
 Eléments éclairants   
    
 NF P 38-301  Caractéristiques de la paroi constitutive des 

plaques et rouleaux translucides en polyester 
armé de fibres de verre utilisés en couverture, 
bardage et décoration extérieure 

    
 NF P 38-301-2 NF EN 1013-2 Plaques profilées éclairantes en matière plastique 

pour couverture simple paroi 
Partie 2 - Exigences spécifiques et méthodes 
d’essai pour plaques en résine de polyester 
renforcée de fibres de verre 

    
 NF P 38-301-3 NF EN 1013-3 Plaques profilées éclairantes en matière plastique 

pour couverture simple paroi 
Partie 3 - Exigences spécifiques et méthodes 
d’essai pour plaques en polychlorure de vinyle 

    
 NF P 38-402  Couverture et bardage - Matières plastiques 

Plaques translucides nervurées en polyester 
armé de fibres de verre 
Caractéristiques dimensionnelles 

    
 NF P 38-403  Plaques ondulées translucides en polyester armé 

de fibres de verre 
Caractéristiques dimensionnelles 

    
 NF P 38-504  Plaques ondulées ou nervurées en polyester 

armé de fibres de verre 
Essais de flexion statique sous charge répartie 

    
 NF P 38-505  Plaques ondulées ou nervurées en polyester 

armé de fibres de verre 
Résistance à la traversée d’un corps mou de 
grandes dimensions 

    
 XP P 38-506  Plaques profilées translucides en polychlorure de 

vinyle 
Résistance à la traversée d’un corps mou de 
grandes dimensions 

    
 NF P 37-417  Couverture et bardage - Pièces raccor-dées à 

une couverture sèche - Embases en polyester 
armé de fibres de verre pour pénétrations 
ponctuelles - Définition, spécifications, essais 

    
 NF P 37-418  Accessoires de couverture - Lanterneaux - 

Lanterneaux d’éclairage zénithal fixes ou 
ouvrants, en polyméthacrylate de méthyle ou en 
polyester armé de fibres de verre - Définitions, 
spécifications, méthodes d’essais 

    
 NF S 61-937  Conformité des lanterneaux à la Réglementation 

Sécurité Incendie 
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 Normes NF  
Indice de classement 

Normes 
NF-EN ou EN 

Titre de la Norme 

    
 Ouvrages divers 

    
 NF P 16-330-1 NF EN 1253-1 Avaloirs et siphons pour bâtiments 

Partie 1 - Spécifications 
 NF P 16-330-2 NF EN 1253-2 Avaloirs et siphons pour bâtiments 

Partie 2 - Méthodes d’essais 
 NF P 16-330-3 NF EN 1253-3 Avaloirs et siphons pour bâtiments 

Partie 3 - Maîtrise de la qualité 
    
 NF P 84-351  Produits pâteux - Essai de vieillissement 
    
 NF P 85-102 EN/ISO 26927 Produits pour joints - Mastics 

Vocabulaire 
    
 NF P 85-201 

et suite 
 Produits pour joints 

    

 
ainsi que toutes les Normes énumérées aux différents D.T.U. concernés et non reprises ici. 
 
Pour les métaux utilisés pour les ouvrages accessoires divers, il y a lieu de se reporter à chacun 
des documents suivants selon la nature du métal : 
D.T.U. n° 40.41 - 40.42 - 40.43 - 40.44 - 40.45. 
Pour le plomb, il devra répondre aux Normes NF A 55-401 / 402 / 411. 
 
 
TEXTES OFFICIELS 

 
Code de la construction et de l’habitation 

 
Art. R121 concernant le comportement au feu des matériaux. 
 
Code du travail 

 
Livre II concernant l’exécution des dispositions du décret 65-48 du 8 janvier 1965 (J.O. du 20 
janvier 1966) : Hygiène et sécurité des travailleurs. 
 
Décrets 

 
69-596 du 14 juin 1969 fixant les règles générales de construction des bâtiments d’habitation 
88-319 du 5 avril 1988 concernant les caractéristiques thermiques des bâtiments d’habitation. 
 
Arrêtés 

 
du 6 octobre 1978 fixant le niveau d’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les 
bruits de l’espace extérieur 
 
du 30 juin 1983 portant classification des matériaux de construction et d’aménagement selon leur 
réaction au feu et définition des méthodes d’essais. 
 
du 3 mai 1999 
Les produits suivants : exutoires, volets, dispositifs de commande, etc... devront être admis à la 
Marque NF, lorsqu’ils sont installés dans les ERP. 
 
du 3 août 1999 (annulant et remplaçant l’Arrêté du 21 avril 1983) 
Il a pour objet de préciser les conditions particulières aux essais de résistance au feu des produits, 
éléments de construction et d’ouvrages. Il comporte quatorze annexes qui décrivent les méthodes 
d’essais de résistance au feu des produits et éléments suivants : 
- Annexe VIII « Exutoires de fumées » : exutoire de désenfumage à énergie intrinsèque, exutoire de 
désenfumage alimenté par énergie pneumatique, exutoire de désenfumage alimenté par énergie 
électrique. 
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REGLES PROFESSIONNELLES ET AUTRES 

 
CSNE - Chambre syndicale nationale de l’étanchéité  
 

Règles professionnelles pour la conception et la réalisation des toitures terrasses destinées à la 
retenue temporaire des eaux pluviales - Octobre 1992.  
 
Règles professionnelles pour la réfection complète des revêtements d’étanchéité de toitures 
terrasses ou inclinées - Septembre 1987.  
 
Règles concernant les travaux d’étanchéité des toitures terrasses plates (pente de 2 à 5 %) et 
toitures rampantes ou inclinées (pente > 5 %) avec éléments porteurs en maçonnerie ou en bois en 
climats tropicaux ou équatoriaux humides et tropicaux secs - Mai 1990.  
 
Nouvelles règles professionnelles pour l’aménagement des toitures - terrasses jardins - Mars 1998. 
 
Recommandation concernant les revêtements d’étanchéité admissibles sur panneaux isolants non 
porteurs en polystyrène expansé - Juin 1984. 
 
Recommandation concernant les revêtements d’étanchéité monocouche réalisés à l’aide de feuilles 
manufacturées à base de bitume modifié par polymères et comportant des armatures liaisonnées 
entre elles par recouvrements soudés à la flamme - Septembre 1985. 
 
Guides techniques UEAtc 

 

 Titre Référence Cahier CSTB 

   
 Systèmes d’étanchéité de toiture (en général) 1812 - novembre 1982 
   
 Systèmes d’étanchéité indépendants sous lestage en feuilles 

de Pvc plastifié sans armature et incompatible avec le bitume 
1813 - novembre 1982 

   
 Revêtements d’étanchéité homogènes en bitume élastomère 

SBS armés 
Bulletin des Avis techniques 
246-4 - janvier février 1984 

   
 Revêtements d’étanchéité en bitume polymère APP 

(polypropylène atactique) armés 
Bulletin des Avis techniques 
246-3 - janvier février 1984 

   
 Revêtements d’étanchéité en bitume polymère APP en 

feuilles armées par film de polyéthylène 
2152 - avril 1987 

   
 Revêtements d’étanchéité de toitures à base d’EPDM 

vulcanisé non armé 
2299 - novembre 1988 

   
 Revêtements d’étanchéité de toitures monocouches 2502 - juin 1991 
   
 Revêtements d’étanchéité de toitures fixés mécaniquement 2510 - juillet août 1991 
   
 Systèmes isolants supports d’étanchéité des toitures plates et 

inclinées 
1750 - décembre 1981 

   
 Agrément des revêtements d’étanchéité monocouches mars 1991 
   
 Agrément des lanterneaux en bandes à éclairage zénithal 2403 - décembre 1989 
   
 Agrément des lanterneaux ponctuels à éclairage zénithal 2404 - décembre 1989 
   

 
S.N.J.F. - Syndicat national des joints et façades 

 
Règles professionnelles concernant l’utilisation des mastics pour l’étanchéité des joints. 
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Syndicat national des fabricants de produits en béton 

 
Cahier des charges des dalles en béton. 
 
Centre technique du bois 

 
- CTB D 600 : Préservation des ouvrages en bois dans la construction. 
 
- CTB Agglos 474 : Prescriptions techniques pour les panneaux de particules sous la marque de 
qualité CTB-H. 
 
Cahiers du CSTB  
 

N° 2191  Procédés polyuréthanne (PUR) projeté en toiture 
Octobre 87  Conditions générales d’emploi et de mise en oeuvre. 
 
N° 2192  Conditions générales d’emploi des dalles de toiture en béton 
Octobre 87  cellulaire autoclavé armé.  
 
N° 2267  Toitures-terrasses et toitures avec revêtements d’étanchéité en  
Septembre 88  climat de montage - Guide.  
 
N° 2464  Agrément des revêtements d’étanchéité homogènes en bitume  
Janv. Fév. 84  élastomères SBS - styrène-butadiène-styrène armé. 
 
Classement F.I.T. des étanchéités de toitures 

 
Cahier du CSTB - Récapitulatif des classements F.I.T. attribués  
- publié par le CSTB périodiquement en fonction des nouveaux classements attribués. 
 
Sécurité sur les chantiers 

 
Prévention des risques professionnels sur les chantiers 
- CSNE - Edition 1991. 
 
Fiche de sécurité de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics 
concernant l’étanchéité multicouche sur terrasses. Chauffage des produits, de septembre 1980. 
 
Mémento « Sécurité sur les chantiers ». 
 
En complément aux Documents techniques de référence énumérés ci-avant : 

 
Les travaux de réfection des revêtements d’étanchéité des toitures-terrasses devront répondre aux 
règles énoncées dans le document suivant : 
- « Règles professionnelles pour la réfection complète des revêtements d’étanchéité de toitures-
terrasses ou inclinées » 2ème édition - Septembre 1987 - CSNE et son additif concernant les 
étanchéités sur bacs acier. 
 
Les Avis techniques et Cahiers des prescriptions de pose des fabricants des systèmes d’étanchéité 
spécifiques aux travaux de rénovation de toitures-terrasses existantes. 
 
A titre strictement indicatif et sans aucun caractère contractuel : 
 
CATED-CEBTP 
- Réfection des toitures-terrasses. 
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03 RECONNAISSANCE DES EXISTANTS 

 
Les entrepreneurs sont contractuellement réputés avoir, avant remise de leur offre, procédé sur le 
site à la reconnaissance des existants. 
 
Cette reconnaissance à effectuer portera notamment sur les points suivants sans que cette 
énumération soit limitative : 
- état de la toiture-terrasse en général 
- état des revêtements d’étanchéité en parties courantes et sur les relevés 
- nature et état des différents matériaux constituant la toiture-terrasse 
- état de l’isolation dans la mesure du possible 
- état des ouvrages de récolte et d’évacuation des eaux pluviales 
- état de conservation des souches hors toiture et plus particulièrement des enduits sur ces 
souches  
- état et mode de fixation des antennes TV 
et tous autres constats que les entrepreneurs pourront faire. 
 
Ils pourront constater les désordres à ces ouvrages. 
 
Les offres des entreprises seront donc contractuellement réputées tenir compte de toutes les 
constatations faites lors de cette reconnaissance, et comprendre explicitement ou implicitement 
tous les travaux accessoires et autres nécessaires. 
 
Les entrepreneurs pourront lors de cette reconnaissance effectuer tous les essais sur existants 
qu'ils jugeront utiles sous réserve de ne pas mettre en cause l’étanchéité. 
 

03 1 ETUDE PREALABLE 

 
L’étude préalable a pour objet de constater la nature et l’état des différents constituants de la 
toiture-terrasse ou de la toiture inclinée existante, et de définir les solutions de rénovation de 
l’étanchéité les mieux adaptées en fonction : 
- de l’état constaté 
- des Règles - DTU et Normes en vigueur 
- des solutions de revêtements d’étanchéité adaptées. 
 
Cette étude préalable doit s’effectuer en respectant l’ordre des prestations suivant : 
 
Etude préalable concernant la stabilité (structure, ossature, éléments porteurs). 
 
Etude de l’existant consistant à porter un diagnostic complet sur l’état des ouvrages d’étanchéité, 
dans toutes leurs composantes. 
 
Définition des solutions constructives à mettre en œuvre. 
 
Travaux préparatoires à envisager. 
 
Mise en œuvre du nouveau revêtement d’étanchéité dans l’une des 3 configurations suivantes : 
- directement sur l’élément porteur mis à nu 
- sur un isolant thermique rapporté sur l’élément porteur ou l’ancienne étanchéité 
- directement sur l’ancien revêtement d’étanchéité conservé. 
 
Il incombera aux entrepreneurs avant la remise de leur offre, de s'assurer que les travaux de 
réfection envisagés par le Maître d'Ouvrage sont bien adaptés aux caractéristiques de la toiture-
terrasse et à son état actuel.  
 
Dans le cas contraire, l'entrepreneur joindra à son offre, les observations qu'il jugera utiles.  
 

03 2 PROTECTION ET SAUVEGARDE DES EXISTANTS 

 
Les travaux du présent marché sont à réaliser sur une construction existante occupée et 
l'entrepreneur aura à prendre toutes mesures pour garantir la sécurité des occupants. 
 
L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions et précautions pour ne causer lors de ses travaux, 
aucune détérioration si minime soit-elle aux existants. 
Il sera seul juge des dispositions à prendre à cet effet, des protections à mettre en place, etc.  
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En particulier, dans le cas où l'entrée et la cage d'escalier seraient utilisées pour accéder à la 
toiture-terrasse, toutes dispositions seront à prendre pour ne causer aucun dommage aux sols, 
escaliers, revêtements muraux, etc. 
 
Le Maître d’œuvre se réserve toutefois le droit, si les dispositions prises lui semblent insuffisantes, 
d'imposer à l'entrepreneur de réaliser des protections complémentaires.  
 
Il en sera de même en ce qui concerne les espaces verts et abords qui ne devront en aucun cas 
subir des dégradations du fait des travaux. 
 
Faute par l'entrepreneur de se conformer aux prescriptions du présent article, il en subira toutes les 
conséquences éventuelles. 
 

03 3 NETTOYAGES 

 
Le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté et l'entrepreneur devra prendre 
toutes dispositions utiles à ce sujet. 
Les gravois et déchets devront toujours être évacués hors du chantier au fur et à mesure. 
 
En fin de travaux, l'entrepreneur devra effectuer tous les nettoyages nécessaires. 
En particulier dans le cas d'accès par l'intérieur du bâtiment, tous les locaux touchés par le 
passage des ouvriers devront être nettoyés. 
 
En résumé, l'entrepreneur devra en fin de chantier, restituer les existants dans le même état de 
propreté que celui dans lequel il les a trouvés au démarrage du chantier. 
 
En cas de non respect par l'entrepreneur des obligations découlant des prescriptions du présent 
article, le Maître d'Ouvrage fera exécuter les nettoyages par une entreprise de son choix, sans 
mise en demeure préalable, sur simple constat de non respect des obligations contractuelles de 
l'entrepreneur. 
 

03 3 MONTAGE DES MATERIAUX DES DESCENTE DES DECHETS 

 
Les prix de l'offre devront toujours comprendre le montage des matériaux neufs ainsi que la 
descente et l'enlèvement des gravois et déchets, et ce par tous moyens appropriés. 
Mêmes prescriptions dans le cas de descente des gravillons et remontage après coup. 
 

03 4 MATERIAUX NEUFS MIS EN ŒUVRE 

 
Les matériaux neufs à mettre en oeuvre concomitamment avec des matériaux anciens conservés 
ou réemployés, devront toujours être de même type et modèle que les matériaux anciens, et dans 
la mesure du possible être de même provenance, et être compatibles entre eux. 
 

03 5 ETANCHEITE DU BATIMENT PENDANT LES TRAVAUX 

 
L'entrepreneur devra toujours assurer l'étanchéité du bâtiment pendant la durée des travaux. 
Il devra à cet effet mettre en place toutes bâches, films polyéthylènes ou autres nécessaires. 
 

03 6 TRAVAUX SUR SOUCHES DE CHEMINEE ET/OU EDICULES HORS TERRASSES 

 
Avant tout début d'exécution des travaux sur souches de cheminées et/ou édicules hors terrasse, 
l'entrepreneur devra mettre en place un plancher de protection pour éviter toutes dégradations à 
l’étanchéité.  
Les gravois devront toujours être descendus et enlevés au fur et à mesure. 
 



Lot 01 : DESAMIANTAGE / ETANCHEITE  HAGONDANGE / ECOLE MATERNELLE 
  « la clé des chants » 
    

  E.T.B. 

31 

 
 

04 MORTIERS POUR TRAVAUX SUR TOITURES-TERRASSES 

 
Conformément aux prescriptions des Amendements aux D.T.U. de Janvier et Février 1999 suivants 
: 
- D.T.U. n° 40.211 - Amendement A1 - NF P 31-203-1/A1 
- D.T.U. n° 40.22  - Amendement A2 - NF P 31-201-1/A2 
- D.T.U. n° 40.24  - Amendement A1 - NF P 31-207-1/A1 
relatifs aux couvertures en tuiles de terre cuite et en tuiles de béton, les mortiers pour travaux de 
couverture devront répondre aux nouvelles prescriptions ci-dessus. 
 
Pour le présent marché, ces nouvelles prescriptions sont par extensions rendues applicables pour 
les travaux sur toitures-terrasses. 
 

04 1 MORTIERS 

 
Le mortier de ciment courant n’étant pas admis pour les travaux de couvertures, 2 catégories de 
mortier sont admises pour les travaux de hourdage, de filets et de solins : 
- mortier de chaux et mortier de ciment à maçonner 
- mortier bâtard. 
 

04 2 DOSAGE DES MORTIERS POUR HOURDAGES EN PARTIE COURANTE 

 
Mortier de chaux ou de ciment à maçonner 
- 250 à 350 kg de chaux ou de mortier à maçonner pour 1 m3 de sable sec. 
Mortier bâtard 
- 150 kg de ciment courant et 175 à 225 kg de chaux hydraulique pour 1 m3 de sable sec. 
 

04 3 DOSAGE DES MORTIERS POUR FILETS, SOLINS, ETC. 

 
Mortier bâtard 
- 150 kg de ciment courant et 175 à 225 kg de chaux hydraulique pour 1 m3 de sable sec. 
 
 

05 TRAVAUX D’ENTRETIEN 

 
Les opérations d’entretien des toitures-terrasses doivent s’effectuer au minimum 1 fois par an. 

 
Les travaux d’entretien pour maintien en l’état peuvent en général être effectués au cours de la 
visite ou en cas d’impossibilité, quelques jours après. 
 
Dans le cas d’herbes ou autres ayant poussées sur la toiture, un produit désherbant peut être 
employé, dans la mesure où il ne présente pas de risque pour les matériaux constitutifs des 
revêtements d’étanchéité et de sa protection, ainsi que des ouvrages accessoires en métal; 
 
Après chaque opération d’entretien, l’entrepreneur devra remettre au Maître d’oeuvre un rapport 
d’intervention, qui devra mentionner au minimum : 
- la date de l’intervention 
- l’état des ouvrages examinés 
- la liste des ouvrages particuliers défectueux le cas échéant 
- le détail des travaux effectués 
- les constatations faites concernant la conservation des ouvrages 
ainsi que le cas échéant : 
- les travaux d’entretien à effectuer par d’autres corps d’état sur des souches, fixation d’antennes 
ou autres. 
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06 BRANCHEMENTS DE CHANTIER 

 
06 1 EAU 

 
L’entrepreneur a pris connaissance des possibilités de branchement eau avant la remise de son 
offre. 
A partir de ce ou de ces points de branchement, il aura à réaliser l’alimentation en eau du chantier. 
Il mettra en place un sous-comptage, et les frais de consommation d’eau seront à sa charge. 
 

06 2 ENERGIE ELECTRIQUE 

 
Pour la ou les zones de travaux, les installations électriques de chantier seront soit branchées sur 
l’installation de l’immeuble avec sous-comptage, soit alimentées par un groupe électrogène, selon 
les conditions rencontrées. 
Les installations, le groupe électrogène, sa maintenance et les frais de fonctionnement seront à la 
charge de l’entreprise, le cas échéant. 
 
Ces installations électriques devront être conformes à la Réglementation et comporter tous les 
dispositifs de coupure et de sécurité. 
 
 

07 PRESCRIPTIONS DIVERSES 

 
07 1 CONTENU DE L’OFFRE DE L’ENTREPRENEUR 

 
L'offre de l'entrepreneur est contractuellement réputée tenir compte de toutes les conditions 
particulières t'elles qu’elles soient, qui pourront être rencontrées lors de l'exécution des travaux de 
la présente opération. 
 
Elle tiendra compte en particulier : 
- de toutes les constatations que l'entrepreneur aura faites lors de la reconnaissance de la toiture 
existante 
- de toutes les spécifications des articles précédents. 
 

07 2 ASSURANCES POUR MATERIAUX NON-TRADITIONNELS 

 
Dans le cas où seraient mis en œuvre des matériaux ou des procédés ne bénéficiant pas d'un Avis 
technique ou non acceptés par l'AFAC, l'entrepreneur devra souscrire auprès de son assurance 
une couverture offrant les mêmes garanties que sa Police pour les travaux de technique courante. 
Dans le cas de surprime, elle sera à la charge de l'entrepreneur. 
 

07 3 ENLEVEMENT DES MATERIAUX DEPOSES ET DES GRAVOIS 

 
Les prix du marché comprendront implicitement la descente des matériaux déposés, gravois et 
déchets en provenance des travaux, ainsi que l'enlèvement hors du chantier et le transport à la 
décharge publique à toute distance. 
 
 

08 DEMARCHES ET AUTORISATIONS 

 
Il appartiendra à l’entrepreneur en temps voulu, d’effectuer toutes les démarches et de déposer 
toutes les demandes auprès des différents organismes et services concernés, pour obtenir toutes 
les autorisations, instructions et accords écrits nécessaires pour la réalisation des travaux, 
notamment le cas de présence de lignes aériennes, antennes collectives, etc. 
 
Copies de toutes ces autorisations, instructions et accords ainsi que de toutes les correspondances 
à ce sujet devront être transmises au Maître d’Ouvrage et au Maître d’œuvre. 
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09 OBLIGATIONS DE RESULTAT 

 
Dans le cadre contractuel de son marché, l’entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, 
c’est-à-dire : 
 
- il devra livrer au Maître d’Ouvrage la ou les toitures-terrasses parfaitement étanches quelles que 
soient les conditions météorologiques, atmosphériques et autres rencontrées. 
 
En cas de défauts d’étanchéité, l’entrepreneur devra réaliser tous les travaux complémentaires 
nécessaires quels qu’ils soient, après approbation du Maître d’œuvre. 
Les frais de ces travaux seront entièrement à la charge de l’entrepreneur. 
 
 

10 GARANTIE 

 
10 1 TRAVAUX DE REFECTION DE LA TOTALITE OU D’UNE PARTIE DE LA TOITURE-TERRASSE 

 
L’entrepreneur ayant reconnu la ou les toitures-terrasses existantes et ayant donc une parfaite 
connaissance de leur état, ne pourra pas imputer les désordres éventuels à quelque cause que ce 
soit dont il ne serait pas responsable. 
 
Il garantit donc la complète étanchéité, la résistance et la bonne tenue de ses travaux pour une 
durée de 10 ans à dater de la réception. 
 
Cette garantie concerne la totalité des ouvrages exécutés, revêtements d’étanchéité proprement 
dits et tous travaux annexes, relevés, seuils de protection. 
 
Pendant toute la période, toutes défectuosités qui se relèveraient, sauf celles résultant des 
détériorations commises par des tiers, seront à la charge de l’entrepreneur du présent Lot. 
 
Cette garantie est étendue à tous les dégâts qui résulteraient de ces défectuosités et comportera 
donc : 
- le remplacement ou la réparation des ouvrages d’étanchéité 
- les indemnités aux occupants du bâtiment ayant subi des dégâts de ce fait. 
 

10 2 TRAVAUX DE REPARATION ET DE REFECTIONS PARTIELLES 

 
Ces travaux ayant pour objet de prolonger la durée de vie d’une étanchéité, ne relèvent pas de la 
garantie décennale. 
 
Il appartiendra à l’entrepreneur de prendre contact avec son assurance à ce sujet, et d’informer le 
Maître d’Ouvrage des conditions de garantie obtenues. 
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DESCRIPTION DES PRESTATIONS A REALISER 
 
 

A )  DESAMIANTAGE 

 
 

01 INSTALLATION DE CHANTIER 

 
L’entreprise titulaire du lot devra l’amenée et l’installation du matériel, de tous les équipements et 
de tous les moyens nécessaires à l’exécution de ces travaux. 
En plus de ces installations personnelles, l’entreprise devra les équipements communs du chantier, 
ils seront mis en place au démarrage du chantier. 
 
Le prix d’installation tiendra compte : 
- des frais de transports, installation pour toute la durée du chantier 
- les locaux et abords seront maintenus en parfait état de propreté, nettoyage à la charge du 

présent Lot 
- le repli des installations en fin de chantier, après réception 
 

01 1 PANNEAU DE CHANTIER 

 
Fourniture et mise en place d’un panneau de chantier réglementaire suivant les indications 
données par l’équipe de Maîtrise d’œuvre. 
Ce panneau comportera entre autre : le titre du chantier, la désignation des travaux à réaliser,  
le n° de permis de construire ou de l’autorisation de travaux, le nom du Maître d’Ouvrage, le nom 
de l’Architecte, le nom du Bureau d’études, le nom du Bureau de Contrôle, le nom du 
coordonnateur sécurité, la liste des entreprises, y compris adresses et coordonnées téléphoniques. 
Ce panneau sera maintenu en place pendant toute la durée des travaux sur une ossature porteuse 
en bois, à la charge du présent Lot. 
 
Dimensions approximatives du panneau : 1.00 x 1.50 m ht env. 
 
Localisation :  
- A positionner en façade avant (ens. 1) 
 

01 2 BUNGALOWS : bureau de chantier, bloc sanitaires, réfectoire 

 
Durée prévisionnelle d’exécution : 3/4 MOIS ENV. 
 

01 2 1 Bureau de chantier 

 
Installation d’un bureau de chantier et de son équipement complet (table, chaises, etc.) pouvant 
accueillir 10 personnes. 
 
Localisation :  
- Suivant emplacement à désigner sur place (ens. 1) 
 

01 2 2 Sanitaire de chantier 

 
Fourniture et mise à disposition l’installation d’un sanitaire de chantier de type « chimique » avec 
nettoyage régulier (et réapprovisionnement de papiers hygiéniques, savon, etc.). 
 
Localisation :  
- Suivant emplacement à désigner sur place (ens. 1) 
 

01 2 3 Réfectoire / vestiaire de chantier 

 
Installation et entretien d’un ou plusieurs baraquements formant réfectoire et vestiaire, conformes 
au Code du Travail, au Décret n° 65-48 du 8 janvier 1965. 
 
Localisation :  
- Suivant emplacement à désigner sur place (ens. 1) 
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01 3 CLOTURE DE CHANTIER 

 
L’entrepreneur devra la protection du chantier pendant la période des travaux interdisant tous 
accès et comprenant :  
- clôture de chantier d’une hauteur de 2.00 avec partie amovible pour passage des engins avec 

mentions « STATIONNEMENT INTERDIT », « CHANTIER INTERDIT AU PUBLIC », « PORT 
DU CASQUE OBLIGATOIRE », etc. 

- emplacement, couleur, positionnement des passages, signalisations définis en accord avec le 
Maître d’Ouvrage, les services techniques, le Maître d’œuvre et les différents services 
administratifs le cas échéant 

- entretien en parfait état des clôtures 
 

01 3 1 Pour balisage des installations de chantier 

 
Localisation : 
- Selon emplacement des baraquements (40.00 ml) 
 

01 3 2 Pour aménagement d’une zone de stockage 

 
Localisation :  
- Selon besoins (40.00 ml) 
 

01 3 3 Pour balisage périphérique du bâtiment 

 
Localisation :  
- Selon besoins (150.00 ml) 
 

01 4 ISOLEMENT DES CABLES ELECTRIQUES 

 
La présente entreprise devra procéder à l’isolement des câbles électriques par les services 
compétents d’EDF. Y compris toutes démarches administratives rendues nécessaires. 
 
Il est précisé que cette phase sera effectuée avant la mise en place de l’échafaudage. 

 
Cette prestation comprend également l’enlèvement des protections à l’issue des travaux de 
ravalement effectués. 
 
Localisation :  
- Pour l’ensemble du bâtiment (ens. 1) 
 

01 5 CONSTAT D’HUISSIER 

 
Réalisation d’un constat / état des lieux avant le démarrage des travaux relatant l’état existant des 
locaux et/ou des zones concernées. 
 
Avec convocation des participants (Maître d’Ouvrage, Architecte, etc.), photos et diffusion du 
rapport aux différents intervenants. 
 
Désignation des titulaires :  
- Maître d’Ouvrage 
- Architecte 
- Propriétaire(s) de la (ou des) parcelle(s) adjacente(s) 
- Titulaires des différents Lots 
 

01 5 1 Pour constat « extérieur » 

 
Localisation : 
- Pour les extérieurs du bâtiment concerné (ens. 1) 
 

01 5 2 Pour constat « intérieur » 

 
En cas d’infiltrations entre les phases « désamiantage » et « étanchéité ». 
 
Localisation : 
- Pour les intérieurs du bâtiment concerné (ens. 1) 
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02 ECHAFAUDAGE EXTERIEUR AVEC HAUTEUR DE PROTECTION DE + 1.00 M MINIMUM 

 
02 1 LOCATION, POSE ET DEPOSE D’UN ECHAFAUDAGE EXTERIEUR 

 
Fourniture et mise en place d’échafaudages réglementaires fixes sur pied comprenant :  
- demande d’occupation des sols sur l’emprise du domaine public 
- durée prévisionnelle : 3/4 MOIS hors intempéries (pour l’ensemble du bâtiment) 

- conformes aux recommandations de sécurité de l’inspection du travail et en accord avec le 
Maître d’œuvre, y compris élément garde-corps au-dessus de la gouttière pour les travaux en 
toiture 

- protection anti chute de matériels par pose sur quatre côtés d’une plinthe h=10 cm minimum 
pour chaque niveau de travail 

- protections complémentaires au niveau de toutes les portes d’accès 
- manutentions à la main 
- prévoir échelles d’accès rétractables anti intrusion cadenassées hors travaux 
- protection des voies avec signalisation diurne et nocturne si nécessaire 
- dépose et repose sur le site après utilisation 
- hauteur +1 m par rapport au niveau des gouttières (pour assurer la sécurité des personnes en 

activité sur la couverture) 
- prévoir une sécurisation des lieux et des accès aux entrées et sorties du bâtiment 
- signalisation interdisant l’accès à toute personne non habilitée 
- affichage du PV de conformité 
- l’entreprise devra s’assurer de minimiser les dégradations au sol en montant et démontant 

l’échafaudage 
- l’entreprise veillera à ne pas détériorer les façades repeintes, les menuiseries remplacées et 

tout autre ouvrage annexe (lors de la phase démontage de l’échafaudage => les dégâts 
occasionnés seront à la charge exclusive de l’entreprise) 

 
NOTA / IMPORTANT :  
IL EST PRECISE QUE L’ECHAFAUDAGE SERA MONTE EN UNE SEULE PHASE SUR 
L’ENSEMBLE DES FACADES ET PIGNONS : il n’est en aucun cas prévu de rotation 
d’échafaudage ! 

 
02 1 1 Echafaudage tubulaire sur pieds avec fixations mécaniques assurant la stabilité 

 
Localisation :  
- Pour l’ensemble du bâtiment (930.00 m²) 
 

02 2 PROTECTION PAR FILET 

 
Localisation :  
- Sur la totalité de la surface échafaudée (930.00 m²) 
 
 

03 PREPARATIONS RELATIVES AUX TRAVAUX DE DESAMIANTAGE 

 
03 1 PREPARATION DU CHANTIER 

 
Réalisation de toutes les prestations de préparation du chantier depuis les visites préalables sur 
site, jusqu’au début des travaux préparatoires, comprenant notamment : 
- les visites préalables et l’établissement du dossier et plan de prévention 
- l’établissement de toutes les pièces à fournir pendant la période de préparation comprenant : 

o les plans d’exécution des ouvrages 
o le plan de retrait 

o le P.P.S.P.S. 
- l’établissement du plan de zonage s’il y a lieu et toutes autres prestations nécessaires à la 

préparation du chantier 
- l’élaboration d’une stratégie d’échantillonnage par un laboratoire agréé 
- la communication de tous les documents aux organismes concernés 
- l’obtention des validations de ces documents par ces organismes 
 
Localisation :  
- Pour l’ensemble du projet (ens. 1) 
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03 2 INSTALLATION DE CHANTIER PROPRE AU DESAMIANTAGE 

 
Ensemble complet comprenant :  
- engins de levage de type adapté 
- unités mobiles de décontamination 
- conteneurs matériel 
- aménagement d’une zone de récupération des opérateurs amiante 
- mise en place et raccordements des installations de décontamination des opérateurs amiante 
- mise en place des protections spécifiques au désamiantage comprenant confinement, 

protection des éléments susceptibles d’être contaminés dans l’emprise de la salle polyvalente, 
du préau et du gymnase 

- maintenance et entretien des installations 
- équipements de protection individuelle pour tous les opérateurs amiante :  

o une combinaison jetable de type 5 (équipée de capuches, fermée au cou, aux 
chevilles et aux poignets) 

o des gants étanches et recouverts de gants en cuir 
o de chaussures de sécurité 
o des appareils de protection respiratoire filtrants anti-poussières à ventilation assistée 

avec masque complet, de classe d’efficacité TMP 3 (norme NF EN 147) peuvent être 
utilisés. Ces appareils doivent fournir un débit d’air en charge d’au moins 160 litres 
par minute 

 
Avec toute signalisation réglementaire relative à la présence d’amiante, et l’interdiction 
d’accès à toute personne non autorisée. 

 
Avec tous branchements nécessaires intégrant toutes prestations et fournitures nécessaires. 
 
Localisation :  
- Pour l’ensemble du projet (ens. 1) 
 
 

04 TRAVAUX DE DESAMIANTAGE SELON LE DECRET N° 2012-639 DU 04.05.12 

 
04 1 DEMONTAGE ET ENLEVEMENT D’OUVRAGES EXTERIEURS EXISTANTS 

 
Dépose des matériaux concernés en prenant toutes dispositions pour respecter la réglementation 
en vigueur à ce sujet. 
 
Les principes suivants seront notamment à respecter dans l’exécution des travaux : 
- limiter au maximum la formation de poussière par l’utilisation d’outils adaptés à chaque 

situation de travail 
- les travaux de dépose devront se faire « au mouillé » dans toute la mesure du possible 
- l’utilisation d’outillages à vitesse rapide tels que tronçonneuses et autres non équipés d’un 

dispositif d’aspiration, est proscrite 
 
Les matériaux déposés doivent être au fur et à mesure de leur dépose, amenés au sol en utilisant 
un dispositif mécanique approprié. Ils ne devront en aucun cas être jetés au sol, car en se brisant 
provoqueraient l’émission de poussières. 
 
Méthode de dépose : 
- pour la dépose, les éléments de fixation seront à démonter au préalable si possible, afin de 

permettre la dépose des éléments sans les casser, et éviter ainsi la formation de débris et 
poussières 

- dans le cas où le démontage des éléments de fixation s’avère impossible, ils devront être 
sectionnés, pour les mêmes raisons que précédemment 

- dans le cas où la fixation n’est pas accessible et les éléments ne peuvent pas être démontés, il 
sera procédé à la casse sur éléments en place à l’aide d’outils manuels et par la méthode « au 
mouillé » 

 
Les démontages et déposes devront être effectués en prenant toutes dispositions et le maximum 
de soins, pour limiter les dégradations des existants. 
Dans le cas de dégradations évitables constatées, l’entrepreneur aura à sa charge tous travaux de 
remise en état nécessaires. 
 



Lot 01 : DESAMIANTAGE / ETANCHEITE  HAGONDANGE / ECOLE MATERNELLE 
  « la clé des chants » 
    

  E.T.B. 

38 

 
 
Déchets : 
- les déchets de matériaux tels que plaques ondulées, produits plans, ardoises, éléments 

composites assemblés par collage, etc. seront dans toute la mesure palettisés ou mis en rack  
- les éléments en vrac seront mis dans bennes destinées à cet usage 
- les débris, les déchets de nettoyage, les poussières aspirées et tous les équipements de 

protection jetables seront mis au sac double, traités comme les déchets d’amiante friable, et 
mis dans récipient réservé à cet usage  

 
04 1 1 Pour couverture du bâtiment concerné et accessoires liés 

 
Dépose de plaques de couverture et de tous les accessoires en amiante ciment et de ceux en 
métal nécessaires pour permettre la dépose. 
Compris tous travaux accessoires nécessaires. 
 
Caractéristiques :  
- type de plaques : ondulée 
- support : dalle béton 
- pente de la couverture : 4.7° env. 
- poids moyen des plaques : 20/25 kg/m² env. 
 
Y compris toutes pièces accessoires telles que : éléments de faîtage, arêtiers, ensemble formant 
rives, orifices de ventilation, etc. 
 

04 1 1 1 Pour couverture en une couche de panneaux amiantés 
 
Y compris dépose et enlèvement du lattage en bois de toutes sections et suppression de toutes les 
pointes acier de façon à restituer une dalle béton dépourvue de tous éléments saillants. 
 
Localisation : 
- Sur l’ensemble des versants du bâtiment (690.00 m²) 
 

04 2 CONTROLES AVANT, PENDANT ET EN FIN DE TRAVAUX 

 
Avant, pendant et en fin de travaux, seront effectuées tous les contrôles d’empoussièrement, 
mesures, analyses et essais : 
- imposés par la Réglementation en vigueur à ce sujet (selon le guide d’application AFNOR GA-

X46-033 
- éventuellement en plus de ceux-ci, tous ceux qui pourraient s’avérer nécessaires en fonction 

de cas particuliers rencontrés 
 
Ces contrôles, mesures, analyses et essais seront selon leur nature effectués par l’entrepreneur, 
un ou des organismes spécialisés, et/ou en laboratoire. 
 
Les contrôles, mesures et analyses réglementaires devront être réalisés selon un programme 
préétabli pour toute la durée du chantier :  
- analyse dite « état initial » 
- analyse de l’air dans la zone de récupération 
- analyse de l’air dans la zone environnant le chantier à l’extérieur 
- analyse sur opérateur pendant le retrait de l’amiante 
- analyse de l’air dans l’unité mobile de décontamination 
- analyse MEST à la sortie des douches 
- analyse de restitution dite de « fin de chantier » 
- etc. 
 
Un registre devra être tenu, consignant l’ensemble des résultats de cette surveillance; ce registre 
comportera notamment les résultats des analyses effectuées dans le compartiment où se fait 
l’enlèvement de la protection respiratoire, le nombre de vérifications effectuées ainsi que le nombre 
de changements des pré-filtres et filtres absolus des protections individuelles et collectives. 
 
Localisation :  
- Pour les besoins du projet, selon phasage des interventions (ens. 1) 
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04 3 NETTOYAGE DES ZONES DE TRAVAIL 

 
Prestations comprenant tous les travaux et autres nécessaires pour permettre la restitution au 
Maître d’Ouvrage de tous les supports concernés en parfait état de propreté et avec le niveau 
d’empoussièrement exigé tel qu’il est précisé ci-avant. 
 
Ces travaux comprendront notamment : 
- examen visuel approfondi incluant l’ensemble des locaux susceptibles d’avoir été pollués 
- nettoyage fin à la brosse métallique ou par autre procédé efficace des supports d’amiante 

déposé 
- fixation des fibres éventuelles résiduelles sur les parties traitées 
- nettoyage approfondi par aspiration avec un équipement muni d’un dispositif de filtration à 

haute efficacité 
- traitement de la zone par micro-pulvérisation 
- nettoyage final humide 
 
Mise en sac double des déchets, sortie et mise dans récipient prévu à cet effet. 
 
Localisation :  
- Pour l’ensemble des zones de travail (ens. 1) 
 

04 4 NETTOYAGE DES SUPPORTS ET BACHAGE PROVISOIRE 

 
Les supports de couverture devront être traités en vue d’obtenir une surface ne comportant plus la 
moindre trace de particules et de poussières d’amiante-ciment. 
 
Ce nettoyage se fera par tout moyen adapté. 
 

04 4 1 Nettoyage des supports : dalle béton 

 
Prestation de nettoyage à réaliser selon phasage, déroulement des tâches, en 1 ou plusieurs 
interventions en fonction des conditions d’exécution rencontrées. 
 
Localisation :  
- Pour l’ensemble des supports de couverture concernés par le désamiantage (ens. 1) 
 

04 4 2 Bâchage provisoire 

 
L’entreprise devra la fourniture et mise en place de bâches de protection assurant la  
« MISE HORS D’EAU » du bâtiment, avec toutes façons de mise en œuvre, tous 
recouvrements nécessaires et toutes sujétions de fixation et de maintien sur la dalle béton 
existante. 

 
Localisation :  
- Pour l’ensemble du projet (ens. 1) 
 

04 5 DECHETS : CONDITIONNENEMENT / ENLEVEMENT / BSDA  

 
Les déchets devront être conditionnés sur le lieu de travail en sacs étanches ou sur palettes 
emballées de manière absolument étanche par un film plastique, ces sacs ou palettes devant 
comporter les étiquetages réglementaires. 
Ces sacs ou palettes filmées seront à mettre dans une benne prévue à cet effet qui est mise à 
disposition par un transporteur agréé. Ce transporteur évacuera la benne à la décharge prévue. 
 
Les déchets de la dépose seront mis sur palettes et filmées. 
Les équipements jetables seront mis en sacs étanches. 
 
L’entrepreneur devra remettre au Maître d’Ouvrage : 
- avant le début des travaux une autorisation de décharge par le responsable de la décharge 
- en cours de travaux, le ou les certificats de mise en décharge délivrés par le responsable de la 

décharge 
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Enlèvement de tous les déchets de tous les travaux d’enlèvement de matériaux non friables 
contenant de l’amiante, prévus au présent marché, y compris tous les autres matériaux, matériels 
et équipements contaminés jetables, comprenant notamment : 
- mise à disposition, location, maintenance et nettoyages et repli : des récipients homologués 

pour les déchets destinés à la décharge Classe 1 
- chargement des récipients et bennes sur camion 
- transport à la décharge par transporteur agréé : des récipients à la décharge de Classe 1 la 

plus proche du chantier 
 
Le « Bordereau de suivi des déchets contenant de l’amiante » devra être établi et suivi par 
l’entrepreneur. 
Ce bordereau sera établi sur la base du bordereau provisoire défini en Annexe 4 de la Circulaire du 
9 janvier 1997. 
Il sera établi en 6 exemplaires, dont la diffusion sera effectuée par l’entrepreneur. 
 
Matériaux concernés :  
- panneaux amiantés et ouvrages annexes sur couvertures (poids maxi estimé : 17.25 T. env.) 
- EPI, consommables, etc. 
- etc. 
 
Localisation :  
- Pour l’ensemble du projet (ens. 1) 
 
 

05 DEPOSE ET ENLEVEMENT D’OUVRAGES D’EVACUATIONS D’EAUX PLUVIALES 

 
Dépose en démolition compris toutes coupes et autres nécessaires, avec dépose de tous les 
ouvrages accessoires. 
Dépose de tous les accessoires de fixation. 
Dans le cas de descellement de supports, rebouchement des trous de scellement. 
Descente et enlèvement des métaux et gravats. 
 

05 1 GOUTTIERES PENDANTES EN ZINC OU TOLE DE TOUS TYPES 

 
Localisation :  
- En façade arrière (61.00 ml) 
 

05 2 TUYAUX DE DESCENTE EN ZINC OU PVC DE TOUS DIAMETRES 

 
Localisation :  
- En façade arrière (26.00 ml) 
 

05 3 DAUPHIN EN FONTE DE TOUS DIAMETRES 

 
Sans Objet : ouvrages existants conservés. 
 
 

06 DEMOLITION PARTIELLE DE CHEMINEE MACONNEE 

 
06 1 CONDUIT DE FUMEE ADOSSE EN MACONNERIE 

 
Démolition de conduits adossés en maçonnerie de toute nature, par tous moyens adaptés. 
Conduits et souches hors toitures. 
Dans le cas de traces de suie sur le mur d'ados, piquage à la profondeur voulue jusqu'à la 
maçonnerie saine, et exécution d'un enduit au mortier d'épaisseur jusqu'au nu fini du mur. 
 
Mise en place avant démolition de toutes protections nécessaires. 
 
Sortie et enlèvement des gravats. 
 
Exécution d'une arase propre au niveau de la dalle avec : finition par chape brute au mortier 

 
Avec tout coffrage perdu ou autre procédé adapté aux conditions de réalisation. 
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06 1 1 Pour cheminée de dimensions : 0.70 x 0.50 m env. / 1.00 m ht env. 

 
Localisation :  
- Sur versant arrière (ens. 1) 
 
 

07 REPARATIONS SUR OUVRAGES BETON 

 
Sondage pour localiser les parties décollées ou sonnant le creux et détachage de ces parties. 
Piquage pour dégradage des joints et brossage. 
Humidification du support par arrosage répété. 
Exécution d'un enduit neuf comprenant couche d'accrochage ou gobetis, couche intermédiaire et 
couche de finition. 
Épaisseur de l'enduit et finition du parement identiques à celui existant. 
 
Dans le cas où les bétons seraient éclatés par oxydation des armatures, il conviendra de réaliser 
les prestations suivantes :  
- sondage du béton aux environs de l'éclat 
- dégarnissage sur une surface largement au-delà des éclatements 
- dégagement des armatures jusqu'aux parties saines 
- élimination de la rouille sur les armatures par décapage 
- traitement des armatures avec un inhibiteur de corrosion 
- application du mortier de reconstitution 
 
Avec façon d'arête droite ou arrondie et cueillie le cas échéant. 
Selon la nature et l'état du support, il pourra s'avérer nécessaire d'utiliser un produit d'accrochage 
ou de mettre en place un voile de renfort. 
 
Produits préconisés :  DEROUILLANT PHOSPHATANT (nettoyant / passivant des métaux) 

CILD ENDUIZOL 1000 (mortier hydraulique pour ragréage et 
réparation des bétons en moyenne et forte épaisseur) 
CILD ENDUIZOL 2000 (mortier hydraulique pour surfaçage et 
réparation des bétons en faible épaisseur) 

 
07 1 SUR CORNICHES 

 
Localisation :  
- En façade avant et arrière (2 x 60.50 ml, soit 121.00 ml) 
 

07 2 SUR DALLE BETON, SUPPORT D’ETANCHEITE 

 
Préparation des supports anciens, comprenant : 
- grattage et nettoyage pour enlèvement de toutes les matières non adhérentes 
- piquage de tous points en saillie pouvant poinçonner la première couche neuve 
- balayage général 
- descente et enlèvement des déchets 
 
Localisation :  
- Sur l’ensemble des versants du bâtiment (690.00 m²) 
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B )  ETANCHEITE 

 
 

01 RECUEILLEMENT DES EAUX PLUVIALES 

 
01 1 CHENEAUX EN ZINC 

 
Fourniture et mise en place de chéneaux en zinc, par éléments de 2.00 ml, assemblés par 
soudures renforcées barrées au fer, avec talons d’extrémité, naissances avec moignon et 
crapaudine. 
 
Selon longueur, joints de dilatation de type double à talon et couvre-joint. 
 
Finition : teinte naturelle 
 
Epaisseur du zinc : 0.80 mm 
 
Avec toutes sujétions de mise en œuvre compte tenu des conditions d’exécution rencontrées. 
 
Localisation :  
- Façade arrière (61.00 ml) 
 

01 2 CHENEAUX EN ACIER 

 
Fourniture et mise en place de chéneaux en acier, assemblés par soudures renforcées barrées au 
fer, avec talons d’extrémité, naissances avec moignon et crapaudine. 
 
Selon longueur, joints de dilatation de type double à talon et couvre-joint. 
 
Finition :  par thermo-laquage (suivant teinte RAL à définir par le M.O. et M.o.) 

 
Avec toutes sujétions de mise en œuvre compte tenu des conditions d’exécution rencontrées. 
 
Localisation :  
- Façade arrière (61.00 ml) – VARIANTE 

 
01 3 TUYAUX DE DESCENTES D’EAUX PLUVIALES EN ZINC 

 
Fourniture et mise en place de tuyaux du commerce, comprenant tous coudes cintrés. 
Compris coupes, adaptations, raccordement aux naissances des gouttières ou chêneaux. 
Au droit colliers, simple bague / double bague. 
Fixation par colliers à 2 parties en feuillard galvanisé à boulons galvanisés ou zingués. 
Colliers fixés par scellement, ou autre mode de fixation en fonction de la nature de la paroi support 
existante. 
 
De marque VMZ ou techniquement équivalent. 
 
Avec prise en compte de l’épaisseur liée à l’isolation thermique rapportée de 150 mm + 20 mm 
d’espace libre entre chaque descente d’eaux et le nu extérieur de la façade. 
 

01 3 1 Tuyaux ronds en zinc naturel de Ø 100 mm / ép. 0,65 mm 

 
Y compris jeux de coudes formant volées. 
 
Localisation :  
- En façade arrière (26.00 ml) 
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01 4 RACCORDEMENTS SUR DAUPHINS EN FONTE EXISTANTS 

 
Raccordement avec toutes pièces accessoires entre les nouvelles descentes d’eaux pluviales et 
les dauphins en fonte existants, avec fourniture et mise en place de coudes en zinc créant un 
dévoiement au droit du profilé de départ pour l’isolation thermique extérieure. 
 
Avec toutes sujétions de réalisation et de mise en œuvre en fonction des conditions d’exécution 
rencontrées. 
 
Localisation :  
- En façade arrière (ens. 6) 
 
 

02 NOUVELLE ETANCHEITE DE TYPE AUTO-PROTEGEE 

 
Classement F5 I5 T2 / système renforcé / SOPREMA ou techniquement équivalent. 
 

02 1 ENDUIT D’IMPREGNATION ET PARE-VAPEUR 

 
02 1 1 Enduit d’imprégnation 

 
Fourniture et mise en place d’un enduit d’imprégnation à froid en phase aqueuse, prêt à l’emploi et 
applicable à froid, permettant d’assurer la bonne adhérence des matériaux d’étanchéité à base de 
bitume. 
 
Caractéristiques :  
- aspect : liquide brun foncé 
- matières solides : 40% 
- masse volumique (20°C) : 1 000 kg/m³ 
- point éclair : inflammable 
- pH : 10 (env.) 
 
Enduit d’imprégnation de marque SOPREMA réf. AQUADERE ou techniquement équivalent. 
 
Avec toutes sujétions de réalisation et de mise en œuvre conformément aux prescriptions et 
recommandations du fabricant. 
 
Localisation : 
- Sur l’ensemble des versants du bâtiment (690.00 m²) 
 

02 1 2 Pare-vapeur 

 
Fourniture et mise en place d’un pare-vapeur constitué d’une armature en fibres de verre et de 
bitume élastomère, la face supérieure étant protégée par du sable fin et la face intérieure par un 
film thermo-fusible. 
 
Caractéristiques :  
- armature : voile de verre de 65g/m² 
- liant : bitume élastomère (mélange de bitume sélectionné et de 

polymères thermoplastiques SBS) 
- épaisseur : 2.6 mm 
- mase surfacique : 3.3 kg/m² 
- face supérieure : sable fin 
- face intérieure : film thermo-fusible 
- largeur de recouvrement : ≥ 60 mm 
 
Pare-vapeur de marque SOPREMA réf. ELASTOVAP ou techniquement équivalent. 
 
Avec toutes sujétions de réalisation et de mise en œuvre conformément aux prescriptions et 
recommandations du fabricant. 
 
Localisation :  
- Sur l’ensemble des versants du bâtiment (690.00 m²) 
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02 2 EQUERRE EN RESINE D’ETANCHEITE BITUME-POLYURETHANE 

 
Réalisation d’équerre en résine d’étanchéité bitume-polyuréthane mono-composante prête à 
l’emploi. Mise en œuvre à la brosse ou au rouleau selon le cahier de prescriptions de pose (CPP), 
sur support propre et sec. 
 
Caractéristiques :  
- état physique : pâte thixotrope mono-composante de couleur brune 
- masse volumique (25°C) : 1 050 kg/m³ 
- viscosité (23°C) : 200 Po 
- extrait sec en masse : 80% 
- point éclair : 2.5°C 
- inflammabilité : facilement inflammable 
- séchage : recouvrable après 2 heures (sec en 12 heures) 
 
Equerre en résine de marque SOPREMA réf. FLASHING ou techniquement équivalent. 
 
Avec toutes sujétions de réalisation et de mise en œuvre conformément aux prescriptions et 
recommandations du fabricant. 
 
A réaliser sur un développé de 0.20 m env. 
 
Localisation : 
- En périphérie des différentes couvertures à étancher (130.00 ml) 
 

02 3 ISOLANT THERMIQUE 

 
L'isolation thermique en panneaux sera mise en œuvre très soigneusement, les différents 
panneaux disposés selon le cas à joints droits ou en quinconce et rigoureusement bord à bord, les 
coupes devront être franches et nettes. 
 
La mise en œuvre et la fixation des matériaux isolants devront toujours respecter les prescriptions 
du fabricant, avec emploi d'accessoires de fixation préconisés par ce dernier.  
 
Isolant collé par bandes de COLTACK EVOLUTION ou techniquement équivalent. 
 

02 3 1 En panneaux de mousse de polyuréthane / Ep = 120 mm / R = 5.20 m²K/W 

 
Fourniture et mise en place d’isolant thermique en panneaux de mousse de polyuréthane (sans 
CFC, HCFC, ni HFC) sous étanchéité des toitures terrasses. 
 
De marque EFISOL modèle EFIGREEN DUO+ ou techniquement équivalent. 
 
Caractéristiques techniques et dimensionnelles :  
- coefficient λ : 0.023 W/mK (Norme ACERMI / marquage CE) 
- format : 600 x 600 mm 
- épaisseur : 120 mm 

- résistance thermique : 5.20 m²K/W 
 

02 3 1 1 Pour surfaces courantes 
 
Localisation :  
- Sur l’ensemble des versants du bâtiment (690.00 m²) 
 

02 3 1 2 Pour relevés d’étanchéité contre émergents 
 
Localisation :  
- Sur l’ensemble des versants du bâtiment (10.00 m²) 
 

02 3 1 3 Pour recouvrement supérieur des pignons 
 
Localisation :  
- Sur murs en pignons (12.00 m²) 
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02 4 ECRAN / COUCHE D’INDEPENDANCE 

 
Fourniture et mise en place d’une feuille à base de fibres de verre de 100 g/m², matériau 
constituant une couche d’indépendance. 
Couche d’indépendance de marque SOPREMA réf. SOPRAVOILE 100 ou techniquement 
équivalent. 
Avec toutes sujétions de réalisation et de mise en œuvre conformément aux prescriptions et 
recommandations du fabricant. 
 
Localisation :  
- Sur l’ensemble des versants du bâtiment (690.00 m²) 
 

02 5 1ère COUCHE D’ETANCHEITE 

 
Fourniture et mise en place d’une première couche d’étanchéité en feuille souple constituée d’une 
armature en polyester non tissé et de bitume élastomère. 
 
Les deux faces de la 1ère couche d’étanchéité sont protégées par un film thermo-fusible. 
 
1ère couche d’étanchéité de marque SOPREMA réf. SOPRASTIK SI ou techniquement équivalent. 
 
Avec toutes sujétions de réalisation et de mise en œuvre conformément aux prescriptions et 
recommandations du fabricant. 
 
Localisation :  
- Sur l’ensemble des versants du bâtiment (690.00 m²) 
 

02 6 2ème COUCHE D’ETANCHEITE 

 
Fourniture et mise en place d’une seconde couche d’étanchéité en feuille d’étanchéité soudable, 
constituée d’une armature en voile de verre et de bitume élastomère. 
 
De marque SOPREMA réf. ELASTOPHENE FLAM 180 AR ou techniquement équivalent. 
 
Avec toutes sujétions de réalisation et de mise en œuvre conformément aux prescriptions et 
recommandations du fabricant. 
 
Localisation :  
- Sur l’ensemble des versants du bâtiment (690.00 m²) 
 

02 7 TRAITEMENT DES RELEVES 

 
Fourniture et mise en place d’un ensemble comprenant :  
- équerre de renfort en FLASHING sur le pare-vapeur 
- voile FLASHING 
- résine bitumineuse FLASHING en 2 couches 
- paillettes d’ardoises 
 
Localisation : 
- En périphérie des différentes couvertures à étancher (130.00 ml) 
 

02 8 SORTIE DE VENTILATION PRIMAIRE OU AUTRE 

 
Fourniture et mise en place de sortie de ventilation primaire ou autre, pour tuyau rond, avec 
chapeau de ventilation. 
De diamètre adapté à celui de la colonne, avec toutes sujétions de mise en œuvre. 
 

02 8 1 Pour colonne de diamètre 200 mm env. 

 
Localisation :  
- En provision (u. 1) au droit des sanitaires 
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03 OUVRAGES ACCESSOIRES 

 
NOTA :  
L’entreprise pourra proposer en variante une solution alternative aux systèmes façonnés et 
usinés au profit d’ensembles façonnés en atelier et/ou sur place. 

 
L’état de finition étant le même dans tous les cas : alu laqué (teinte RAL au choix du M.O. et M.o.) 

 
03 1 COUVERTINES POUR PIGNONS 

 
Fourniture et mise en place de couvertine ITE en aluminium pour acrotère avec isolation thermique 
par l’extérieur. 
 
De marque DANI ALU réf. COUVERTINE ITE AVEC CONSOLE TH ou techniquement équivalent. 
 
Avec consoles réglables en hauteur, en pente, en translation, intégrant un rupteur de ponts 
thermiques. 
 
Couvertines à bords arrondies avec embouts de finition aux extrémités. 
 
Etat de finition :  alu laqué (teinte RAL au choix du M.O. et M.o.) 

 
Largeur brute du mur maçonné :  0.50 m env. 
Isolant rapporté en façade :  0.15 m env. 
Isolant rapporté en relevé d’étanchéité :  0.12 m env. 
Isolant rapporté sur le dessus de l’acrotère :  0.12 m env. 
 
NOTA :  

L’entreprise pourra proposer en variante une solution alternative au système façonné et usiné au 
profit d’un ensemble façonné en atelier et/ou sur place. 
 
Localisation :  
- Pour pignons (2 x 11.00 ml, soit 22.00 ml) 
 

03 2 SYSTEMES DE BANDES DE RIVES AVEC REHAUSSES D’ACROTERES 

 
Fourniture et mise en place de système de rehausse d’acrotère et de bandeau de façade en 
aluminium. 
 
De marque DANI ALU réf. BANDONET ou techniquement équivalent. 
 
Avec supports à déclenchement automatique, d’une épaisseur minimale de 15/10ème, livré avec film 
de protection chantier. Avec toutes pièces accessoires fabriquées en usine. 
 
Fixation sur dalle avec pente. 
 
Etat de finition :  alu laqué (teinte RAL au choix du M.O. et M.o.) 

 
03 2 1 Pour bandeau de : 400 mm ht env. 

 
Localisation :  
- En façade avant, sur les parties latérales du bâtiment (49.00 ml) 
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03 3 SYSTEMES DE BANDES DE RIVES AVEC REHAUSSES D’ACROTERES AVEC ITE 

 
Fourniture et mise en place de système de rehausse d’acrotère et de bandeau de façade en 
aluminium. 
 
De marque DANI ALU réf. BANDONET ITE ou techniquement équivalent. 
 
Avec supports à déclenchement automatique, d’une épaisseur minimale de 15/10ème, livré avec film 
de protection chantier. Avec toutes pièces accessoires fabriquées en usine. 
 
Fixation sur dalle avec pente. 
 
Etat de finition :  alu laqué (teinte RAL au choix du M.O. et M.o.) 

 
03 3 1 Pour bandeau de : 400 mm ht env. 

 
Localisation :  
- En façade avant et retours sur la partie centrale du bâtiment (73.00 ml) 
 

03 4 SYSTEME DE SOLIN ET DEPART D’ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR 

 
Sans Objet : à la charge du Lot 02 ISOLATION EXTERIEURE 
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LOT 02 

ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR 

 

 

OBJET DU MARCHE – REGLEMENTATIONS 
 
Le présent cahier des clauses techniques particulières a pour objet la définition des travaux du  

Lot ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR relatif à la réhabilitation partielle de l’école 

maternelle « la cé des chants » dans la commune d’HAGONDANGE, ainsi que tous les travaux 
annexes et accessoires, dans le cadre des pièces contractuelles et de la réglementation en vigueur. 
 

01 CARACTERISTIQUES DES EXISTANTS 
 

Type de bâtiment 
Les travaux d’isolation thermique par l’extérieur seront réalisés sur des supports existants. 
 

Occupation des bâtiments 
Les locaux seront occupés (hors périodes de congés scolaires) 
 

02 DEFINITION DES TRAVAUX FAISANT L’OBJET DU MARCHE 
 
Les travaux à réaliser par l’entreprise dans le cadre de son marché sont tous les travaux nécessaires, 
notamment : 
- les travaux préalables à la mise en place des panneaux isolants 
- les peintures ou traitements sur : 
 - les façades 
 - les pignons 
 - les soubassements 
 - les appuis de baies 
 - les tableaux et voussures de baies 
 

03 PRESTATIONS A LA CHARGE DU PRESENT LOT 
 
Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent 
implicitement tous les travaux nécessaires à la complète et parfaite finition des ouvrages, notamment : 
- l’amenée sur le site des travaux de l’installation de chantier et de l’outillage et du matériel 

d’exécution, la maintenance et le repli en fin de travaux 
- la fourniture à pied d’oeuvre de tous les matériaux et produits nécessaires à l’exécution des 

travaux 
- tous les échafaudages, agrès, engins ou dispositifs de levage (ou descente) nécessaires à 

l’exécution des travaux 
- tous les équipements de protection et de sécurité 
- tous les travaux préparatoires nécessaires que l’entrepreneur aura reconnus lors de la 

reconnaissance des existants 
- la mise en peinture des surfaces de référence et des éprouvettes mobiles en conformité avec les 

prescriptions des D.T.U. 
- l’application des produits suivant prescriptions des D.T.U. et des documents particuliers du 

marché concernant l’état de finition, l’aspect mat, satiné, brillant et les coloris 
- les travaux de tracés et de rechampissage dans le cas de décors géométriques 
- les mises à la teinte sur chantier dans les cas autorisés par le Maître d’oeuvre 
- les protections des ouvrages existants pouvant être tachés par la peinture 
- la dépose et la repose des tuyaux EP 
- les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux 
- le ramassage et la sortie des déchets et emballages 
- le tri sélectif des emballages et déchets et l’enlèvement hors du chantier conformément à la 

réglementation en vigueur 
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- la main d’oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, etc. de ses 

ouvrages en fin de travaux et après réception 
- et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la 

réalisation parfaite et complète des travaux. 
 

04 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
Ce C.C.T.P. a pour objet de faire connaître le programme général de l'opération et de définir les 
travaux et leur mode d'exécution. Il n'a aucun caractère limitatif. 
En conséquence, il demeure contractuellement convenu que, moyennant le prix porté sur l'acte 
d'engagement ou servant de base au marché, l’entrepreneur devra l'intégralité des travaux 
nécessaires au complet et parfait achèvement des ouvrages de son marché, en conformité avec la 
réglementation et les normes contractuellement réputées connues. 
 

05 REGLEMENTATION GENERALE 
 
L’entrepreneur devra respecter toute la réglementation applicable aux travaux de son marché, dont 
notamment : 
 

Réglementation technique française 
 
Tous les documents D.T.U. et les documents ayant valeur de D.T.U., qu’ils fassent l’objet d’une 
Norme ou non, y compris ceux qui n’ont pas fait l’objet d’un Fascicule interministériel C.C.T.G. et ceci 
par dérogation du Code des marchés publics. 
- ces documents sont les suivants : 
 - les Cahiers des Charges (C.C.) ou Cahiers des Clauses Techniques (C.C.T.) 
 - les Règles de calcul 
 - les Mémentos, Guides, Instructions, etc. 
 - tous les autres documents ayant valeur de D.T.U. 
- les Règles professionnelles, Cahiers des Charges, Prescriptions techniques ou Recommandations 
acceptées par l’AFAC et figurant sur la liste 
- tous autres documents rendus obligatoires par les Assureurs pour la prise en garantie décennale 
des ouvrages 
- toutes les Normes NF concernant les ouvrages du présent marché, qu’elles soient homologuées ou 
seulement expérimentales. 
 

Réglementation technique européenne 
 
Directive concernant les « Produits de construction » 
- Directive 89 / 106 / CEE - Produits de constructions, transposée en France par le Décret du 08.07.92 
n° 92.467 
Pour le moment il n’existe pas d’obligation d’employer des « Produits de construction » titulaires de la 
Marque de conformité « CE ». 
 
Règles « Eurocodes » 
Ces règles n’ont pas pour le moment le statut de Normes françaises homologuées et ne sont pas 
Documents contractuels des présents marchés. 
 
D.T.U. avec statut de Norme 
Dans un but d’harmonisation européenne, et afin de pouvoir être reconnus par les autres Etats de la 
communauté européenne, les Documents techniques unifiés (D.T.U.) prennent progressivement le 
statut officiel de Normes. 
Ces D.T.U. à statut de Normes sont précisés ci-après. 
 

Matériaux et produits hors domaine d’application des D.T.U.  
 
Pour les matériaux et procédés "non traditionnels" ou « innovants » qui n'entrent pas dans le cadre 
des documents contractuels visés ci-dessus, les entrepreneurs devront se conformer strictement aux 
prescriptions et conditions des documents suivants Avis technique, Agréments européens, Règles et 
prescriptions de mise en oeuvre du Fabricant. 
 
Pour les matériaux et procédés n’entrant dans aucun des cas énumérés ci-dessus, la procédure 
d’Appréciation technique d’expérimentation dite Procédure ATEx pourra être imposée par le Maître 
d’Ouvrage. Les frais de cette procédure seront à la charge de l’entrepreneur. 
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Documents réglementaires à caractère général   
 
L’entrepreneur devra toujours respecter dans l'exécution de ses travaux ainsi que pour les 
installations et l'organisation de chantier, toutes les lois et textes réglementaires, dont notamment les 
suivants : 
- Code de la Construction et de l’Habitation 
- Règlement national d'urbanisme (RNU) 
- R.E.E.F. 
- Règles VERITAS - SECURITAS - SOCOTEC 
- Réglementation Sécurité Incendie 
- Textes relatifs à l’hygiène et la sécurité sur les chantiers 
- Règlement sanitaire Départemental et/ou National 
- Textes légaux relatifs à la protection et à la sauvegarde de l'environnement 
- Textes concernant la limitation des bruits de chantier 
- Législation sur les conditions de travail et l'emploi de la main d'oeuvre 
- Règlements municipaux et/ou de police relatifs à la signalisation et à la sécurité de la circulation aux 
abords du chantier 
- et tous autres textes réglementaires et lois ayant trait à la Construction, à l'Urbanisme, à  la Sécurité, 
etc.  
 

06 DOCUMENTS DE REFERENCES CONTRACTUELS 
 
Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des documents 
techniques qui lui sont applicables dont notamment les suivants : 
 

D.T.U. 
   Normes 
 D.T.U. n° 

59.1 
- Travaux de peinture des bâtiments NF P 74-201-1 et 2 

    Amendement A1 au C.C.T. NF P 74-201-1/A1 
    Amendement A1 au C.C.S. NF P 74-201-2/A1 
    
 D.T.U. n° 

59.2 
- Revêtements plastiques épais sur béton et 
enduits à base de liants hydrauliques 

NF P 74-202-1 et 2 

    Amendement A1 au C.C. NF P 74-202-1/A1 
    Amendement A1 au C.C. NF P 74-202-1/A2 
    
 D.T.U. n° 

59.3 
- Peinture de sols NF P 74-203-1 et 2 

    Amendement A1 au C.C.T. NF P 74-203-1/A1 
    
 D.T.U. n° 

42.1 
- Réfection des façades en service par 
revêtements d’imperméabilité à base de 
polymères. 

 

  Cahier des clauses techniques NF P 84-404-1 
  Cahier des clauses spéciales NF P 84-404-2 
  Guide d’emploi NF P 84-404-3 
    
 D.T.U. - 

F.D 
Protection des façades en service par 
revêtements d’imperméabilité à base de 
polymères 
- commentaire à la Norme NF P 84-404 

Fascicule de 
documentation  
FD P 84-405 

 

En ce qui concerne les subjectiles : 
 
Béton et enduits aux liants hydrauliques 
D.T.U. n° 21 - 22.1 - 23.1 - 26.1 et 26.2. 
 

C.C.T.G. 
 
Fascicule 56  - Protection des ouvrages métalliques contre la corrosion. 
  Approuvé par décret n° 86-290 du 25.02.1986. 
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NORMES NF ET EN 
 

 Indice de 
classement 

Titre de la Norme 

   
 Normes essentielles peinture 
   
 NF T 36-001 Dictionnaire technique des peintures et des travaux d’application 
   
 T 30-004 Peintures 

Vocables ou expressions impropres 
   
 NF EN ISO 

3618 
(T 30-039) 

Peintures et vernis 
Essai de séchage apparent complet 

   
 NF T 30-056 Peintures - Conduite des essais de vieillissement naturel 
   
 NF EN ISO 

1513 
(T 30-066) 

Peintures et vernis 
Examen et préparation des échantillons pour essais 

   
 T 30-061 Comparaison visuelle de la couleur des peintures 
   
 T 30-063 Détermination de la compatibilité entre 2 couches de peinture 
   
 T 30-071 Peintures - Dégradation des surfaces peintes - Principaux généraux 

d’évaluation de la quantité et de la dimension des types courants de 
défauts - Désignation du degré de cloquage et d’enrouillement 

   
 NF T 30-079 Peintures et vernis - Evaluation de la dégradation des surfaces peintes - 

Désignation de l’intensité, de la quantité et de la dimension des types 
courants de défauts - Partie 4 : désignation du degré de craquelage 

   
 NF T 30-080 Peintures et vernis - Evaluation de la dégradation des surfaces peintes - 

Désignation de l’intensité, de la quantité et de la dimension des types 
courants de défauts - Partie 5 : désignation du degré d’écaillage 

   
 NF T 30-075 

NF T 30-076 
) Peinture - Détermination du pouvoir 
) masquant 

   
 NF T 30-081 Peintures et vernis - Appréciation du farinage 
   
 NF T 30-082 Peintures et vernis - Essai de lavabilité 
   
 NF EN ISO 

1514 
(T 30-101) 

Peintures et vernis - Panneaux normalisés pour essais 

   
  Peintures - Revêtements plastiques épais 
 NF T 30-700 Spécifications 
 NF T 30-701 Détermination du complément d’imperméabilité à l’eau de ruissellement 
 NF T 30-702 Evolution de l’adhésivité-cohésion sous l’effet d’agents climatiques 
 NF T 30-704 Evolution de susceptibilité au cloquage et mesure éventuelle de la 

transmission de la vapeur d’eau 
 NF T 30-705 Détermination du comportement du revêtement appliqué sur support 

alcalin 
 NF T 30-706 Détermination de la sensibilité à l’eau - Essai de pelage 
   
 NF T 30-801 Peintures pour l’extérieur des bâtiments - Détermination conventionnelle 

de la perméabilité à l’eau des peintures microporeuses pour façades 
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 NF T 30-802 Peintures pour l’extérieur des bâtiments - Détermination conventionnelle 

de la tenue à la chaleur et à l’humidité des peintures microporeuses pour 
façades 

 NF T 30-803 Peintures pour l’extérieur des bâtiments - Détermination de la tenue sur 
fonds alcalins des peintures microporeuses pour façades 

 NF T 30-804 Peintures pour le bâtiment - Spécifications des peintures microporeuses 
pour façades 

 NF T 30-805 Peintures - Guide relatif aux produits de peintures utilisés dans les 
travaux de peinturage du bâtiment 

 NF T 30-807 Peintures et vernis - Peintures pour le bâtiment - Fiche descriptive du 
produit 

 NF T 30-808 Peintures et vernis pour le bâtiment - Guide relatif aux produits et 
systèmes de peintures pour façades - Revêtements minéraux, 
revêtements organiques 

   
 NF EN 927-

1 
(T 34-201-1) 

Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes pour le bois en 
extérieur - Partie 1 : Classification et sélection 

   
 NF T 34-202 Peintures et vernis - Systèmes de peinture pour la protection de la 

surface du bois - Lasures - Spécifications 
   
 NF T 34-550 Peintures et vernis - Systèmes de peinture pour la protection des 

ouvrages métalliques - Spécifications 
   
 NF T 34-600 Peinture et vernis 

Systèmes de peinture anticorrosion pour la protection des ouvrages 
métalliques - Spécifications de la classe C5M 

   
 NF T 34-

554-2 
Peintures et vernis - Systèmes de peinture anticorrosion - Stabilité dans 
le temps des caractéristiques colorométriques d’une peinture de finition 
pour ouvrages métalliques 
Partie 2 - Détermination sur ouvrages en service 

   
 NF T 34-720 Peintures - Revêtements semi-épais à fonction de protection des 

supports faïencés - Spécifications 
   
 (T 34-721) Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtements 

pour maçonnerie et béton extérieurs 
 NF EN 

1062-1 
Partie 1 - Classification 

 NF EN ISO 
7783-2 

Partie 2 - Détermination et classification du taux de transmission de la 
vapeur d’eau (perméabilité) 

 NF EN 
1062-3 

Partie 3 - Détermination et classification de la perméabilité à l’eau liquide 

   
 XP T 34-722 Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de revêtement 

pour maçonnerie et béton en extérieur - Adaptation des revêtements de 
façade à la nouvelle classification européenne 

   
 Réfection des façades 
   
 P 84-401 Peintures et vernis - Façades 

Revêtements à base de polymères utilisés en réfection des façades en 
service. 
Définition et vocabulaire. 

 P 84-402 Peintures et vernis - Façades 
Revêtements à base de polymères utilisés en réfection des façades en 
service. 
Méthodes d’essais. 

 P 84-403 Peintures et vernis - Façades 
Revêtements à base de polymères utilisés en réfection des façades en 
service. 
Caractéristiques et performances. 
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 P 18-840 Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique 

Produits ou systèmes de produits destinés aux applications superficielles. 
Caractères normalisés garantis sur béton durci (Réfection locale de 
bétons éclatés) 

   
 NF T 30-038 Peintures et vernis 

Essais de quadrillage des feuils de peinture et vernis 
   
 NF T 30-123 Peintures 

Détermination de l’épaisseur du feuil sec. 
Méthodes du microscope 

   
 Autres Normes 
   
 NF T 36-005 Peintures et vernis - Classification des peintures, des vernis, et des 

produits connexes 
   
       T 72-

086 
Produits de protection du bois - Lasures - Essai de vieillissement 
climatique naturel 

   
 NF EN 971-

1 
Peintures et vernis - Termes et définitions pour produits de peinture - 
Partie 1 : termes généraux 

   
 NF EN ISO 

9514 
Peintures et vernis - Détermination du délai maximal d’utilisation après 
mélange des peintures liquides - Préparation et conditionnement des 
échantillons et lignes directrices pour les essais. 

   
 NF ISO 

7724-1 
Peintures et vernis - Colorimétrie - Partie 1 : principes 

   
 NF ISO 

7724-2 
Peintures et vernis - Colorimétrie - Partie 2 : mesurage de la couleur 

   
 NF ISO 

7724-3 
Peintures et vernis - Colorimétrie - Partie 3 : calcul des différences de 
couleur 

   
 T 30-806 Peintures et vernis - Travaux de peinture des bâtiments - Schéma 

d’entretien périodique 
   
 NF T 36-005 Peintures et vernis - Classification des peintures, des vernis et des 

produits connexes 
 
ainsi que toutes les autres Normes énumérées dans les « Références normatives » ou aux Annexes 
« Textes normatifs » des D.T.U. visés ci-avant. 
 
 

AUTRES TEXTES ET DOCUMENTS 
 
Devront également être respectées, les prescriptions et spécifications des textes et documents 
suivants, dans les cas où ils peuvent être applicables à tous ou à certains ouvrages du marché. 
 

Textes législatifs 
 
Tous les textes législatifs et réglementaires concernant le plomb, applicables au présent Lot le cas 
échéant. 
 
Tous les autres textes législatifs et réglementaires pouvant être applicables aux travaux du présent 
Lot. 
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Règles professionnelles (pour réfection des façades) 
 
Utilisations des mastics pour l’étanchéité des joints. 
Selon D.T.U. 42.1 ces Règles professionnelles doivent faire l’objet du : 
- D.T.U. n° 44.1 : Mise en oeuvre des mastics pour l’étanchéité des joints. 
Ce D.T.U. n’étant pas paru, il y a lieu de se référer aux : 
 
Règles U.N.P.V.F. 
 
Règles professionnelles concernant l’utilisation des mastics pour l’étanchéité des joints du S.N.J.F. 
 
Règles professionnelles pour la réfection des façades en service par revêtements à base de 
polymères, de l’U.N.P.V.F. et S.N.J.F. 
 

Documents du C.S.T.B. 
 
Brochure du C.S.T.B. - Dossier technique n° 12 - Collection « Artisanat » - 1984. 
Etats de surface des subjectiles à peindre : enduits de plâtre, enduits de ciment et béton. 
 
Document du C.S.T.B. - Dossier technique n° 18 - Collection « Artisanat ». 
Application d’un R.P.E. sur supports existants imprégnés. 
 
Fascicule 2669 
Enduits monocouches d’imperméabilisation - Cahier des prescriptions techniques d’emploi et de mise 
en oeuvre - Classification MERUC - Modalités d’essais. 
 

Autres documents 
 
Protection des bétons par l’utilisation d’hydrofuge de surface d’antigraffiti ne modifiant pas l’aspect 
des parements. 
Annexe au cahier des prescriptions techniques des bétons de ciment blanc - édité par Betocib - Tél. 
01 55 23 01 15. 
 

07 SPECIFICATIONS CONCERNANT LES DOCUMENTS DE REFERENCE CONTRACTUELS 
 

Connaissance des réglementations et des documents contractuels 
 
L’entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître les réglementations et les 
documents contractuels applicables aux travaux de son marché. 
 
En ce qui concerne les D.T.U. et Normes, il faut entendre tous les fascicules, additifs, erratas, 
modificatifs, etc... connus à la date précisée ci-dessous, sauf spécifications expresses différentes 
dans le C.C.A.P. 
 

Ordre de préséance 
 
Au sujet des D.T.U. - Normes et autres textes visés ci-avant, il est bien ici précisé qu’en cas de 
discordance entre les spécifications, prescriptions ci-après du présent C.C.T.P. et celles de 
documents ci-avant, l’ordre de préséance sera celui énoncé aux « Clauses communes à tous les 
Lots ». 
 

08 REGLEMENTATIONS CONCERNANT LES MATERIAUX ET PRODUITS 
 

AVIS TECHNIQUES 
 
Pour tous les matériaux et produits qui relèvent de la procédure de l’« Avis technique », il ne pourra 
être mis en oeuvre que des matériaux et produits ayant fait l’objet d’un Avis technique. 
L’entrepreneur devra toujours fournir l’Avis technique en cours de validité pour les matériaux et 
produits concernés. 
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MARQUAGE « NF » 
 
Pour tous les matériaux et produits ayant fait l’objet d’une certification à la marque « NF », il ne pourra 
être mis en oeuvre que des matériaux et produits admis à cette marque « NF ». 
 
Tous les matériaux et produits concernés devront comporter un marquage normalisé avec les 
indications exigées. 
 

AGREMENTS OU PROCES-VERBAUX D’ESSAIS 
 
Les « agréments » ou « procès-verbaux d’essais » peuvent être exigés de l’entrepreneur pour des 
produits ou procédés dits de « Techniques non courantes » ne faisant pas l’objet d’un Avis technique 
ni de procédure Atex. 
 
Ces « agréments » ou « procès-verbaux d’essais » peuvent être délivrés par des Organismes agréés 
tels que le C.E.B.T.P., le L.N.E., le Bureau VERITAS, etc... 
 

MARQUES DE QUALITE 
 
Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du présent Lot, faisant l’objet d’une 
« Marque NF », d’un « Label » ou d’une « Certification A.I.M.C.C. », l’entrepreneur ne pourra mettre 
en oeuvre que des matériaux et fournitures titulaires de la marque de qualité correspondante. 
Ces marques de qualité devront être portées de manière apparente sur les matériaux et fournitures 
concernées. 
 

Marquages de qualité nationaux 
 

 NF - Produits objets de normes applicables AFNOR 
    
 NF-

Environnement 
- Produits objets de normes applicables AFNOR 

    
 

Marquages de qualité européen 
 
A.T.E. : Agrément Technique Européen 
 
Euro-Agrément Procédure constituant un prolongement des agréments nationaux 
existants 
 
Marquage CE Ce marquage ne peut en aucun cas remplacer une marque de qualité, 
  le fabricant appose ce marquage sous sa seule responsabilité. 
 

09 ASSURANCES ET GARANTIES 
 
Pour les travaux de peinture, le ou les fabricants et l’entrepreneur doivent engager leur responsabilité 
et accorder leur garantie au Maître d’Ouvrage. 
 

Garantie du fabricant 
 
Les produits des fabricants sont couverts, dans le cadre de la RESPONSABILITE CIVILE 
FABRICANT, pour une GARANTIE PRODUITS couvrant les vices de fabrication qui pourraient 
affecter leur bonne tenue ou leur efficacité. 
 
Dans ce cas, la garantie couvre le remplacement du produit et la prise en charge des frais 
occasionnés par ce remplacement. 
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Garantie de l’entrepreneur 
 
La garantie de l’entrepreneur est régie par la Loi du 4 janvier 1978 (art. 1792 du Code Civil). Cette Loi 
lui impose : 
* une garantie de bon fonctionnement de 2 ans à dater de la réception du chantier pour les 
revêtements ayant une fonction décorative : produits de façades de Classe D et gamme décorative 
* une garantie décennale à dater de la réception du chantier pour les revêtements ayant également 
une fonction technique : revêtements de façades de Classes I et T. 
La mise en oeuvre des revêtements techniques doit faire l’objet d’une déclaration de cette activité à 
l’Assureur. 
La mise en oeuvre de revêtements dits de Technique Non Courante (procédés hors D.T.U. par 
exemple) nécessite la souscription de garanties complémentaires à la décennale de base de 
l’Entrepreneur. 
 

Garantie contractuelle de bonne tenue 
 
Fabricant et Entrepreneur peuvent prolonger conjointement la durée de garantie légale des Gammes 
décoratives et des Revêtements de façades de Classe D pour la porter à 5 ou 10 ans dans le cadre 
d’un marché de travaux. 
 
Cette garantie optionnelle est alors souscrite par l’Entrepreneur auprès du Fabricant lorsque le Maître 
d’Ouvrage l’exige. 
 
Pour certains revêtements, cette prolongation de garantie peut se faire par la souscription d’un 
Contrat d’Entretien Périodique. 
 

____________ 
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SPECIFICATIONS GENERALES 
 

01 CONNAISSANCE DES LIEUX 
 
Les entrepreneurs sont réputés par le fait d'avoir remis leur offre : 
- avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l'emplacement de ces lieux et des conditions 

générales et particulières qui y sont attachées, 
- avoir pris connaissance des possibilités d'accès, d'installations de chantier, de stockage, de 

matériaux, etc., des disponibilités en eau, en énergie électrique, etc... 
- avoir pris tous renseignements concernant d'éventuelles servitudes ou obligations. 
 
En résumé, les entrepreneurs sont réputés avoir pris connaissance parfaite des lieux et de toutes les 
conditions pouvant en quelque manière que ce soit avoir une influence sur l'exécution et les délais, 
ainsi que sur la qualité et les prix des ouvrages à réaliser. 
Aucun entrepreneur ne pourra donc arguer d'ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à des 
suppléments de prix, ou à des prolongations de délais. 
 

02 DEMARCHES ET AUTORISATIONS 
 
Il appartiendra à l’entrepreneur d'effectuer en temps utile, toutes démarches et toutes demandes 
auprès des services publics, services locaux ou autres, pour obtenir toutes autorisations, instructions, 
accords, etc. nécessaires à la réalisation des travaux. 
 
Copies de toutes correspondances et autres documents relatifs à ces demandes et démarches, 
devront être transmises au Maître de l'ouvrage et au Maître d'oeuvre.  
 

03 PROTECTION DES OUVRAGES NEUFS 
 
L’entrepreneur devra assurer la protection de ses ouvrages jusqu’à la réception. 
 

04 NUISANCES DE CHANTIER 
 
Aucune nuisance ne devra être apportée par l’entreprise au voisinage (habitations, bâtiments et 
ouvrages privés ou publics, etc.). La législation en vigueur sera strictement respectée. 
 
Le Maître d’Ouvrage se réserve, indépendamment de toutes mesures coercitives, la possibilité de 
recours à l’encontre de l’entrepreneur par le fait duquel des poursuites seraient engagées par des 
voisins (dommages aux propriétés environnantes, aux personnes y résidant ou aux passants, 
nuisances sonores, vibrations, poussières, entretien des chaussées et trottoirs, etc.). 
 

05 FRAIS DE CONSOMMATION EAU ET ELECTRICITE 
 
Les appareils à pression seront dans la mesure du possible de type autonome (à moteur essence ou 
fioul ou électrique avec générateur). 
Dans le cas contraire où ils seraient à alimenter à partir de l’installation électrique du bâtiment, 
l’entrepreneur réglera directement les frais de consommation à l’occupant. 
Les frais de fourniture de l’eau nécessaires au lavage des façades seront également à régler 
directement à l’occupant par l’entrepreneur. 
Pour les autres travaux, les entrepreneurs prendront directement accord avec l’occupant pour le 
règlement des frais de consommation de courant électrique, s’il y a lieu. 
 
Le Maître d’Ouvrage n’interviendra en aucun cas pour le règlement de ces frais de consommation. 
 

____________ 
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SPECIFICATIONS TECHNIQUES 
 

01 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERIAUX ET PRODUITS 
 

Généralités 
Les matériaux et produits devant être mis en oeuvre, seront toujours de 1ère qualité en l’espèce 
indiquée. 
Les produits quels qu’ils soient, ne devront en aucun cas présenter des défauts susceptibles d’altérer 
l’aspect des ouvrages ou de compromettre l’usage de la construction. 
Dans le cadre des prescriptions du C.C.T.P., le Maître d’oeuvre aura toujours la possibilité de 
désigner la nature et la provenance des produits qu’il désire voir employer et d’accepter ou de refuser 
ceux qui lui sont proposés. 
 

Responsabilité de l’entrepreneur 
 
L’entrepreneur étant responsable de la fourniture des produits et de leur mise en oeuvre, il conserve 
le droit de refuser l’emploi des produits préconisés par le Maître d’oeuvre, s’il juge ne pas pouvoir en 
prendre la responsabilité. 
Il devra alors justifier son refus par écrit avec toutes justifications à l’appui. 
 

Agréments - Essais - Analyses 
 
Pour tous les produits soumis à un "Avis technique", l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que 
des produits titulaires de cet « Avis technique » et il devra toujours être en mesure, à la demande du 
Maître d’oeuvre, d’en apporter la preuve. 
L'entrepreneur sera également tenu de produire à toute demande du Maître d'oeuvre, les procès-
verbaux d'essais ou d'analyses de produits établis par des organismes qualifiés. 
A défaut de production de ces procès-verbaux, le Maître d'oeuvre pourra prescrire des essais ou 
analyses sur prélèvements, qui seront entièrement à la charge de l'entrepreneur.  
 

02 QUALITE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
 
Les fournitures et matériaux entrant dans les travaux du présent Lot devront répondre aux conditions 
et prescriptions suivantes : 
 

Peintures, vernis et produits connexes 
 
Ces produits devront répondre aux Normes et Labels, selon classification des familles NFT 30.003. 
 

Produits de marques 
 
Les produits de marque devront être livrés sur le chantier dans les emballages d'origine, et ils devront 
répondre aux contextures et qualités garanties par le fabricant, ainsi qu'aux emplois auxquels ils sont 
destinés. 
 
Dans tous les cas où une peinture est définie ci-après par une marque nommément désignée, 
l'entrepreneur aura la faculté de proposer au Maître d’oeuvre. une peinture d'une autre marque en 
apportant la preuve que cette peinture est équivalente en tant que tenue dans le temps, robustesse, 
résistance, tenue des teintes, aspect du fini, opacité, possibilité de lessivage. L'acceptation par le 
Maître d’oeuvre des peintures proposées par l'entrepreneur devra faire l'objet d'un accord écrit. 
 

03 PRESCRIPTIONS DIVERSES CONCERNANT LES MATERIAUX ET PRODUITS 
 

Généralités 
 
Il est rappelé que l'entrepreneur du présent Lot n'est pas un simple fournisseur mais un spécialiste 
avisé et expérimenté d'une pratique éprouvée, et ses connaissances lui font un devoir de signaler le 
cas échéant en temps utile au Maître d’oeuvre., les manques de compatibilités, insuffisances ou 
omissions qui pourraient apparaître dans les systèmes prescrits. 
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Liste des produits 
 
L'entrepreneur soumettra avant le commencement des travaux au Maître d’oeuvre pour agrément, la 
liste des produits qu'il envisage d'utiliser. 
Le Maître d’oeuvre se réserve le droit de refuser les produits qui ne correspondraient pas aux 
conditions et prescriptions du présent C.C.T.P. 
 

Assistance du fournisseur 
 
Dans le cas d'emploi de produits spéciaux ou de produits nécessitant une mise en oeuvre particulière, 
le Maître d’oeuvre. se réserve le droit de demander l'assistance technique du fournisseur du produit 
concerné. 
 

Choix des produits 
 
Avant tout début de travaux, l'entrepreneur s'assurera que les différents produits prévus au présent 
C.C.T.P. conviennent parfaitement à l'emploi envisagé, et ceci en fonction de la nature et de l'état des 
subjectiles dont il aura une parfaite connaissance, ainsi que des conditions climatiques ou autres 
particularités du chantier. 
 
L'entrepreneur devra également tenir compte dans le choix des produits, des atmosphères 
particulières rencontrées (humides, agressives, etc.) sur le chantier concerné. 
 

Choix des teintes - Etude de coloration 
 
Le choix des teintes appartient au Maître d’oeuvre. 
 
Aucun supplément de prix ne pourra être demandé pour l’emploi de telle ou autre teinte, ainsi que 
pour l’exécution de rechampissages ou autres, par dérogation aux spécifications du Cahier des 
Charges D.T.U. 
 

Surfaces témoins 
 
Les surfaces "témoin" dont le nombre et la superficie seront déterminées par le Maître d’oeuvre 
devront obligatoirement être traitées avec les produits et les procédés prescrits pour chaque système. 
Le Maître d’oeuvre se réserve le droit de demander au fournisseur du ou des produ its concernés, de 
suivre la réalisation de ces surfaces "témoin". 
 

Eprouvettes d’échantillons de couleurs 
 
Le nombre des « éprouvettes d’échantillons de couleurs » à réaliser par l’entrepreneur sera défini par 
le Maître d’oeuvre. 
En tout état de cause, l’entrepreneur devra présenter des éprouvettes jusqu’à obtention exacte des 
couleurs demandées (Dérogation au D.T.U. n° 59.1 - art. 6.3.2). 
 

04 REGLES D’EXECUTION GENERALES 
 

Règles générales d'emploi des produits 

 
Tous les produits à utiliser devront être adaptés aux conditions rencontrées et en fonction de 
l'exposition des surfaces extérieures, exposition en atmosphère agressive, etc... 
Les produits de marque seront uniquement utilisés suivant le mode d'emploi obligatoirement indiqué 
par le fabricant, les travaux préparatoires devront être compatibles avec ces produits de marque. 
 

Préparation des subjectiles 

 
Les travaux ne devront être exécutés que sur des subjectiles parfaitement secs. 
Avant application de toute couche, le subjectile devra être débarrassé des souillures, poussières, 
projections, taches de graisse, etc. 
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Travaux préparatoires 
 
Les travaux préparatoires sur toutes natures de fonds sont souvent hâtivement et mal exécutés, et 
leur insuffisance est ensuite cause de contestation. 
Pour ces travaux préparatoires, la qualité de la main d’oeuvre constitue l’essentiel du résultat. 
 
Il est ici formellement stipulé que les travaux préparatoires tels que grattage, brossage, époussetage, 
lavage, etc... devront impérativement être réalisés par une main d’oeuvre qualifiée pour ce type de 
travaux. 
 
Le Maître d’oeuvre refusera systématiquement toutes les peintures pour lesquelles les travaux 
préparatoires auront été mal exécutés. 
 

Rebouchages - Enduits 
 
Le choix des produits pour rebouchages, ratissages et enduits : 
- enduits gras 
- enduits maigres et mixtes 
- enduits diluables à l’eau, en poudre, en pâte ou pluricomposants 
sera du ressort et de la responsabilité de l’entrepreneur, en fonction des différents critères, dont 
notamment : 
- nature et état du subjectile 
- compatibilité avec le système de peinture prévu 
- adapté au type de finition prévu. 
 

Ponçages 
 
Les ponçages devront être très soigneusement réalisés, et plus particulièrement sur les subjectiles en 
contre-plaqué et autres panneaux dérivés du bois. 
 
L’entrepreneur aura toujours à réaliser tous les ponçages en une ou plusieurs fois, en fonction du type 
de finition exigé. 
 

Peinture de finition 
 
La qualité de la peinture de finition est primordiale car c’est à ce niveau que sera jugée la qualité des 
travaux de finition. 
 
Au sujet de cette peinture de finition, il est généralement admis qu’une peinture dite « de finition » 
puisse s’appliquer sans dilution sur une sous-couche de même nature, plus ou moins diluée. 
Cette habitude, surtout dans le cas de travaux « soignés », mérite d’être remise en cause, certaines 
peintures justifiant la mise en oeuvre préalable, d’une sous-couche spécifique, de formulation distincte 
de celle de la peinture de finition, cette technique conférant, seule, l’aspect final du plus hau t degré de 
qualité. 
 
L’entrepreneur de peinture devra veiller à la qualité de sa main d’oeuvre et au bon état de l’outillage 
que celle-ci utilise, faisant contrôler par un responsable de chantier chevronné les opérations de 
ponçage des enduits des peintures de finition. 
 
En tout état de cause, l’entrepreneur devra réaliser tous les travaux de finition de peinture et tous 
travaux accessoires pour obtenir l’état de finition prévu. 
 
Après achèvement et séchage de la couche de finition : 
- le subjectile devra être totalement marqué, 
- les arêtes et moulures devront être dégagées, 
- le ton définitif devra être tout à fait régulier et conforme au ton de l'échantillon accepté par le 

Maître d’oeuvre, 
- les reprises ne devront pas être visibles, 
- l'application ne devra donner lieu à aucune surépaisseur anormale dans les feuillures. 
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05 TRAVAUX DE PEINTURE SUR MACONNERIE ET BETON EN EXTERIEUR 
 
Les produits utilisés pour ces travaux devront impérativement répondre aux dispositions des 
différentes Normes applicables en la matière. 
Les travaux concernent, comme la Norme NF EN 1062, l’ensemble des supports extérieurs en 
maçonnerie ou en béton correspondant à des parois ou autres éléments d’ouvrages de construction 
de Bâtiment ou Génie civil. 
 
Les peintures usuelles de façades seront des peintures de la Famille 1, classe 7 selon la Norme  
T 30-003, réunies sous la dénomination « Vinyliques », « Acryliques » et « Copolymères ». 
 
Ces peintures sont le plus souvent par le formulation, en phase aqueuse. 
 

06 PROTECTION DES OUVRAGES EXISTANTS CONTRE LES TACHES DE PEINTURE 
 
Le présent Lot devra prendre toutes les précautions qui s’imposent pour assurer la protection de tous 
les ouvrages existants qui pourraient être tachés ou attaqués par les peintures ou autres produits 
employés et notamment : les menuiseries en PVC et les éventuels volets roulants, les vitrages, les 
portes d’entrée, etc. 
 
Il devra le cas échéant, après exécution de ses travaux, enlever  toutes les tâches ou traces de 
peinture sur tous les ouvrages imparfaitement protégés. Ces nettoyages ne devront en aucun cas 
détériorer les ouvrages, notamment les vitres qui ne devront pas être rayées. 
Tous les articles de ferrage et quincaillerie mobiles devront être nettoyés et grattés dès finition des 
peintures, afin d’assurer leur fonctionnement normal. 
 

07 SPECIFICATIONS CONCERNANT LES REVTETEMENTS D’IMPERMEABILITE A BASE DE 

POLYMERES 
 

Etendue des travaux 
 
Les prix du marché pour les revêtements d’imperméabilité à base de polymères, comprendront tous 
les travaux nécessaires pour assurer cette imperméabilité, ainsi que tous les travaux et ouvrages 
accessoires nécessaires, dans les conditions définies par le D.T.U. 42.1. 
 
Ces travaux comprendront notamment : 
- le décapage des anciens revêtements organiques, sauf les cas où ces revêtements peuvent être 

conservés 
- les travaux préparatoires sur le support pouvant nécessiter : 
- des ragréages localisés 
- le traitement du bullage sur les ouvrages en béton 
- le traitement des fissures localisées dans les conditions précisées au DTU susvisé, art. 6.4.2 
- la réfection systématique des joints de gros oeuvre 
- la reprise des joints de calfeutrement des menuiseries 
- la fourniture et mise en oeuvre des produits de revêtement à base de polymères, compris la 

couche d’impression 
- le nettoyage des ouvrages ayant été tachés par les travaux. 
 
Les travaux ne comprendront pas : 
- les travaux de réparation des ouvrages de gros oeuvre qui sont prévus séparément 
- les travaux de dressage général des murs pour corriger des défauts de planéité. 
 

Obligation de résultat 
 
Dans le cadre contractuel de son marché, l’entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, 
c’est-à-dire : 
- il devra livrer au Maître d’Ouvrage la ou les façades parfaitement imperméables, quelles que 

soient les conditions météorologiques et atmosphériques. 
 
En cas de constatation que cette obligation n’est pas remplie, l’entrepreneur devra réaliser tous les 
travaux complémentaires nécessaires quels qu’ils soient, après approbation du Maître d’oeuvre. 
Les frais engendrés par ces travaux resteront entièrement à la charge de l’entrepreneur. 
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08 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT – LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
 
L’entrepreneur sera tenu de prendre, dans la mesure du possible, les dispositions suivantes dans le 
cadre de la lutte contre la pollution et de la protection de l’environnement. 
 

Peintures en phase aqueuse 
 
Pour les peintures de façades, les peintures généralement utilisées sont des peintures en phase 
aqueuse. 
 
Ce type de peinture apporte des réponses à tous les besoins en matière de protection ou de 
décoration, ont une tenue dans le temps meilleure que les phases dites solvant et ont une 
composition en accord avec les obligations de plus en plus restrictives de la réglementation liée à la 
protection de l’environnement. 
Seuls quelques coloris très soutenus, peuvent présenter un aspect moins agréable. 
 
Il est donc demandé à l’entrepreneur d’utiliser dans toute la mesure du possible et sauf impossibilité 
technique, des peintures et des laques en phase aqueuse. 
 
La mise en oeuvre et les outils par contre sont différents, par rapport à un produit en phase solvant. 
 

Déchets de chantier et emballages 
 
Il est rappelé les textes essentiels à ce sujet  
 
Décret n° 92-377 du 1er Avril 1992 
relatif aux déchets résultant de l’abandon des emballages. 
 
Décret n° 92-1074 du 2 Octobre 1992 
relatif à la mise sur chantier, à l’utilisation et à l’élimination de certains produits dangereux. 
 
Décret n° 94-609 du 13 Juillet 1994 
relatif aux déchets d’emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages. 
 
Directive 94/62/CE du 20 Décembre 1995 
relative aux emballages et aux déchets d’emballages. 
 
L’entrepreneur de peinture est responsable de ses déchets, ces déchets étant essentiellement les 
contenants tels que bidons, pots et autres emballages. 
 
L’entrepreneur doit stocker ses déchets et les trier dans des bennes différentes selon le solvant. 
Des sociétés spécialisées se chargent ensuite de recycler les produits souillés. 
L’entrepreneur peut également nettoyer lui-même ses contenants, dans la mesure où il possède 
l’équipement nécessaire. 
 
Tous les frais engendrés par l’élimination de ses déchets sont implicitement compris dans le prix du 
marché. 
 

09 OPERATIONS DE CONTROLE 
 

Echantillons 

 
Les échantillons de produits dont l'emploi est envisagé seront déposés au bureau du Maître d’oeuvre 
au plus tard un mois avant l'exécution des travaux de peinture. 
 

Prélèvements en cours de travaux 

 
Si le Maître d’oeuvre le juge utile, il pourra faire effectuer pendant les travaux des prises d'échantillons 
qui subiront les analyses voulues, et les frais en résultant seront à la charge de l'entrepreneur si les 
résultats lui sont défavorables, et la charge du Maître de l'Ouvrage dans le cas contraire. 
Ces prélèvements se feront dans les conditions précisées à l'art. 5.3 du C.C.S. du D.T.U. n° 59.1. 
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Frais à la charge de l'entrepreneur 
 
Par frais afférents à une opération de contrôle, il faut entendre tous ceux entraînés par les travaux, 
emploi de main d'oeuvre, de matériaux pour prélèvements, les transports et manutentions nécessaires 
à cette opération, et le coût des analyses. 
 
De plus, l'imputation des frais à l'entreprise n'affecte en rien les conséquences que les résultats 
défavorables peuvent entraîner par ailleurs. 
 

10 ESSAIS ET VERIFICATIONS 
 
Seront à effectuer selon D.T.U. n° 59.1 - Chapitre 7 et Annexe E. 
 

11 RECEPTION DES TRAVAUX 
 
Elle sera effectuée après l’achèvement des travaux de peinture et séchage parfait. 
 
L’état de finition des surfaces réceptionnées sera conforme à celui prévu au C.C.T.P., aux 
prescriptions du D.T.U. et à l’aspect présenté par les surfaces de référence exécutées. 
 
De faibles écarts de couleur et de brillant sont acceptables et usuels dans les travaux de bâtiment. 
 
En cas de désaccord sur la conformité des ouvrages, il sera procédé à la vérification des 
caractéristiques visées à l’article 7 du D.T.U. 59.1. 
 
En cas de non conformité, l’entrepreneur de peinture devra procéder à ses frais aux réfections 
nécessaires. 
 

12 GARANTIES 
 
L'entrepreneur doit une garantie de 2 (deux) ans à dater du jour de la réception, pour les peintures et 
revêtements ayant une fonction décorative, ainsi que pour les produits de façades de classe D et 
gamme décorative. 
 

Pour les revêtements ayant également une fonction technique tels que les revêtements de 

façades de Classe I et T, la garantie est de 10 (dix) ans. 

Cette garantie décennale fera l'objet d'un contrat de garantie conjointe et solidaire du fabricant 

et de l'entrepreneur. 
Les modalités de souscription de ce contrat seront fixées en temps voulu entre le Maître d'Ouvrage et 
l'entrepreneur. 
 

13 REMISE EN ETAT DES LIEUX 
 
Les installations de chantier, le matériel, ainsi que tous autres décombres devront être enlevés en fin 
de chantier par l’entrepreneur et les emplacements mis à disposition remis en état. 
 
 



LOT 02 : I.T.E. 18 HAGONDANGE / ECOLE MATERNELLE 
  « la clé des chants » 

  E.T.B. 

 
 

DESCRIPTION DES PRESTATIONS A REALISER 
 
 

01 PREPARATION ET INSTALLATION DE CHANTIER 
 

01 1 PANNEAU DE CHANTIER 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE. 
 

01 2 INSTALLATION DE CHANTIER 
 
L’entreprise titulaire du lot devra l’amenée et l’installation du matériel, de tous les équipements et de 
tous les moyens nécessaires à l’exécution de ces travaux. 
En plus de ces installations personnelles, l’entreprise devra les équipements communs du chantier, 

ils seront mis en place au démarrage du chantier et jusqu’à la fin du chantier. 
 
Le prix d’installation tiendra compte : 
- les demandes d’occupation des sols auprès de la mairie (en cas de domaine public) 
- des frais de transports, de nettoyage et d’installation pour toute la durée du chantier 
- les locaux et abords seront maintenus en parfait état de propreté, nettoyage à la charge du 

présent Lot 
- le repli des installations en fin de chantier, après réception 
 

01 2 1 Bureau de chantier 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE. 
 

01 2 2 Sanitaire de chantier 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE. 
 

01 2 3 Réfectoire / vestiaire de chantier 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE. 
 

01 3 ISOLEMENT DE CABLES ELECTRIQUES EN FACADES 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE. 
 

01 4 CLOTURES DE CHANTIER 
 

01 4 1 Pour balisage des bungalows de chantier 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE. 
 

01 4 2 Pour aménagement d’une zone de stockage 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE. 
 
 

02 ECHAFAUDAGE TUBULAIRE 
 

02 1  ECHAFAUDAGE TUBULAIRE AVEC FIXATIONS MECANIQUES ASSURANT LA STABILITE 
 

02 1 1 Pour facades avant et arrière 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE. 
 

02 1 2 Pour pignons 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE. 
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03 TRAVAUX PREPARATOIRES 
 

03 1 LAVAGE HAUTE PRESSION 
 
Exécution du nettoyage comprenant : 
- humidification du parement par arrosages répétés pour obtenir un ramollissement des salissures 
- rinçage par projection d'eau froide sous pression. 
 
Pression et débit de l'eau projetée ainsi que distance de projection à adapter en fonction des 
conditions particulières rencontrées. 
 
Avant début du nettoyage, l'entrepreneur aura à vérifier qu'aucune infiltration à l'intérieur du bâtiment 
ne puisse se produire par les menuiseries, les joints, les fissures éventuelles ou autres, lors des 
traitements à l'eau. 
Il devra si nécessaire prendre toutes dispositions pour parer à ces risques d'infiltrations par tous 
moyens appropriés et efficaces à sa convenance. 
L'entrepreneur aura également à mettre en place si nécessaire toutes protections devant les fenêtres, 
portes et autres. 
 
Compris toutes installations techniques nécessaires. 
 
Localisation : 
- Pour l’ensemble des façades, pignons, débords, tablettes, bandeaux béton, etc. (677.00 m²) 
 

03 2 TRAITEMENT ANTI-CRYPTOGAMIQUE 
 
Exécution d’un traitement anti-cryptogamique par application d’une solution aqueuse prête à l’emploi 
destinée à assainir les supports contaminés par les salissures végétales et les micro-organismes. 
 
Traitement direct des surfaces polluées. 
 
Produit préconisé :  FONGIMOUSSE PLUS (traitement anti-cryptogamique) 
 
Localisation : 
- Pour l’ensemble des façades, pignons, débords, tablettes, bandeaux béton, etc. (677.00 m²) 
 

03 3 DECOUPES PONCTUELLES ET LOCALISEES DE TABLETTES DE FENETRES SAILLANTES 
 
Démolition par sciage de tablettes de fenêtres en béton coulées en place avec mise en place de 
protections adaptées au droit des menuiseries extérieures de toute nature, existantes, conservées. 
En cas de détérioration avérée, l’entreprise prendra en charge tous les frais de réparation et/ou de 
remplacement. 
 
Tous les fers éventuellement rencontrés à l’issue du sciage feront l’objet d’une passivation avec un 
produit adapté (fiche technique à produire avant utilisation). 
 
L’entreprise réalisera toutes les éventuelles réparations sur les ouvrages maçonnés contigus sans 
assurer une finition de haute qualité (compte tenu qu’une ITE recouvrira toutes les façades à 
l’exception des soubassements). 
 
Avec toutes sujétions pour mise en œuvre des installations techniques nécessaires. 
 

03 3 1 Pour tablettes de fenêtres existantes 
 
Sans Objet : ouvrages totalement englobés au travers l’isolation thermique rapportée. 
 

03 3 2 Pour bandeaux saillants de dimensions : 0.25 x 0.15 m ép. 
 

03 3 2 1 En façade avant, longueur de 2.00 ml env. 
 
Localisation :  
- Entre ensembles menuisés (ens. 6) 
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03 4 REPARATIONS DE MACONNERIE 
 
Sondage pour localiser les parties décollées ou sonnant le creux et détachage de ces parties. 
 
Piquage pour dégradage des joints et brossage. 
 
Humidification du support par arrosage répété. 
 
Exécution d'un enduit neuf comprenant couche d'accrochage ou gobetis, couche intermédiaire et 
couche de finition. 
 
Épaisseur de l'enduit et finition du parement identiques à celui existant. 
 
Dans le cas où les bétons seraient éclatés par oxydation des armatures, il conviendra de réaliser les 
prestations suivantes :  
- sondage du béton aux environs de l'éclat 
- dégarnissage sur une surface largement au-delà des éclatements 
- dégagement des armatures jusqu'aux parties saines 
- élimination de la rouille sur les armatures par décapage 
- traitement des armatures avec un inhibiteur de corrosion 
- application du mortier de reconstitution 
 
Avec façon d'arête droite ou arrondie et cueillie le cas échéant. 
Selon la nature et l'état du support, il pourra s'avérer nécessaire d'utiliser un produit d'accrochage ou 
de mettre en place un voile de renfort. 
 
Produits préconisés :  PRIMAIRE 553 (nettoyant / passivant des métaux) 

MORTIER DE REPARATION 139 et MORTIER DE RAGREAGE 534 
(mortier hydraulique pour ragréage et réparation des bétons) 

 

03 4 1 Sur surfaces courantes 
 
Localisation : 
- Pour façade avant et arrière (340.00 m²) 
- Pour murs de refends saillants (60.00 m²) 
 

03 4 2 Pour pignons 
 
Sans Objet. 
 

03 4 3 Pour meneaux 
 
Localisation : 
- En façade avant et arrière (41.00 m²) 
 

03 4 4 Pour bandeaux béton saillants 
 
Localisation : 
- Sur bandeaux béton saillants entre éléments menuisés (25.00 m²) 
 

03 4 5 En sous-faces des débords de toiture 
 
Localisation : 
- En façade avant et arrière (60.00 m²) 
 

03 4 6 En soubassement 
 
Localisation : 
- En façade avant et arrière, y compris pignons et accès sous-sol (65.00 m²) 
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04 ISOLANT THERMIQUE EN POLYSTYRENE EXPANSE 
 
Fourniture et mise en place d’isolant thermique en polystyrène expansé pour mur en surface courante, 

en pose collée et chevillée. 

 
Panneau en polystyrène expansé spécialement dédié à la réalisation d’ITE recevant un enduit armé 
d’un treillis. 
 
Caractéristiques :  
- conductivité thermique : 0.038 W/mK 
- dimensions : 1 200 x 600 mm ou 1 000 x 500 mm 
- classement feu : A1 

- avec certificat ACERMI, CE 
 
De marque STO modèle PS 15 SE ou techniquement équivalent. 
 
Avec toutes sujétions de manutentions, stockage à l’abri des chocs et intempéries, découpes 
soignées, etc. 
 
Récupération des déchets et enlèvement hors du chantier. 
 

Les panneaux seront collés et chevillés sur le mur support conformément aux prescriptions de 

l’avis technique ou du cahier des charges du fabricant retenu. 
 

Les panneaux seront posés à joints décalés, bien jointifs. 
 
Y compris suppression et condamnation de toutes les grilles de ventilation positionnées en façades 
avant et arrière. 
 
Avec :  
- établissement et remise d’une note de calculs pour la détermination des fixations à utiliser 
- remise des résultats des tests d’arrachement 
 

04 1 PANNEAUX ISOLANTS POUR FACADES AVANT ET ARRIERE 
 

04 1 1 Epaisseur / résistance : 140 mm / 3.70 m²K/W 
 
Localisation : 
- Pour façade avant (90.00 m²) 
- Pour façade arrière (200.00 m²) 
 

04 1 2 Epaisseur / résistance : 190 mm / 5.00 m²K/W 
 
Localisation : 
- Pour façade avant (50.00 m² / vpp) 
 

04 2 PANNEAUX ISOLANTS POUR MURS DE REFENDS SAILLANTS 
 

04 2 1 Epaisseur / résistance : 140 mm / 3.70 m²K/W 
 
Localisation : 
- Pour murs de refends saillants (60.00 m²) 
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05 ISOLANT THERMIQUE EN LAINE DE ROCHE OU LAINE DE BOIS, SUR RAILS METALLIQUES 
 
Fourniture et mise en place de panneaux rigides double densité, non revêtus, pour l’isolation des 
façades sous-enduits. 
 
Caractéristiques : 
- conductivité thermique : 0.036 W/mK 
- dimensions : 1 200 x 600 mm 
- classement feu : A1 

- avec certificat ACERMI, CE, KEYMARK 

 
Isolant thermique de marque ROCKWOOL modèle ECOROCK ou techniquement équivalent. 
 
Avec toutes sujétions de manutentions, stockage à l’abri des chocs et intempéries, découpes 
soignées, etc. 
 
Récupération des déchets et enlèvement hors du chantier. 
 
Les panneaux isolants seront fixés à l’aide de profils de démarrage, de profils intermédiaires et 
raidisseurs avec des chevilles tape-vis homologuées (espacement : 30 cm). 
 
Panneaux isolants pourvus d’une rainure ou réalisation d’une rainure sur place à l’aide du rainureur 
adapté. 
 
Pose à réaliser conformément aux prescriptions de l’avis technique ou du cahier des charges du 
fabricant retenu. 
 

Les panneaux seront posés à joints décalés, bien jointifs. 
 

05 1 PANNEAUX ISOLANTS POUR PIGNONS 
 

05 1 1 Epaisseur / résistance : 140 mm / 3.85 m²K/W 
 

INFO :  

Pour murs en pierres naturelles : moellons présentants des parties saillantes et en creux. 
 
Localisation :  
- Pour pignons, sur toutes les faces vues (130.00 m²) 
 
 

06 ACCESSOIRES DIVERS POUR I.T.E. 
 

06 1 PROFILES DE DEPART EN ALUMINIUM POUR ITE SANS PROTECTION DE RELEVE 

D’ETANCHEITE 
 
Fourniture et mise en place de profilé en alliage d’aluminium de 15/10ème d’épaisseur. 
 
Posés à 0.15 m du sol, les profilés de départ seront fixés tous les 0.30 m env. Un espace de dilatation 
de 2 à 3 mm entre chaque profil sera assuré et la jonction entre deux éléments sera maintenue par 
une éclisse en PVC. 
 
Les éventuels défauts de planéité seront rattrapés par l’intermédiaire de cales d’ajustement en PVC 
disposées sur la cheville entre le support et le rail. 
 
Profilés de marque LORRAINE PROFILES ou techniquement équivalent 
 

06 1 1 Pour facades avant et arrière 
 
Localisation : 
- Pour aile droite (2 x 22.50 ml, soit 45.00 ml) 
- Pour aile centrale (2 x 5.50 ml, soit 11.00 ml) 
- Pour aile gauche (2 x 26.00 ml, soit 52.00 ml) 
 

06 1 2 Pour pignons 
 
Localisation : 
- Pour pignons (2 x 12.00 ml, soit 24.00 ml) 
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06 2 PROFILES DE DEPART EN ALUMINIUM POUR ITE AVEC PROTECTION DE RELEVE 

D’ETANCHEITE 
 
Fourniture et mise en place de profilé en alliage d’aluminium conforme au DTU 20.12 de marque  
DANI ALU série SOLINET DEPART D’ISOLANT ou techniquement équivalent. 
 
Le système sera constitué d’un assemblage entre un solin en aluminium extrusdé et un rail de départ 
d’isolant ajouré permettant l’accroche du crépi et l’évacuation des éventuelles eaux de condensation. 
 
Les profilés seront obligatoirement reliés entre eux à l’aide de pièces de jonction. 
 
Les angles et pièces spéciales seront préfabriqués en usine. 
 
Les éventuels défauts de planéité seront rattrapés par l’intermédiaire de cales d’a justement en PVC 
disposées sur la cheville entre le support et le rail. 
 

06 2 1 Pour murs de refends 
 
Localisation : 
- Pour murs de refends (2 x 12.00 ml, soit 24.00 ml) 
 

06 3 BAGUETTES D’ANGLE, ENTOILEES 
 
Fourniture et mise en place de profilé formant baguette d’angle entoilée. 
Avec toutes sujétions de mise en œuvre avant l’intégration de l’armature armée. 
 
A positionner au droit des tous les angles rencontrés. 
 
Localisation : 
- Au droit de chaque ensemble menuisé, etc. (ens. 1) 
 

06 4 PROFILES FORMANT GOUTTE D’EAU, ENTOILES 
 
Localisation : 
- En provision (120.00 ml) 
 

06 5 COUCHE DE BASE / PRIMAIRE 
 
Fourniture et mise en œuvre d’une couche générale de primaire sous enduit. 
Sous enduit de marque STO réf. STOPLEX W ou techniquement équivalent  
 

06 5 1 Pour surfaces courantes isolées 
 

06 5 1 1 Pour façades avant et arrière 
 
Localisation : 
- Pour façade avant (140.00 m²) 
- Pour façade arrière (200.00 m²) 
 

06 5 1 2 Pour murs de refends saillants 
 
Localisation : 
- Pour murs de refends saillants (60.00 m²) 
 

06 5 1 3 Pour pignons 
 
Localisation :  
- Pour pignons, sur toutes les faces vues (130.00 m²) 
 

06 5 2 Pour surfaces non isolées 
 

06 5 2 1 Pour meneaux 
 
Localisation : 
- En façade avant (28.00 m²) 
- En façade arrière (13.00 m²) 
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06 6 ARMATURES SUR SURFACES ISOLEES 
 
Fourniture et mise en œuvre d’un treillis tissé de fibres de verre traitées contre l’action des alcalins, 
destiné à être incorporé dans l’enduit. 
Treillis devant améliorer la résistance mécanique et assurer une bonne continuité d’épaisseur. 
 

06 6 1  Armature normale 
 
Armature bénéficiant d’un certificat CSTBat et présentant les performances suivantes : T ≥ 1, Ra ≥ 1, 
M = 2 et E ≥ 2. 
Armature de marque CHOMARAT modèle WG 45 G9 ou techniquement équivalent. 
Avec toutes sujétions de découpes, de mise en œuvre selon les prescriptions et recommandations du 
fabricant (recouvrement sur 0.10 m). 
 

06 6 1 1 Pour façades avant et arrière 
 
Localisation : 
- Pour façade avant (140.00 m²) 
- Pour façade arrière (200.00 m²) 
 

06 6 1 2 Pour murs de refends saillants 
 
Localisation : 
- Pour murs de refends saillants (60.00 m²) 
 

06 6 1 3 Pour pignons 
 
Localisation :  
- Pour pignons, sur toutes les faces vues (130.00 m²) 
 

06 6 1 4 Pour meneaux 
 
Localisation : 
- En façade avant (28.00 m²) 
- En façade arrière (13.00 m²) 
 

06 6 2 Majoration pour armature renforcée sur 2.00 m ht env. 
 
Majoration pour fourniture et mise en place d’une armature renforcée, en complément de celle prévue 
ci avant, pour améliorer la résistance aux chocs sur une hauteur de 2.00 m ht. 
Armature renforcée de marque CHOMARAT modèle ARS 208 ou techniquement équivalent 
Avec toutes sujétions de découpes, de mise en œuvre selon les prescriptions et recommandations du 
fabricant (recouvrement sur 0.10 m) 
 

06 6 2 1 Pour façades avant et arrière 
 
Sans Objet. 
 

06 6 2 2 Pour pignons 
 
Localisation : 
- Pour pignons (2 x 25.00 m², soit 50.00 m²) 
 

06 7 RENFORT DES ANGLES DE BAIES POUR SURFACES ISOLEES 
 
Fourniture et mise en place de renforts d’armature (carré de 0.30 x 0.30 m env. appelé « mouchoir ») 
devant être appliqué en angles des baies avant la mise en œuvre du sous-enduit. 
 
Avec toutes sujétions de réalisation et de mise en œuvre conformément aux prescriptions et 
recommandations du fabricant. 
 
Localisation : 
- Au droit de chaque ensemble menuisé, etc. (ens. 1) 
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06 8 ENDUIT / COUCHE DE FOND 
 
Application d’une couche générale de fond sur l’ensemble des parois isolées ou non. 
Enduit de marque STO réf. STOPRIM ou techniquement équivalent 
 

06 8 1 Pour surfaces courantes isolées 
 

06 8 1 1 Pour façades avant et arrière 
 
Localisation : 
- Pour façade avant (140.00 m²) 
- Pour façade arrière (200.00 m²) 
 

06 8 1 2 Pour murs de refends saillants 
 
Localisation : 
- Pour murs de refends saillants (60.00 m²) 
 

06 8 1 3 Pour pignons 
 
Localisation :  
- Pour pignons, sur toutes les faces vues (130.00 m²) 
 

06 8 2 Pour surfaces non isolées 
 

06 8 2 1 Pour meneaux 
 
Localisation : 
- En façade avant et arrière (41.00 m²) 
 
 

07 REVETEMENT DE FINITION 
 

07 1 ASPECT GRESE 
 
Fourniture et mise en œuvre d’un enduit de parement plastique épais ayant les caractéristiques 
suivantes : 
 
Caractéristiques : 
- aspect : grésé 
- granulométrie moyenne : 1.5 mm 
- matériel d’application : taloche inox 
- consommation : 2.3 kg/m² 
 
Revêtement de marque STO réf. STOLIT K1.5 ou techniquement équivalent. 
 
Teintes : au choix du Maître d’Ouvrage dans la gamme complète du nuancier STO COLOR. 
 
Application et mise en œuvre conformément aux prescriptions et recommandations du fabricant. 
 

07 1 1 Pour surfaces courantes isolées 
 

07 1 1 1 Pour façades avant et arrière 
 
Localisation : 
- Pour façade avant (140.00 m²) 
- Pour façade arrière (200.00 m²) 
 

07 1 1 2 Pour murs de refends saillants 
 
Localisation : 
- Pour murs de refends saillants (60.00 m²) 
 

07 1 1 3 Pour pignons 
 
Localisation :  
- Pour pignons, sur toutes les faces vues (130.00 m²) 
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07 1 2 Pour surfaces non isolées 
 

07 1 2 1 Pour meneaux 
 
Localisation : 
- En façade avant et arrière (41.00 m²) 
 

07 1 2 2 En sous-faces des débords de toiture 
 
Localisation : 
- En façade avant et arrière (60.00 m²) 
 

07 2 VARIANTE : FINITION EN PLAQUETTES DE PAREMENT COLLEES 
 
Fourniture et mise en place de briquettes de parement assurant une mise en valeur des façades, 
résistant aux intempéries et stables aux UV. 
 
De toute marque adaptée au système d’isolation préconisé ci-avant, avec toutes sujétions de mise en 
œuvre conformément aux prescriptions et recommandations du fabricant avec toutes pièces 
accessoires pour le traitement des angles, colle adaptée, avec toutes coupes soignées, etc. 
 
Briquettes de parement disponibles dans différentes teintes, suivant déclaration préalable établie par 
l’Architecte. 
 
Caractéristiques :  
- plaquette de parement en terre cuite 
- parement ingélif 
- pose par collage traditionnel avec double encollage avec éliminimation directe des surplus de 

colle, traitement des joints, etc. 
- format maxi du parement : 400 cm² 
- poids maxi du parement : 40 kg/m² 
 

07 2 1 Pour surfaces courantes isolées 
 

07 2 1 1 Pour murs de refends saillants 
 
Localisation : 

- Pour murs de refends saillants (60.00 m²) – VARIANTE 
 

07 2 1 2 Pour pignons 
 
Localisation :  

- Pour pignons, sur toutes les faces vues (130.00 m²) – VARIANTE 
 
 

08 TABLETTES DE FENETRES 
 
Fourniture et mise en place de tablettes de fenêtres en aluminium de marque DANI ALU ou 
techniquement équivalent, avec intégration d’abouts formant protection de la tranche de la dite 
tablette de fenêtres. 
Abouts de marque DANI ALU modèle PROTEGENET ou techniquement équivalent. 
La qualité de l’aluminium sera en alu laqué suivant nuancier du fabricant. 
La mise en œuvre respectera les prescriptions et recommandations du fabricant. 
 

08 1 TABLETTES DE FENETRES HORIZONTALES 
 

08 1 1 De longueur : 2.00 ml 
 
Localisation : 
- Pour façade avant (u. 5) 
- Pour façade arrière (u. 1) 
 

08 1 2 De longueur : 3.10 ml 
 
Localisation : 
- Pour façade arrière (u. 1) 
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08 1 3 De longueur : 5.00 ml 
 
Localisation : 
- Pour façade arrière (u. 4) 
 

08 1 4 De longueur : 6.70 ml 
 
Localisation : 
- Pour façade avant (u. 2) 
 

08 1 5 De longueur : 8.50 ml 
 
Localisation : 
- Pour façade avant (u. 2) 
 

08 1 6 De longueur : 10.00 ml 
 
Localisation : 
- Pour façade arrière (u. 1) 
 
 

09 REVISION DES JOINTS ET LESSIVAGE COMPLET DES MENUISERIES 
 
Révision et réfection si nécessaire de tous les joints de calfeutrement extérieurs entre la maçonnerie 
et le dormant des menuiseries extérieures. 
 
Traitement de ceux défectueux de la façon suivante :  
- dégarnissage des joints défectueux, desséchés ou manquants 
- nettoyage du vide 
- réfection à la pompe en produit pâteux adapté ou à base de silicones 
 
Exécution d’un lavage soigné pour rafraîchissement des ouvrages, avec utilisation d’un produit adapté 
pour les ouvrages en matière PVC. 
 
Localisation :  
- Pour l’ensemble des menuiseries extérieuresnde tout type et de toutes dimensions (ens. 1) 
 
 

10 PEINTURE SUR OUVRAGES BETON D’ALLURE HORIZONTALE 
 

10 1 SUR BANDEAUX BETON EXISTANTS, SAILLANTS 
 
Après réalisation des travaux préparatoires et de réparations éventuels, prestation complète 
comprenant :  
- 1 couche d’impression 
- 1 couche intermédiaire à raison de 400 gr/m² 
- 1 couche de finition à aspect lisse, à base acrylique aqueuse 
 
Application conformément aux prescriptions et recommandations du fabricant. 
 
Produits préconisés :  JOLTEC INTER (couche intermédiaire) 
 JOLTEC LISSE MAT (couche de finition) 
 

10 1 1 Pour façade avant 
 
Localisation : 
- Sur bandeaux béton saillants entre éléments menuisés (25.00 m²) 
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11 INTERACTIONS LIEES AUX OUVRAGES DE ZINGUERIE 
 

11 1 DESAMIANTAGE DE LA COUVERTURE 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE 
 

11 2 ETANCHEITE DE TYPE AUTOPROTEGE SUR DALLE BETON 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE 
 

11 3 REMPLACEMENT DES TUYAUX DE DESCENTE D’EAUX PLUVIALES EN ZINC 
 
Sans Objet : à la charge du Lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE 
 

11 4 DEPOSE / REPOSE DES TUYAUX DE DESCENTE D’EAUX PLUVIALES 
 
Prestation complète comprenant :  
- dépose soignée des tuyaux de descentes d’eau pluviales avec répérage au préalable 
- stockage sur site ou en atelier 
- mise en place de descente provisoire d’eaux pluviales en plastique souple, assurant l’évacuation 

des eaux pluviales dans le réseau. Avec toute sujétions de fixations aux extrémités, maintien en 
état et/ou remplacement selon besoins 

- repose soignée des tuyaux de descente d’eaux pluviales après réalisation des enduits de finition 
sur l’isolation thermique 

- etc. 
 
Localisation : 
- En façade arrière, sur les différentes descentes EP existantes (ens. 5) 
 
 

12 PEINTURE SUR OUVRAGES BETON, EN SOUBASSEMENT 
 
Application de peinture à aspect mat profond en dispersion aqueuse. 
 
Propriétés :  
- excellente adhérence du support 
- séchage rapide « hors pluie » 
- résistance remarquable aux intempéries 
- grand confort d’application (faible odeur, peu de projection) 
- contient une protection cryptogame 
- laisse respirer le support 
 
Prestation comprenant :  
- 1 couche d’impression 
- 3 couches de peinture, à raison de 220 gr/m² 
 
Localisation : 
- En façade avant et arrière, y compris pignons et accès sous-sol (65.00 m²) 
 
 

13 DIVERS 
 

13 1 ACCESSOIRES DE FIXATION SUR I.T.E. 
 
Fourniture et mise en place de cylindres constituées de mousse polystyrène expansée ayant les 
caractéristiques suivantes :  
- diamètre : 70 mm 
- épaisseur : 70 mm 
- densité 170 kg/m³ 
 
De marque STO réf. STOFIX ZYRILLO ou techniquement équivalent. 
 
Pose et mise en œuvre à réaliser conformément aux prescriptions du fabricant. 
 
Localisation : 

- Pour repose des affichages et enseignes sur façade isolée (u. 50) – en provision 
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13 2 REPOSE D’ENSEIGNES ET AUTRES 
 
Prestation complète comprenant :  
- repose soignée de l’ouvrage concerné 
- visserie neuve adaptée aux accessoires mis en place ci-avant (vis à bois ou à tôle, à filetage 

cylindrique à grand pas) 
- etc. 
 
Avec toutes sujétions de mise en œuvre et d’adaptation en fonction des conditions d’exécution 
rencontrées. 
 

13 2 1 Panneaux muraux  
 
Localisation :  
- En provision (u. 3) 
 

13 2 2 Plaque de rue 
 
Localisation :  
- En provision (u. 1) 
 

13 2 3 Porte-drapeau 
 
Localisation :  
- En provision (u. 3) 
 

13 2 4 Appareils d’éclairage et câbles 
 
Sans Objet : à la charge du Lot ELECTRICITE 
 

13 3 REMPLACEMENT DES GRILLES DE VENTILATION 
 
Ensemble comprenant :  
- dépose des grilles actuelles de toute nature et de toutes dimensions, y compris visserie, etc. 
- nettoyage des orifices de ventilations sur toute l’épaisseur du mur 
- rebouchage des trous de fixation sur les supports maçonnés 
- fourniture et pose de grille de ventilation neuve en aluminium laqué avec grille pare-pluie et 

moustiquaire. De dimensions adaptées à celles existantes pour venir en recouvrement totale sur 
les orifices existants à conserver 

- fixation des grilles comprenant percements + chevilles + vis (ou vis à frapper) 
- évacuation des gravats 
- etc. 
 
Grille métallique de toute provenance. 
 

13 3 1 Pour vide-sanitaire 
 
Remplacement des grilles de ventilation situées en soubassement. 
 
Localisation : 

- Pour façades avant et arrière (u. 80) – en provision 
 

13 3 2 Pour combles 
 
Remplacement des grilles de ventilation situées en combles. 
 
Localisation : 

- Pour façades avant et arrière (u. 30) – en provision 
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14 TRAITEMENT DES JOINTS DE DILATATION 
 
Prestation complète comprenant :  
- dépose et enlèvement du couvre-joint existant 
- vérification et réfection si besoin du fond de joint 
- mise en place d’un isolant thermique de 2 cm de large évitant le pont thermique au droit du joint 

de dilatation 

- intégration d’un profilé spécifique joint de dilatation. A poser avant l’exécution du sous-enduit 
armé 

- réalisation d’un joint souple acrylique 
- mise en peinture 
 
Prestation à réaliser conformément aux prescriptions et recommandations du fabricant. 
 

14 1 EN FACADE AVANT 
 
Localisation : 
- Aux jonctions entre les ailes latérales et la partie centrale (2 x 4.00 ml, soit 8.00 ml) 
 

14 2 EN FACADE ARRIERE 
 
Localisation : 
- Aux jonctions entre les ailes latérales et la partie centrale (2 x 3.25 ml, soit 6.50 ml) 
 
 

15 MODIFICATIONS SUR OUVRAGES METALLIQUES  
 
Réalisation de modifications sur ouvrages métalliques existants conservés comprenant :  
- dépose partielle d’ouvrages 
- découpes sur place d’ouvrages métalliques 
- soudures sur place 
- et toutes autres adaptations en fonction des conditions rencontrées 
 
Avec fourniture et mise en place de toutes pièces accessoires adaptées, tous façonnages et toutes 
sujétions de réalisation. 
 

15 1 POUR INTERACTION ENTRE GRILLE METALLIQUE ET PIGNON GAUCHE 
 
Pour réduction de la grille compte tenu de la surépaisseur liée par l’isolation thermique. 
 
Localisation : 
- En pignon gauche (ens. 1) 
 

15 2 POUR INTERACTION ENTRE GARDE-CORPS AVEC PORTILLON EN FACADE ARRIERE 
 
Avec 2 montants verticaux à créer en dehors de l’emprise de l’isolation thermique 
 
Localisation : 
- En façade arrière (ens. 1) 
 

15 3 POUR INTERACTION ENTRE RAMPES D’ESCALIER EN FACADE ARRIERE 
 
Avec 1 montant vertical à créer sur chaque rampe d’escalier, avec platine pour fixation sur la joue de 
lescalier maçonné. 
 
Localisation : 
- En façade arrière (ens. 2) 
 

15 4 POUR INTERACTION ENTRE CLOTURE EN PIGNON DROIT 
 
Avec montant vertical scellé à déposer, réduction de la cloture grillagée (1.80 m ht env.) avec 
passivation des fers après découpes, rescellement du poteau métallique et raccords de ciment sur 
muret. 
 
Localisation : 
- En pignon droit, en façade avant et arrière (ens. 2) 
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16 PEINTURE SUR OUVRAGES METALLIQUES 
 
Sur fonds écaillés, mal adhérents avec rouille apparente : 
- décapage par tous moyens pour élimination de toutes les parties mal adhérentes 
- grattage de la rouille et brossage (les parties oxydées seront traitées par ponçage jusqu’aux 

zones périphériques d’adhérence) 
- pochonnage des parties remises à nu au primaire anticorrosion, de teinte adaptée au ton de la 

finition 
- 1 couche générale de primaire antirouille 
- 2 couches de finition à aspect brillant tendu 
 
Produits préconisés :  PRIMAIRE METAL (primaire antirouille) 

FERRODECOR (peinture de finition) 
 

16 1 PORTE D’ACCES EN SOUS-SOL 
 

16 1 1 Porte à 1 vantail de toutes dimensions 
 

Prestation à réaliser aux 2 faces de l’ouvrage y compris sur cadre dormant. 
 
Localisation : 
- En façade arrière (u. 1) 
 

16 2 GARDE-CORPS METALLIQUES 
 

16 2 1 En tubes, à barreaudage vertical 
 
Ensemble comprenant parties fixes et portillon, de 1.00 m ht env. 
 
Localisation : 
- En façade arrière, au droit de l’accès en sous-sol (5.50 ml) 
 

16 3 RAMPE D’ESCALIERS METALLIQUES 
 

16 3 1 En tubes, à lisses horizontales inclinées 
 
Ensemble comprenant montants verticaux, lisses basses, lisses intermédiaires et mains courantes. 
 
Localisation : 
- En façade arrière (2 x 3.00 ml, soit 6.00 ml) 
 

16 4 SUR DAUPHINS EN FONTE 
 

16 4 1 De diamètre 100 mm / L = 1.00 m env. 
 
Localisation : 
- En façade arrière (u. 6) 
 

16 5 GRILLES METALLIQUES 
 

16 5 1 En tubes, à barreaudage vertical 
 
Ensemble comprenant parties fixes et portillon, de 1.00 m ht env. 
 
Localisation : 
- En provision (10.00 ml) 
 
 

17 GARANTIE ET ASSURANCE 
 
Les présents travaux seront couverts par le fabricant et l’entreprise pour une durée de 10 ans à 
compter de la date de réception des travaux. 
 
Cette garantie couvrira les vices de fabrication qui pourraient affecter les performances techniques du 
système posé et les défauts de mise en œuvre. 
 
Localisation : 
- Pour l’ensemble du bâtiment (ens. 1) 
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES

1 INDICATIONS GENERALES

1.0 CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les stipulations du présent cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) concernent les travaux d’électricité pour la rénovation et 

l’isolation des façades de l’école maternelle « la Clé des Chants) à Hagondange au 35 rue Pierre Semard (57300). Ces travaux seront 

réalisés pour le compte de la commune d’Hagondange. N° 03 - Electricité

1.1 DESCRIPTION DE L'OPERATION

La ville d’Hagondange a entrepris, dans le cadre des travaux de rénovation de son patrimoine « scolaire », d’améliorer les performances 

énergétiques de l’école de « La Clé des Chants » située à l’adresse précédemment citée.  

Les travaux seront réalisés conformément au planning joint  pendant les congés d’été du 26 juin 2017 au 29 septembre 2017 (hors 

période de préparation, hors commande de matériel et hors préfabrication). Tous les moyens devront être mis en œuvre pour respecter 

ce planning. L’entreprise devra veiller à pouvoir répondre rapidement en cas de demande et ce pendant l’intégralité de la durée de 

chantier. Des pénalités de retard pourront être appliquées à l’entreprise en cas de non-respect de ses obligations. L’ensemble des 

dispositions et sujétions liées à cette décomposition sont inclus dans les travaux. Les CCTP et pièces graphiques ne sont pas limitatives. 

1.2 Définition des travaux 

Les travaux sont divisés en 3 lots : 

Lot 1- Désamiantage/Etanchéité 

Lot 2 – ITE (isolation thermique par l’extérieur)

Lot 3 - Electricité

1.3 Composition du CCTP 

Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) se décompose en 3 parties : 

1- GÉNÉRALITÉS 

2- SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES 

3- DESCRIPTIF DES POSITIONS 

L'ensemble de ces documents (un descriptif  par lot) même matériellement dissociés, constitue un ensemble et forme le CCTP contractuel.

Ce CCTP a pour objet de faire connaître le programme général de l'opération et de définir les travaux des différents corps d'état et leur 

mode d'exécution. Il n'a aucun caractère limitatif. 

En conséquence, il demeure contractuellement convenu que, moyennant le prix porté sur la soumission ou sur l'acte d'engagement ou 

servant de base au marché, chaque entrepreneur devra l'intégralité des travaux nécessaires au complet et parfait achèvement des 

ouvrages de son lot, en conformité avec les plans et avec la réglementation et les normes contractuellement réputées connues. Chacun 

des entrepreneurs participant à l'opération est contractuellement réputé avoir parfaite connaissance de l'ensemble des documents 

constituant le CCTP contractuel tels qu'ils sont énumérés ci-avant, et notamment les CCTP de tous les lots. A ce sujet, il est formellement 

stipulé qu'en aucun cas, un entrepreneur ne pourra opposer entre eux les différents documents constituant le CCTP contractuel. En tout 
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état de cause, il est précisé que dans le cas éventuel de divergences implicites ou explicites entre ces documents, la décision sera du 

ressort du Maître d’Œuvre. 

1.4 Visite des lieux 

Par le fait d'avoir remis leur offre, les entrepreneurs sont réputés : 

- s'être rendus sur les lieux où doivent être réalisés les travaux (cf. Règlement Par ticulier de la Consultation), -avoir pris parfaite 

connaissance de la nature et de l'emplacement de ces lieux et des conditions générales et particulières qui y sont attachées, -avoir pris 

connaissance des possibilités d'accès, d'installations de chantier, de stockage, de matériaux, etc., des disponibilités en eau, en énergie 

électrique, etc...., -avoir pris tous renseignements concernant d'éventuelles servitudes ou obligations. En résumé, les entrepreneurs sont 

réputés avoir pris connaissance parfaite des lieux et de toutes les conditions pouvant en quelque manière que ce soit avoir une influence 

sur l'exécution et les délais, ainsi que sur la qualité et les prix des ouvrages à réaliser. Aucun entrepreneur ne pourra donc arguer 

d'ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à des suppléments de prix, ou à des prolongations de délais. 

1.5 Règles générales d’exécution 

Tous les travaux devront être exécutés selon les règles de l'art avec toute la perfection possible et selon les meilleures techniques et 

pratiques en usage. 

A ce sujet, il est formellement précisé aux entreprises qu'il leur sera exigé un travail absolument parfait et répondant en tous points aux 

règles de l'art, et qu'il ne sera accordé aucune plus-value pour obtenir ce résultat, quelles que soient les difficultés rencontrées et les 

raisons invoquées. 

La démolition de tous travaux reconnus défectueux par le Maître d'Œuvre et leur réfection jusqu'à satisfaction totale seront implicitement 

à la charge de l'entrepreneur, de même que tous frais de réfection des dégâts éventuels causés aux ouvrages des autres corps d'état, 

ou aux existants à conserver (sans aucune prolongation de délai). 

Tous les matériaux, éléments et articles fabriqués "non traditionnels" devront toujours être mis en œuvre conformément aux prescriptions

de “l'Avis technique". 

1.5.1 Coordination avec les autres entreprises 

Chaque Entrepreneur est tenu de prendre connaissance des prescriptions relatives aux autres corps d'état afin d'éviter toute omission ou

double emploi. En cours d'étude, il est tenu d'informer le Maître d'Œuvre de toute contradiction dans les documents, de tout point 

litigieux ou ne lui paraissant pas assez clair.  

Le Maître d'Œuvre informera sous 48 heures les autres entreprises soumissionnaires des précisions apportées. 

Avant démarrage des travaux et après dévolution des marchés, une réunion de préparation et de coordination se tiendra afin de 

déterminer les prestations de chaque entreprise sur des points d'intervention communs pour une réalisation du projet dans les règles de 

l'art. 

L'entrepreneur de chaque lot prendra contact avec tous les autres corps d'état afin d'obtenir tous renseignements en ce qui concerne 

les ouvrages de finition et d'équipements dont l'exécution aura une incidence sur la réalisation de ses propres travaux. Chaque 

entrepreneur réclamera au Maître d'Œuvre en temps voulu toutes les précisions utiles qu'il jugera nécessaires à la bonne exécution de 

ses prestations. Chaque entrepreneur se mettra en rapport en temps voulu avec le ou les corps d'état dont les travaux sont liés aux 

siens, afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont nécessaires. Chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les

HAGONDANGE Rénovation de la toiture et isolation extérieure des façades de l’école

– CCTP –  Maternelle « la Clé des Chants »,  35 rue Pierre Semard 57300 page  3 / 21



autres entreprises intervenant sur le chantier, dans le cadre de la coordination d'ensemble. Tous les entrepreneurs seront tenus de 

prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de leurs travaux en parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état. 

A aucun moment durant le chantier, aucun entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de renseignements pour ne pas effectuer 

des prestations lui incombant ou ne pas fournir des renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la 

poursuite de leurs travaux. 

1.5.2 Réservations - Percements - Rebouchages - Scellements - Raccords - etc... 

Les entrepreneurs auront implicitement à leur charge l'exécution de tous les percements, passages, trous, réservations, scellements, 

rebouchages, incorporation au coulage, etc., nécessaires à la complète et parfaite finition des ouvrages. 

1.5.3 Protection des ouvrages 

1.5.3.1 Protection des ouvrages des autres corps d'état 

Chaque entrepreneur dont l'exécution de ses propres travaux risque de causer des détériorations ou des salissures aux ouvrages finis 

déjà en place, devra prendre toutes dispositions et précautions utiles pour assurer la protection de ces ouvrages finis. Faute par lui de se

conformer à cette prescription, l'entrepreneur responsable en subira toutes les conséquences. 

1.5.3.2 Protection par les entrepreneurs de leurs propres ouvrages 

Les entrepreneurs de revêtements de sols devront assurer la protection de leurs revêtements de sols jusqu'à la réception. Pour les 

ouvrages soignés prévus pour rester apparents, ces protections sont absolument indispensables pour toutes les parties exposées aux 

chocs en cours de travaux. En ce qui concerne les menuiseries en alliage léger ou en autres métaux à parement fini, elles devront 

obligatoirement être protégées par un film plastique collé. Pour la réception, toutes ces protections devront avoir été enlevées par les 

entrepreneurs respectifs. 

1.5.4 Nettoyage de chantier 

Chaque entrepreneur intervenant sur le chantier devra toujours, immédiatement après exécution de ses travaux procéder à l'enlèvement 

des gravois de ses travaux et au balayage des sols.  4/ 25 

Chaque entrepreneur aura à sa charge la sortie de ses gravois après nettoyage et la mise en tas ou dans une benne à l'emplacement 

prévu à cet effet aux abords du chantier. 

Il sera formellement interdit de jeter les gravois par les ouvertures en façades, mais ils devront toujours être sortis soit par goulotte, soit 

en sacs ou par seaux. 

En résumé, le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté, et chaque entrepreneur devra prendre ses dispositions 

à ce sujet. 

Dans le cas de non-respect des prescriptions ci-dessus, le Maître d'Œuvre et/ou le Maître d'Ouvrage pourra à tout moment faire 

procéder par l'un des entrepreneurs de l'opération ou par une entreprise extérieure de son choix, aux nettoyages et sorties de gravois, 

les frais en seront supportés par l'entrepreneur en cause, ou dans le cas où le responsable ne pourra être défini, ils seront portés au 

compte prorata. 
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1.5.5 Responsable de chantier 

Après passation du marché, l'entreprise désignera un responsable de l'exécution qui sera l'unique interlocuteur pendant la durée des 

travaux. Ce responsable aura toute compétence et pouvoir de décision pour répondre aux exigences du Maître d'Ouvrage et du Maître 

d'Œuvre, ou de leurs représentants. 

1.5.6 Dossier des ouvrages exécutés (D.O.E.) 

L’entrepreneur devra fournir, suivant la position ci-après, et avant la réception des travaux de son lot : 

-le décompte définitif  

-les avis techniques des produits utilisés 

-les plans de recollement 

A défaut, le maître d’œuvre se réserve le droit de bloquer les paiements jusqu’à obtention de ces documents. 

1.6 Qualification professionnelles - Assurances 

Chaque Entrepreneur devra fournir un justificatif  valable pour l'année en cours de sa Qualification Professionnelle pour les travaux 

figurant au présent CCTP. 

Pour les travaux hors qualification, joindre une liste de référence. 

L'Entrepreneur devra fournir une attestation décennale pour les travaux du lot. 

Pour les travaux spécifiques, il pourra souscrire une assurance particulière pour ce chantier. 

1.7 Documents de référence contractuels 

1.7.1 Obligations contractuelles 

Les Documents Techniques Unifiés (DTU) ainsi que les Normes Françaises (NF) sont documents contractuels. Chaque entrepreneur est 

contractuellement réputé être en possession et parfaitement connaître les DTU ou CCTG ainsi que les NF en vigueur, applicables aux 

travaux de son marché. Les entrepreneurs devront, dans l’exécution des prestations de leur marché, se conformer strictement aux 

clauses, conditions et prescriptions de ces documents. Par documents de référence contractuels applicables au présent marché, il faut 

entendre 

 -tous les fascicules, additifs, modificatifs, etc..., connus à la date précisée au CCAP ou à défaut celle découlant des clauses du CCAG. 

1.7.2 Ordre de préséance 

Cf  Acte d'Engagement, chapitre 2.2. 

1.7.3 Matériaux et produits hors domaine d’application des DTU / CCTG 

Pour les matériaux et produits “non traditionnels” qui n’entrent pas dans le domaine d’application des DTU / CCTG, les entrepreneurs 

devront se conformer strictement aux prescriptions et conditions des documents suivants: 

-avis technique pour les matériaux et produits qui en ont fait l’objet 

-règles et prescriptions du fabricant pour les matériaux et produits n’ayant pas fait l’objet d’un “avis technique”. 

1.7.4 Documents règlementaires à caractère général 
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Les entrepreneurs devront toujours respecter dans l’exécution de leurs travaux ainsi que pour les installations et l’organisation de 

chantier, toutes les lois et textes réglementaires, dont notamment les suivants : 

-REEF 

-Normes AFNOR 

-règles VÉRITAS - SÉCURITAS - SOCOTEC 

-réglementation sécurité incendie 

-règlements EDF-GDF-PTT. 

-prescriptions relatives à l'isolation acoustique. 

-textes relatifs à l’hygiène et la sécurité sur les chantiers 

-règlement sanitaire départemental et/ou national 

-textes légaux relatifs à la protection et à la sauvegarde de l’environnement 

-textes concernant la limitation des bruits de chantier 

-législation sur les conditions de travail et l’emploi de la main d’œuvre 

-règlements municipaux et/ou de polices relatives à la signalisation et à la sécurité de la circulation aux abords du chantier 

-et tous autres textes réglementaires et lois ayant trait à la construction, à l’urbanisme, à la sécurité, etc... 

1.7.5 Conformité à la règlementation sécurité incendie 

Pour tous les matériaux et produits concernés par la Réglementation "Sécurité incendie", les entrepreneurs devront assurer et garantir 

une mise en œuvre répondant strictement aux conditions et prescriptions stipulées dans le P.V. d'essai au feu du matériau ou produit 

concerné. Ils devront en outre s’assurer que tous les produits prévus au CCTP répondent à ladite réglementation pour la catégorie dans 

laquelle est classé le projet. En cas de non-conformité, ils sont tenus d’informer le Maître d’Œuvre pendant le délai d’étude. Ce dernier 

fera les modifications nécessaires et informera les entreprises sous 48 heures. 

1.7.6 Coordonnateur de sécurité 

Aucun 

1.8 Limite des prestations 

Dans le cadre de l'exécution de leur marché, les entrepreneurs devront implicitement: 

-la fourniture, transport et mise en œuvre de tous les matériaux, produits et composants de construction nécessaires à la réalisation 

parfaite et complète de tous les ouvrages de leur marché, 

-l'établissement des plans de réservation, des plans de calepinage et des plans de chantier, 

-l'établissement des détails d'exécution en cas de points spécifiques 

-tous les échafaudages, agrès, engins ou dispositifs de levage (ou descente) nécessaires à la réalisation des travaux, 

-tous les percements, saignées, rebouchages, scellements, raccords, etc. dans les conditions précisées aux documents contractuels, 

-la fixation par tous moyens de leurs ouvrages, 

-l'enlèvement de tous les gravois de leurs travaux et les nettoyages après travaux, 

-la main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, etc. de leurs ouvrages en fin de 

travaux et après réception, 
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-la mise à jour ou l'établissement de tous les plans "comme construit" pour être remis au Maître de l'Ouvrage à la réception des travaux, 

-la mise à jour durant les travaux du DIUO (Dossier d'Intervention Ultérieure sur Ouvrages) et sa remise complète à la date de réception, 

-la remise de toutes les instructions et mode d'emploi écrits, concernant le fonctionnement et l'entretien des installations et équipements,

-les incidences consécutives aux travaux en heures supplémentaires, heures de nuits, etc., nécessaires pour respecter les délais 

d'exécution, 

-la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, 

-et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux. 

1.9 Matériaux 

Les fabrications bénéficiant d’une marque de conformité aux normes françaises seront utilisées en priorité. 

1.9.1 Généralités 

Les matériaux, produits et composants de construction devant être mis en œuvre, seront toujours de 1ère qualité, suivant indications de 

provenance et type du CCTP. Dans tous les cas où un matériau ou un produit est défini dans le CCTP par une marque nommément 

désignée et la mention "ou équivalent", les entrepreneurs auront la faculté de faire agréer par le Maître d'Œuvre un produit d'une autre 

marque sous réserve que ce produit soit similaire et équivalent. En aucun cas, l'entrepreneur ne pourra substituer un matériau de son 

choix à un de ceux prévus aux CCTP sans accord du Maître d'Œuvre. 

1.9.2 Prescriptions concernant les matériaux en général 

Tous les matériaux seront neufs et de 1ère qualité en l'espèce indiquée. 

Les matériaux quels qu'ils soient, ne devront en aucun cas présenter des défauts susceptibles d'altérer l'aspect des ouvrages ou de 

compromettre l'usage de la construction. Dans le cadre des prescriptions du CCTP, le Maître d'Œuvre aura toujours le droit absolu de 

désigner la nature et la provenance des matériaux qu'il désire voir employer et d'accepter ou de refuser ceux qui lui sont proposés. Pour 

tous les matériaux et articles fabriqués soumis à "Avis technique", l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des matériaux et 

produits fabriqués titulaires d'un "Avis technique". Pour les produits ayant fait l'objet d'une "Certification" par un organisme certificateur, 

l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des produits titulaires d'un "Certificat de Qualification". 

1.10 Variante 

Les variantes ne sont pas autorisées.

Exécution des travaux tels qu'ils sont définis par les plans et dans les conditions précisées ci-après. Remarque préliminaire Il est rappelé 

que l'entrepreneur doit obligatoirement avoir pris connaissance de l'état des lieux et que tous les prix proposés devront tenir compte de 

toutes les conditions d'exécution particulières à chaque ouvrage. 
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2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

2.1 – ASPECT REGLEMENTAIRE

NORMES ET RÈGLEMENTATIONS

Tous les travaux devront être exécutés suivant les règles de l'art, conformément aux lois, arrêtés, décrets, normes, circulaires, 

ordonnances, instructions techniques, règlements et autres textes officiels applicables, en vigueur en France au moment de la signature 

du marché, et particulièrement aux documents réglementaires indiqués de façon non exhaustive au présent chapitre.

La liste des documents énoncés ci-dessous n’est pas limitative, elle constitue un rappel des prescriptions obligatoires.

DOCUMENTS TECHNIQUES UNIFIÉS (D.T.U.)

Les Documents Techniques Unifiés, cahier des clauses techniques, cahier des clauses spéciales,
Mémento, Erratum, Additif, applicables aux travaux du présent lot sont notamment :

DTU 70 Installation électrique
DTU 68 Installation de ventilation mécanique

NORMES FRANÇAISES

Les normes françaises, normes homologuées, normes expérimentales, fascicule d'expérimentation  applicables aux travaux du présent lot
sont notamment :

Courants forts     :

NF C 15-100 édition (Installations électriques basse tension).
NF C 14-100 (Branchements basse tension).
NF C 13-200 (Prises de terre).
NF C 61-910 (Armoires électriques).
NF C 91-100 (Protection contre les parasites)

Courants faibles     :

Norme NFC 17-200.

AUTRES DOCUMENTS

Les autres documents à considérer sont : 

Courants forts     :

UTE C 15-101 (Protection des travailleurs).
UTE C 15-103 (Choix des matériels électriques en fonction des influences externes).
UTE C 15-105 (Détermination des sections des conducteurs et dispositifs de protection).
UTE C 15-106 (Section des conducteurs de protection, de terre, de liaison équipotentielle).
UTE C 15-476 (Sectionnement, commande, coupure).
UTE C 15-520 (Canalisations, modes de pose, connexions).
UTE C 15-559 (Appareils TBT).
UTE C 15-900 (Mise en œuvre et cohabitation des réseaux courants forts et faibles).
Décret du 14/11/1992 (N°72-11020 – contrôles et attestations de conformité).
Décret du 14/11/1988 (Protection des travailleurs).
Arrêté du 26/02/2003 (Circuits et installations de sécurité).
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Prescriptions locales du fournisseur d’énergie
Documents techniques du REEF et CSTB.

Courants faibles     :

Prescriptions des TELECOM et arrêtés du 22 Juin 1973 et 30 Mars 1983 (n°83258)
Toutes les normes françaises homologuées par l'AFNOR

CONNAISSANCE DU PROJET
L’entrepreneur devra prendre connaissance de l'ensemble du dossier de consultation, plans et C.C.T.P et s'assurer que sa proposition est

complète et cohérente avec les pièces des corps d’état ayant des interférences avec le présent lot.

Il signalera au Maître d’œuvre, dans une note annexe à son offre, les anomalies qu'il pourrait déceler.

Il a obligation avant la remise de son offre d'avoir pris connaissance des lieux par une visite approfondie du site et de ses abords afin de
juger de l'importance de son offre. 

Aucune réclamation au cours des travaux ne pourra être prise en considération pour les difficultés des accès et des précautions à
prendre.

CONTACTS AVEC LES CONCESSIONNAIRES
L’entreprise aura à sa charge toutes les relations avec les concessionnaires pour lui permettre de prendre connaissance de toutes les

dispositions relatives au raccordement du bâtiment aux réseaux concessionnaires existants. 
Toutes les réunions devront faire l’objet d’une information auprès du Maitre d’Ouvrage et du Maitre d’œuvre pour qu’il puisse y assister.

De plus l’entreprise devra l’établissement et la diffusion des comptes rendus de ces réunions.
Toutes les relations et interventions devront être intégrées dans le planning contractuel de l’entreprise et incluses dans son offre.

DOCUMENTS À FOURNIR
Etudes d’exécution
Les études d'exécution des installations du présent lot sont à la charge de l’adjudicataire, ces études comporteront au minimum les élé-

ments suivants :
Plans d’implantation des installations électriques
Schémas de principe
Schémas unifilaires des tableaux et armoires de distribution électrique

Plans et documents d’atelier et de chantier
Les plans et documents d’atelier et de chantier sont à la charge de l'entreprise adjudicataire, qui devra les fournir à l'issue de la période

de préparation de chantier.

De manière générale, cela inclut :

Adaptations résultant des marques et type de matériels retenus par les entreprises et agréés par le Maître d'Ouvrage, l’architecte et le
Bureau de Contrôle,
Spécifications complémentaires liées aux méthodologies propres à l'entreprise, aux marques de matériels,
Notes de calcul résultant de variantes ou méthodologies d'entreprises,
Plans des réservations,
Plans de socles avec indication des dimensions et poids des équipements,
Plans de détails de chantier : supports, fixations...
Locaux techniques : plans de détail d'équipement intérieur des locaux,
Gaines techniques : détails d'organisation,
Choix des matériels et appareillages : dossiers de fiches techniques avec marques et types de matériels suivant les caractéristiques défi-
nies dans le dossier de projet.
Détails de raccordement des appareils, suspensions, accrochages, isolations 
Schémas d'armoires électriques
Calculs d’éclairage en fonction du matériel retenu
Calculs chute de tension et de sélectivité

Cela comprend également :
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Toutes les interventions sur plans nécessaires pour obtenir la validation totale des plans par le bureau d’études et le bureau de contrôle.
La coordination avec les autres corps de métier, dont les travaux interfèrent avec ceux du présent marché.
Les modifications des plans, suite à des changements apportés par le Maitre d’Ouvrage, l’architecte ou le bureau d’études.

Un exemplaire papier de ces documents sera à transmettre au bureau de contrôle pour validation.
Un second exemplaire complet, version papier est à remettre à AA-Tandem pour visa

DOSSIER DES OUVRAGES EXÉCUTÉS

L’entreprise transmettra le Dossier des Ouvrages Exécutés au plus tard 5 jours ouvrables avant le début des réceptions.
Le dossier sera remis en 3 exemplaires sur suppor t papier et informatique (CD). 
Chaque exemplaire sera fourni dans un classeur soigneusement et clairement répertorié.
Les plans doivent obligatoirement être établis sur système DAO compatible AUTOCAD 2007.

Le dossier comprendra :
La liste du matériel mis en œuvre incluant les références exactes et les coordonnées complètes des fabricants
La description de fonctionnement des différentes installations incluant les consignes en cas de panne ou de situation climatique excep-

tionnelle
La documentation technique du matériel incluant les notices – en langue française - de fonctionnement, de maintenance et d’entretien de

chaque matériel
Le descriptif  des entretiens à effectuer pour chaque appareil ou partie d’installation
Les plans « comme construits », notamment :
Les plans des différents étages
Les schémas de principe
Les schémas des tableaux électriques
Les rapports d’essais et de contrôle
Les certificats suivant les dispositions légales en vigueur.

En outre, si au cours de la période de garantie, des modifications sont apportées aux installations, l’entrepreneur devra fournir les plans
corrigés et approuvés en nombre d’exemplaires nécessaires pour remplacer ceux des dossiers précédemment remis.

CHOIX DU MATÉRIEL 

GÉNÉRALITÉS

Les marques et types matériels définis dans les pièces de consultation définissent un niveau de qualité, un choix technique ou esthétique.
Les choix de matériels seront effectués conformément aux prescriptions du CCTP, dans des gammes de fabricants renommés et reconnus
pour leurs qualités de fabrication et leur robustesse. Les matériels bas de gamme, issus de la distribution sans référence de fabricant se-
ront proscrits.

Tous les matériels utilisés devront être conformes aux normes françaises ou posséder un avis technique en cours de validité. Le choix
des matériels devra tenir compte également de la classification d’après leur comportement coupe-feu, en fonction de la tenue au feu des
éléments ou partie de la construction dans lesquels ils sont employés. 
La mise en œuvre devra être conforme aux prescriptions et règles en vigueur. 

L’entreprise devra obligatoirement indiquer lors de la remise de son offre les marques, types et références exactes du matériel qu'elles
proposent de mettre en œuvre.
Pour cela, elle devra, soit compléter le présent CCTP pour chaque position où cela est demandé, soit joindre à leur offre la liste des maté-
riels.
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Les indications du type « conforme au CCTP » « ou équivalent » « ou similaire » seront considérées comme rendant l'offre non conforme au
même titre que l'absence de liste de matériel, si elles ne sont pas accompagnées d’un référentiel détaillé du matériel proposé qui atteste-
rait de cette équivalence.

Les entreprises pourront proposer plusieurs matériels. Dans ce cas, afin d’éviter tout problème de maintenance et d’entretien, il sera
tenu compte, dans la proposition de matériels, de leur provenance géographique.
Le choix du matériel à installer sera fait  pendant la période de préparation de chantier par le Maître d'Ouvrage, assisté du bureau
d'études, dans la liste proposée.

Le matériel choisi ne pourra plus être modifié, même par un matériel équivalent, par l'entreprise. Le non-respect de cet engagement en-
traînera le remplacement des matériels non conformes et la prise en charge par l'entreprise de tous les frais annexes, en par ticulier les
frais de reprise d'études et plans.
Le Maître d'Ouvrage, l'Architecte, le Bureau d'études pourront demander un changement de marque et/ou type de matériel après signa-
ture des marchés, sous réserve d'accord de l'entreprise.

ECHANTILLONS

L’entreprise exposera, lors des travaux, tous les échantillons des matériaux ou matériels à mettre en œuvre selon les demandes du
Maître d’œuvre qui les soumettra au Maître d’ouvrage.
Ces échantillons seront à exposer sur le chantier, fixés sur un panneau bois (pour l’appareillage)
Chaque échantillon portera de façon indélébile, l’identification du matériel.
Toute variante sera soumise à la même règle afin d’obtenir l’agrément du Maître d’œuvre et du Maître d'ouvrage.

LIVRAISON, ENTREPOSAGE – MISE À PIED D’ŒUVRE DES MATÉRIELS 

L'entrepreneur effectuera, à ses frais, la livraison, le déchargement, l'entreposage, le levage et la mise à pied d’œuvre de ses matériels. 
Il devra également en assurer la bonne conservation et la protection contre le vol jusqu'à la réception.

Le déchargement, l'entreposage, le levage et la mise à pied d’œuvre seront effectués après accord préalable avec la maîtrise d’œuvre,
de façon à n'occasionner qu'un minimum de gêne, aussi bien vis à vis du voisinage que de la bonne marche du chantier proprement dit.

VÉRIFICATION ET RÉCEPTION DES SUPPORTS 

Avant exécution de ses travaux, il incombe à l’entrepreneur de vérifier la nature et la qualité des suppor ts (solidité, planéité des murs,
cloisons, socles, supports et surfaces diverses….) sur lesquels il doit mettre en œuvre ses installations.
En cas de défauts constatés, il doit en avertir la Direction de Travaux.

Après exécution des travaux et avant toute autre intervention ne faisant pas partie des travaux du présent lot, il sera procédé à une véri-
fication des ouvrages et à l'établissement d'un nouvel état des lieux, tous les défauts constatés seront à réparer immédiatement. Tout re-
tard sera pénalisé comme un retard survenu sur l’exécution des travaux.

SUPPORTS ET FIXATIONS

Le supportage et la fixation de tous les éléments fournis et posés par le présent lot (canalisations, conduits, appareillages, etc.) seront
réputés inclus dans l'offre par intégration dans le prix unitaire du matériel concerné.
Le supportage sera entièrement réalisé avec des composants spécialisés du commerce. Chaque support sera réglage, et comportera un
élément anti-vibratile. Ces derniers seront choisis pour assurer la sécurité du système de fixation, même en cas de disparition de l'élé-
ment caoutchouc, en cas d'incendie par exemple. Leur dimensionnement sera effectué en tenant compte d'une part du poids des installa-
tions propres, d'autre part des surcharges occasionnelles prévisibles. 
Les fixations seront choisies en fonction de la nature du support et des charges à reprendre. Un coefficient de sécurité, de valeur mini -
male de trois, sera appliqué. 
Supports MUPRO ou équivalent.
Éléments anti-vibratiles PAULSTRA-HUTCHINSON ou équivalent,
Fixations HILTI ou équivalent :
Béton : chevilles métalliques à expansion, HKD,
Matériaux tendres : chevilles polyamide, HG,
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Matériaux creux : chevilles métalliques à déploiement, HHD.

PROTECTION CONTRE LA CORROSION

Toutes les parties de l’installation en métaux ferreux non galvanisés et notamment les colliers, gaines, corps de chauffe, enveloppes di-
verses, devront subir un traitement antirouille soit chez le constructeur, soit sur le chantier avant pose ou immédiatement après (deux
couches de peinture antirouille), qu’elles soient, ou non, calorifugées.

Les éléments de l’installation disposés à l’extérieur du bâtiment seront construits et fixés en vue d’un fonctionnement permanent à l’exté-
rieur et devront satisfaire à la plus récente édition des règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions.
Ils seront réalisés en matières ou en métaux inoxydables : inox, zinc, etc… ou ayant reçu un traitement métallurgique efficace contre la
corrosion. Il en sera de même des éléments de fixation de ces diverses parties : vis, boulons, écrous, etc.… de façon à permettre le dé-
montage pour réparation éventuelle.

PROTECTION DES OUVRAGES

L’entrepreneur devra assurer la protection de ses ouvrages par tout moyen de son choix, sous réserve que celui retenu soit efficace, en
cours de chantier et jusqu’à la réception.

Pendant toute la durée des travaux, l’entrepreneur aura à sa charge l’entretien et la remise en état éventuelle des dits moyens de pro-
tection. Dans le cas où des détériorations seraient constatées sur ses matériels, l’entrepreneur devra à sa charge le remplacement de
ceux-ci.

Par ailleurs, avant toute intervention,  l’entrepreneur veillera à préserver et protéger si nécessaire les installations des autres corps
d’état.

NETTOYAGE GÉNÉRAL DU CHANTIER

L’entrepreneur établira une liste exhaustive des déchets à produire pour le chantier, il indiquera le processus d’élimination (transport, dé-
charge, conditionnement des déchets présentant des risques particuliers).
L’entrepreneur fournira une note expliquant comment il compte prendre en compte la qualité environnementale du chantier. Les bruits,
salissures et poussières seront à minimiser.
L’entreprise devra effectuer un nettoyage quotidien du chantier avec enlèvement de ses emballages et déchets à la fin de chaque jour-
née. L’entreprise sera responsable de l’évacuation de ses déchets. 
Les déchets devront être triés suivant leur nature (classe 1, classe 2, classe 3), conformément à la loi du 13 juillet 1992 applicable au
1er juillet 2002.
Les déchets seront évacués vers des décharges agréées aux frais exclusifs de l’entrepreneur ; il ne sera toléré aucun stockage de dé-
chets sur le chantier.
Si la consigne de nettoyage journalier n’est pas suivie d’effet, le constat de défaillance sera dressé après mise en demeure restée sans
suite. Le Maître d’Ouvrage fera alors réaliser les travaux par une tierce entreprise aux frais du défaillant.

INTERVENTION DE L’ORGANISME DE CONTRÔLE

Les prescriptions et obligations imposées par l’organisme de contrôle ne seront pas considérées comme une novation au marché.
L’entrepreneur se soumettra, sans pouvoir prétendre à une augmentation quelconque du prix convenu, à toutes les directives de l’orga-
nisme de contrôle spécifiant les dispositions à prendre pour livrer les ouvrages en état de réception et d’utilisation.

GARANTIE 

Les installations seront garanties au minimum pendant 2 ans contre tous vices de fabrication, montage et réglage, à compter de la date
de réception des ouvrages. Cette période de garantie inclura obligatoirement 2 saisons complètes de chauffe et de refroidissement.
L’entrepreneur est tenu d’entretenir son installation en bon état de fonctionnement pendant la période comprise entre la réception des
travaux et la fin de la période de garantie.
Pendant ce délai, il devra remplacer à ses frais toutes les pièces qui seraient détériorées par vice de construction ou de montage, défaut
de matière, usure prématurée.
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L’entrepreneur demeurera seul responsable de tous les accidents qui pourraient résulter de la fabrication ou de la combinaison de ces
appareils ainsi que les dommages et intérêts qui pourraient être réclamés par suite de ces accidents.
S’il survient pendant la période garantie une avarie dont la réparation incombe à l’entrepreneur, un procès-verbal circonstancié sera
dressé et lui sera notifié.
S’il négligeait cette réparation dans le délai fixé à l’avance, l’avarie serait réparée d’office à ses frais.

SÉCURITÉ ET PROTECTION DE LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS

Conformément à la loi n° 93.1418 du 31/12/93 et au décret d’application n° 94.1159 du 26/12/94, le Maître d’Ouvrage à désigner
pour la présente opération un Coordonnateur de sécurité et de protection de la santé.

Il a en charge principalement l’organisation entre les différentes entreprises, y compris sous-traitantes, qu’elles se trouvent ou non pré-
sentes ensemble sur le chantier, de la coordination de leurs activités simultanées ou successives, des modalités de leur utilisation en
commun des installations, matériels et circulations verticales et horizontales, de leur information mutuelle ainsi que de l’échange entre
elles des consignes en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs.

Obligations générales de l’entreprise :
Respect des mesures relatives à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs édictées par le Code du Travail et le décret n°
65-48 du 8 janvier 1965.
Respect des consignes formulées par le Coordonnateur et celles figurant en particulier dans le P.G.C.S.P.S.
Etablissement d’un plan particulier sécurité santé (P.P.S.P.S.) et sa mise à jour en fonction des remarques du Coordonnateur
Visite préalable du site avec le Coordonnateur et tous les sous-traitants éventuels avant toute intervention

Obligations particulières de l’entreprise :
Les installations de chantier et les protections propres à son lot.
Le stockage des matériaux  et  déchets,  l’évacuation et  ou l’élimination des déchets  propre à son lot  dans  les  conditions  fixées  au
P.G.C.S.P.S.
L’éclairage de ses postes de travail et d’une manière générale toutes les prescriptions du P.G.C.S.P.S. et du coordonnateur.
Les échafaudages et plates-formes individuelles conformes à la réglementation.
L’entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires à sa charge en matière de :
Moyens matériels et financiers,
Responsabilités dommages,
Assurances,

RÉALISATION DES TRAVAUX 

PLANNING

Les moyens nécessaires, en matériel et en personnel, sont à garantir par l’entrepreneur afin de respecter :
Le planning général des travaux 
Le planning des travaux spécifiques au présent lot
Les impératifs d’interventions fixés par la Direction de Chantier lors des réunions de chantier et de coordination
Les engagements pris par le responsable de chantier de l’entreprise auprès de la Direction de Chantier

En cas de retard dûment constaté, et sans réaction de la part de l’entreprise concernée dans le délai fixé, le Maître de l’Ouvrage et la Di-
rection de Chantier se réservent le droit de procéder à l’application des pénalités financières prévues au marché.

COORDINATION – AUTOCONTRÔLE – REPRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE

L’entrepreneur doit mettre à disposition tous les moyens, en matériel et personnel, nécessaire à la parfaite coordination de ses travaux
avec ceux des autres corps d’état, dans le respect de la planification prévue et de l’avancement du chantier.

Il est notamment tenu de désigner un représentant qualifié, muni des pouvoirs nécessaires pour prendre toutes décisions utiles, donner
toutes instructions au personnel de son entreprise, et assister aux rendez-vous de coordination et aux réunions de chantier.
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De plus, la représentation de l’entreprise par un responsable de chantier devra être permanente afin de prendre en considération immé-
diatement les consignes et instructions verbales émanant du Maître d’Ouvrage, de la Direction de Chantier ou du coordonnateur sécurité. 

Avant exécution de ses plans, et tout au long du chantier, l’Entreprise devra prendre contact avec les autres entrepreneurs afin de consi -
dérer les impératifs et besoins de chacun. Elle participera activement aux éventuelles réunions de coordination organisée par la Direction
de Chantier en phase de préparation de l’exécution et pendant les travaux.
Cela implique également la transmission en temps utile de toutes les informations, documents, fichiers informatiques nécessaires à la
bonne exécution des travaux des autres corps d’état, ou aux besoins du Maître d’Ouvrage, de la Direction de Chantier, du bureau de
contrôle ou du coordonnateur de sécurité.

D’autre part, l'entrepreneur veillera en permanence à la mise en application d'un autocontrôle de l'exécution de ses ouvrages.
Il devra en soumettre les modalités au Maître d’œuvre et au Bureau de Contrôle, ces derniers pouvant faire modifier les dispositions pré-
vues par l'entreprise sans que celui-ci puisse prétendre à une quelconque indemnité. L'entrepreneur fera éditer à ses frais les documents
nécessaires à l'autocontrôle.

MISE EN ŒUVRE DES MATÉRIELS

Avant toute commande de matériel, l’entreprise devra s’assurer que :
Le matériel concerné a reçu l’approbation du Maître d’Ouvrage et/ou du Maître d’Œuvre
Le matériel concerné a, si nécessaire, reçu l’approbation du bureau de contrôle
Les emplacements, cheminements des réseaux et les accès prévus sont compatibles avec le matériel choisi

A défaut, l’entreprise sera tenue :
De placer les matériels prévus au présent C.C.T.P
Le cas échéant et à ses frais, de modifier ou faire modifier les ouvrages afin de permettre la mise en place des matériels

En cas de modifications à apporter par rappor t aux plans d’exécution ou en cas de problème d’exécution, l’entreprise se doit d’avertir le
Maître d’Œuvre afin d’obtenir un accord préalable sur les mesures correctives.
A défaut, le travail pourra être refusé.

TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES / MAIN D’ŒUVRE EN RÉGIE 

Dans les conditions déterminées par les pièces écrites et graphiques de la consultation, aucun supplément de prix ne sera accordé,
l’offre de prix de l’entreprise étant réputée globale et forfaitaire.
Dans le cas d’une modification de travaux demandée par la Direction de Chantier et entrainant une plus-value, l’accord pour la prise en
charge des frais supplémentaires devra être obtenu par écrit sur base d’un devis détaillé.   
Les heures de régie ne pourront se faire qu’avec l’accord préalable de la Direction de Chantier.
Les heures de régie doivent être portées sur les fiches spécialement conçues pour l’exécution des travaux, ces fiches seront à présenter,
sous peine de non-acceptation, chaque semaine à la Direction de Chantier.
Dans le prix de l’heure seront à prévoir tous les frais accessoires, frais de transport et de déplacement, inclus surveillance par le chef  de
chantier et interventions du chargé d’affaire de l’entreprise.

OFFRE DE PRIX DE L’ENTREPRISE

GÉNÉRALITÉS

Le prix global remis par l’entreprise est réputé forfaitaire.
En remettant son prix, l’entrepreneur reconnait disposer des pièces et informations suffisantes pour l’établissement de son offre, et que
son prix forfaitaire inclue l’ensemble des travaux et prestations indiqués au présent descriptif, y compris, même si elles ne sont pas expli-
citement décrites, les travaux et prestations nécessaires au complet achèvement des ouvrages conformément aux règles de l’art, aux
normes et règlements en vigueur au moment de la signature du marché.
L’offre précisera le prix hors taxes en euros, les taxes sur la valeur ajoutée (TVA) au taux de 20 %, le prix toutes taxes comprises en eu-
ros.
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L’ensemble des prix unitaires est à renseigner dans le bordereau quantitatif  (CDPGF). A défaut, l’offre pourrait être refusée.

VÉRIFICATION DES QUANTITÉS DU CDPGF

Le cadre de décomposition du prix global et forfaitaire établi par le Maître d’Œuvre est donné à titre indicatif  et devra avoir été vérifié,
corrigé et complété le cas échéant, par l’entrepreneur soumissionnaire qui supportera toutes les sujétions relatives à la mise en œuvre
et au fonctionnement complet de ses ouvrages dans le respect des normes et des règlements sans pouvoir réclamer aucune indemnité
complémentaire à la valeur de son marché.

L’entrepreneur devra signaler toutes les anomalies qu’il aura décelées conformément aux pièces administratives.

TRAVAUX ET FOURNITURES À LA CHARGE DE L’ENTREPRENEUR

Le prix forfaitaire indiqué par l'entrepreneur comprendra tous les travaux nécessaires au parfait achèvement des ouvrages, les essais, la
mise en route et le réglage des installations, la réfection éventuelle des ouvrages défectueux constatés en cours d'exécution du chantier
ou à la réception provisoire.

La proposition de l'entrepreneur comprendra en outre :

La coordination étroite avec les entreprises de gros œuvre et des corps d'état secondaires afin d'élaborer avec ces derniers les disposi-
tions communes à adopter
La participation active d’un représentant qualifié aux réunions de chantier, de coordination et de SPS 
Les contacts avec les concessionnaires
L’élaboration et la fourniture des plans et études d’exécution et de chantier avant démarrage des travaux
Les croquis et notes de calculs nécessaires
Les plans de réservations dans la structure et les parois : les grandes réservations nécessaires pour le passagedes Canalisations élec-
triques devront être demandées par le présent lot au titulaire du lot GROS OEUVRE.
La livraison, l’entreposage et la mise à pied d’œuvre des matériels
Le présent lot réalisera les plans nécessaires pour l’incorporation des canalisations dans les diverses parois et planchers. Les incorpora-
tions des conduits électriques et boites seront réalisées par le présent lot
Pour la réalisation des percements, sauf  exceptions spécifiées ci-après : 
Les trous et percements seront effectués par l'entrepreneur du présent lot, avec un matériel bien adapté et en bon état, en respectant
les règles de l'art et les spécifications dues à la nature du matériau rencontré 
Les percements inutilisés, les éclats et autres défauts seront éliminés par l'entrepreneur du présent lot
Pour la réalisation des saignées, sauf  exceptions spécifiées ci-après :
Les saignées nécessaires aux conduits et matériels du présent lot seront exécutées par le présent lot à l'aide d'un matériel adapté
Les rebouchages seront exécutés par le présent lot et réceptionnés par le Lot Peinture
Les boites d'encastrement devront être positionnées très soigneusement, en fonction des finitions prévues
La fourniture et pose des fourreaux en traversée des réseaux dans les parois. L'entrepreneur du présent lot sera 
Responsable de la reconstitution du degré coupe-feu des éléments de construction traversés, y compris tous les rebouchages relatifs à la
dépose des installations existantes 
La fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les matériels nécessaires à la réalisation des installations
Les dispositifs de supportage et de fixation des matériels
L'établissement, le repliement et l'enlèvement de tous les engins de levage et échafaudages nécessaires
L'enlèvement des gravois et le nettoyage quotidien des locaux
La protection des ouvrages existants avant toute intervention, ainsi que la protection de ses propres ouvrages jusqu’à la réception
La quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du compte prorata (gardiennage, éclairage, protection, nettoyage, etc.)
La mise en peinture antirouille des éléments métalliques
Les raccordements électriques des appareils fournis y compris les armoires électriques
La main d'œuvre et les appareils nécessaires aux essais et contrôles, compris les essais de mise au point des régulations
Les dispositifs antivibratiles de désolidarisation des appareils
Les traitements acoustiques nécessaires pour ne pas dépasser les niveaux sonores ou isolements phoniques prescrits ou réglementaires
La fourniture des plans de récolement, fiches techniques et essais conformément à la réalisation des travaux de fin de chantier (en-
semble à remettre au Maître d'œuvre en trois exemplaires à la fin des travaux)
La fourniture d'instructions précises sur la conduite et l'entretien de chaque installation et les schémas des installations
L’ensemble des frais liés à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs
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Les frais de transport et de déplacement du personnel
Toutes les charges fiscales, sociales, générales et spéciales relatives à l’exécution du marché

2.2 – RAPPEL DES INSTALLATIONS EXISTANTES 

2.2.1 – ELECTRICITE 

Origines des installations 

Les installations électriques actuelles (origines : comptages, TGBT, tableaux de distribution secondaires, etc) ne seront pas modifiées

Seules seront rajoutées les protections électriques nécessaires sur le tableau afin de permettre les alimentations électriques de tous les
points de raccordements ajoutés.
Cette prestation incluant de fait la mise à jour des schémas unifilaires des armoires, la réfection des étiquetages et des repérages. Les
circuits d’éclairage et de prises de courants actuels seront réutilisés. (Autant pour l’éclairage que pour les prises de courants forts ou
faibles)
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3 DEMOLITION/GROS OEUVRE

Exécution des travaux tels qu'ils sont définis par les plans et dans les conditions précisées ci-après. 

Remarque préliminaire Il est rappelé que l'entrepreneur doit obligatoirement avoir pris connaissance de l'état des lieux et que tous les 

prix proposés devront tenir compte de toutes les conditions d'exécution par ticulières à chaque ouvrage. 

3/1 TRAVAUX PRÉPARATOIRES

3/1.1 Prise en charge du site 

L’entrepreneur devra prendre en charge le terrain dans l’état ou il se trouve le jour de la remise de son offre. Il a obligation de se rendre

sur place pour apprécier les difficultés qu’il aura à rencontrer du fait de sa position et de sa configuration (visite obligatoire suivant RC). 

Compris dans les prix unitaires ci-après

3/1.2 Installation de chantier.

Moyens de service     :

- Le présent lot fera son affaire de l'alimentation de la base vie.

- L'alimentation électrique chantier sera assurée directement par le présent lot. (Coffret de chantier extérieur avec arrêt d’urgence et 

disjoncteur)

- L'adduction d'eau chantier sera assurée directement par le Lot 1 – Désamiantage/Etanchéité  

Quoi qu'il en soit, les entreprises ne pourront déverser, dans les ouvrages publics, que les eaux débarrassées de tous dépôts solides.

Les déversements devront être conformes aux dispositions inscrites dans le règlement du service d’assainissement départemental.

Repli de chantier : L'entreprise titulaire du présent marché devra à la fin de ses travaux le repli de toutes les installations de chantier & 

matériels et la remise en état des avoisinants.

3/1.2 Echafaudage et sécurité 

Un échafaudage est prévu au lot 1- Désamiantage/Etanchéité  sur la périphérie de l’école. Si l’entreprise éprouve la nécessité de moyens 

supplémentaires pour assurer sa sécurité dans le cadre de son marché, elle devra les prendre à sa charge dans cette position.

La rémunération de cette position est comprise dans les positions suivantes. 

Mode de métré : # à l’ensemble

Localisation : # Tableau Existant

3.2-   TABLEAUX ÉLECTRIQUES

3.2.1 - Généralités

Des compléments seront faits sur l’armoire générale et ceci en fonction des circuits complémentaires construits. Cette prestation incluant 

de fait la mise à jour des schémas unifilaires des armoires, la réfection des étiquetages et des repérages. Le but étant d’ajouter un circuit

pour la commande des éclairages extérieurs (éclairage « public ») sur un interrupteur programmable (Journalier/hebdomadaire) + circuit

existant pour l’éclairage propre à l’école. 

Mode de métré : # à l’ensemble

Localisation : # Tableau Existant
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3.3-   DÉPOSE/EVACUATION

3.3.1 – Dépose des installations électriques sur les façades du projet.

Dépose des appareils, du câblage, des supports/fixations etc… pour l’ensemble des façades du bâtiment.

Les circuits devront être repérés et identifiés : 

- Eclairage public : supprimé complètement pour le câblage/raccordement d’un nouveau circuit de câblage complet sur l’école la clé des 

chants. Voir position ci-après. dépose/évacuation des luminaires.

- Eclairage extérieure de l’école : dépose/évacuation des luminaires, consignation et repérage des circuits. Ils seront conservés et les 

luminaires remplacés par un éclairage identique à led. (Voir position ci-après). Attention isolation par l’extérieur de 15/20 cm.

- Autres : identification et dépose après validation de la commune et du MO

Mode de métré : # à l’ensemble

Localisation : # Toutes les façades extérieures

3.4-   DISTRIBUTION ET APPAREILLAGE

Matériel     :

Le matériel mis en œuvre devra être de la marque nationale de conformité aux normes NF USE ou de la marque de qualité USE 

si elles existent et l'estampille Confort pour les socles de prises de courant; de qualité lorsqu'il n'existe aucune norme ou publication de 

l'U.T.E. 

Le matériel employé sera de marque : 

. Identique existant fixation à vis, pour les interrupteurs, boutons poussoirs, prises TV, prises de courant des surfaces 

habitables.

. Identique existant  IP44 encastrés pour les locaux non-habitables (garage,...).

NOTA : Les prises de courant seront à éclipses et fixation à vis. Aucune PC ne sera disposée au-dessus d’un évier ou d’un plan 

de cuisson.

Canalisations :

La section des câbles est calculée de telle façon que la chute de tension dans le conducteur alimentant le point d'utilisation le 

plus défavorisé n'atteigne pas : 3 % pour les circuits lumière, 5 % pour les autres usages.

En aucun cas la section des conducteurs ne sera inférieure à : 1,5 mm2 pour les circuits lumière, 2,5 mm2 pour les circuits PC 

16 A, 4 mm2 pour les circuits PC 20 A, 6 mm2 pour les circuits PC 32 A.

L'ensemble des canalisations sera encastré :

- dans les parois maçonnées, les boîtes d’encastrement seront du type universel avec entrées défonçables et frontales, 

jumelables entre elles horizontalement ou verticalement. 

- dans les cloisons sèches, les boîtes d’encastrement à fixation par serrage d’étriers seront prévues pour l’appareillage à vis 

(griffes exclues). 

Les câbles seront choisis dans la série : 

- HO7VU sous gaine ICTA pour les canalisations noyées dans la dalle béton,

- HO7VU sous gaine ICTA pour les canalisations posées dans les doublages des cloisons, - U1000 RO2V pour les canalisations posées 

sous tube IRL. 
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NOTA : Tous les circuits doivent comporter un conducteur de protection. 

Equipement

Les points lumineux plafonniers ou en applique seront équipés de Dispositif  de Connexion pour Luminaires (DCL) conformes à 

la NF C 15-100 article 559 1.1

Les boîtes DCL plafonnier seront équipées de piton d’accrochage avec couvercle prise DCL et seront fixées à la structure dans 

le cas de plafonds suspendus.

Les douilles seront, de type DCL, munies d’une fiche récupérable 2P+T pour la connexion ultérieure d’un luminaire.

Les plans d’implantation du matériel seront obligatoirement soumis à la Maîtrise d’Œuvre avant exécution.

Hauteur d'implantation de l'appareillage par rapport au sol fini

- Interrupteurs, commutateurs, boutons - poussoirs : 0,90 m

- Prises de courant encastrées : 0,25 m

- Conjoncteurs téléphoniques : 0,25 m

- Prises TV /FM : 0,25 m

Les prises de courant 10/16 A + T seront du type à éclipse (protection enfant).

La construction sera équipée conformément aux plans :

Mode de métré : - à l'ensemble
Localisation : # pour l'ensemble des luminaires

3.4- Appareils d’éclairage et de commande

3.4.1a – Pose/raccordement de la pos. 3.4.1b sur détecteurs (Ambiance/Présence)

Cette position rémunère l’entreprise pour la pose et le raccordement de luminaires identiques en tout point aux appareils récent de 
l’école « la Fontaine ». Pose et raccordement des luminaires de la position 3.4.1b. Cette position comprend la pose de détecteurs de 
mouvement et d'ambiance lumineuse en nombre suffisant pour couvrir l'ensemble du cheminement extérieur depuis l'entrée jusqu'au 
gymnase.

L’entreprise vérifiera que l’éclairage prévu respecte les normes en vigueur en particulier d’accessibilité PMR et communiquera les 
résultats au bureau de contrôle pour validation.
Le raccordement se fera au maximum dans le plénum et faux-plafond ou en goulotte (limiter au maximum) éviter à tout prix le passage de
câble à l’extérieur.

Pour information, le lot isolation a à sa charge la pose de support approprié dans l'ITE. (Prendre connaissance du lot 02 ITE)

Mode de métré : # à l’unité
Localisation : # En lieu et place des éclairages existant.

3.4.1b – Luminaires extérieurs (cheminement)

Fourniture d’appareil identique en tout point aux appareils récents de l’école « la fontaine. » pour informations : (ARIC UDSON LED 
NOIR 60° 70W 4000K) ou équivalent.
Caractéristiques techniques : corps en aluminium noir + verre de protection et réflecteur semi intensif.
Orientation indexée tous les 10° sur 180°.
Câblage : 230 V Pré câblage H05RN-F 3G 1mm2 1M. 
LED : 4 LED CREE COB CXB (70W)
Type : Projecteur extérieur IP65 IK08 850°C
Durée de vie moy : 35 000 heures (on/off  17 500)
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Rendement : 95%
Puissance : 70w et 7200 lumens
Température de couleur : 4000K
Faisceau : 60°

Mode de métré : # à l’unité
Localisation : # En lieu et place des éclairages existant.

3.4.2a –Pose/raccordement de la pos. 3.4.2b sur détecteurs (Ambiance/Présence)

Cette position rémunère l’entreprise pour la pose et le raccordement de luminaires identiques en tout point aux appareils récent de 
l’école « la Fontaine ». Pose et raccordement des luminaires de la position 3.4.1b. Cette position comprend la pose de détecteurs de 
mouvement et d'ambiance lumineuse en nombre suffisant pour couvrir l'ensemble de la plate-forme/rampe ainsi que l'accès à l'école. 

L’entreprise vérifiera que l’éclairage prévu respecte les normes en vigueur en particulier d’accessibilité PMR et communiquera les 
résultats au bureau de contrôle pour validation.
Le raccordement se fera au maximum dans le plénum et faux-plafond ou en goulotte (limiter au maximum) éviter à tout prix le passage de
câble à l’extérieur.

Pour information, le lot isolation a à sa charge la pose de support approprié dans l'ITE. (Prendre connaissance du lot 02 ITE)

Mode de métré : # à l’unité
Localisation : # En lieu et place des éclairages existant.

3.4.2b –Luminaires extérieurs (Ecole)

Fourniture d’appareil identique en tout point aux appareils récents de l’école « la fontaine. » pour informations : (ARIC UDSON LED 
NOIR 60° 70W 4000K) ou équivalent.

Caractéristiques techniques : corps en aluminium noir + verre de protection et réflecteur semi intensif.
Orientation indexée tout les 10° sur 180°.
Câblage : 230 V Pré câblage H05RN-F 3G 1mm2 1M. 
LED : 4 LED CREE COB CXB (70W)
Type : Projecteur extérieur IP65 IK08 850°C
Durée de vie moy : 35 000 heures (on/off  17 500) 
Rendement : 95%
Puissance : 70w et 7200 lumens
Température de couleur : 4000K
Faisceau : 60°

Mode de métré : # à l’unité 
Localisation : # En lieu et place des éclairages existant + 1 suivant plans architecte
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3/5 DETECTION INCENDIE (OPTION)

3.5.1c – Fourniture, pose et raccordement d’un dispositif  de détection incendie dans le plénum de l’école.

Cette position rémunère l’entreprise pour l’installation d’une détection incendie dans les plénums de l’ensemble de l’école. 

Elle comprend : 
- la fourniture du système de détection. Les détecteurs devront être en nombre suffisant.
- la pose, 
- l’installation, 
- le raccordement sur l’alarme incendie existante
- ainsi que tous les travaux induient par les précédents points : plâtrerie, peinture etc…
Si l’installation nécessite une découpe du plafond, une trappe d’accès métallique de type 60*60 est à prévoir pour la reprise et le 
rebouchage du plafond.

Mode de métré : # à l’ensemble
Localisation : # ensemble des plénums du bâtiment

3/6 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES (DOE)

L’entrepreneur devra fournir au maître d'œuvre un dossier des ouvrages exécutés (DOE), en trois exemplaires (dont un sous  forme de 
fichiers informatisés pour les plans et autres documents de détails d'atelier et de chantier) au plus tard 8 jours avant la  date fixée pour 
les opérations préalables à la réception des travaux, comprenant : 
-le décompte définitif  
-les avis techniques des produits utilisés 
-les plans de recollement, plans et schémas d'exécution "certifiés conformes" à la réalisation de ses installations 
-les bases et notes des calculs... 
Fourniture des plans informatisés : 
L'ensemble des documents graphiques seront fournis au format DWG ou DXF, les autres fichiers seront au format WORD ou EXCEL. 
Mode de métré : à l’ensemble 
Localisation : # pour l’ensemble des travaux ci-avant. 

Fait à : …………………………………………….. L'entrepreneur : 
…………………………………………………

le : ……………………………………. (Cachet & signature)
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Pièces administratives école La Clé des Chants/DQE LOT 01 - DESAMIANTAGE ETANCHEITE Hagondange Ecole la clé des chants.pdf
Lot 01 : DESAMIANTAGE / ETANCHEITE 1 HAGONDANGE / ECOLE MATERNELLE

"la clé des chants"

CADRE DE DECOMPOSITION DU PRIX

Désignation U Qté P.U. P. TOT. H.T.

A) DESAMIANTAGE

01 INSTALLATION DE CHANTIER

01 1 PANNEAU DE CHANTIER ens 1,00 …………….. ……………... €

01 2 BUNGALOWS : bureau de chantier, bloc sanitaires, réfectoire

01 2 1 Bureau de chantier ens 1,00 …………….. ……………... €

01 2 2 Sanitaire de chantier ens 1,00 …………….. ……………... €

01 2 3 Réfectoire / vestiaire de chantier ens 1,00 …………….. ……………... €

01 3 CLOTURE DE CHANTIER

01 3 1 Pour balisage des installations de chantier ml 40,00 …………….. ……………... €

01 3 2 Pour aménagement d'une zone de stockage ml 40,00 …………….. ……………... €

01 3 3 Pour balisage périphérique du bâtiment ml 150,00 …………….. ……………... €

01 4 ISOLEMENT DE CABLES ELECTRIQUES EN FACADES ens 1,00 …………….. ……………... €

01 5 CONSTAT D'HUISSIER

01 5 1 Pour constat "extérieur" ens 1,00 …………….. ……………... €

01 5 2 Pour constat "intérieur" ens 1,00 …………….. ……………... €

02 ECHAFAUDAGE EXTERIEUR AVEC HAUTEUR DE PROTECTION DE +1,00 M MINIMUM

02 1 LOCATION, POSE ET DEPOSE D'UN ECHAFAUDAGE EXTERIEUR

02 1 1 Echafaudage tubulaire sur pieds avec fixations mécaniques assurant 

la stabilité m² 930,00 …………….. ……………... €

02 2 PROTECTION PAR FILET m² 930,00 …………….. ……………... €

03 PREPARATIONS RELATIVES AUX TRAVAUX DE DESAMIANTAGE

03 1 PREPARATION DU CHANTIER ens 1,00 …………….. ……………... €

03 2 INSTALLATION DE CHANTIER PROPRE AU DESAMIANTAGE ens 1,00 …………….. ……………... €

04 TRAVAUX DE DESAMIANTAGE SELON LE DECRET N°2012-639 DU 04.05.12

04 1 DEMONTAGE ET ENLEVEMENT D'OUVRAGES EXTERIEURS EXISTANTS

04 1 1 Pour couverture du bâtiment concerné et accessoires liés

04 1 1 1 Pour couverture en une couche de panneaux amiantés m² 690,00 …………….. ……………... €

04 2 CONTROLES AVANT, PENDANT ET EN FIN DE TRAVAUX ens 1,00 …………….. ……………... €

04 3 NETTOYAGE DES ZONES DE TRAVAIL ens 1,00 …………….. ……………... €

04 4 NETTOYAGE DES SUPPORTS ET BACHAGE PROVISOIRE

04 4 1 Nettoyage des supports : dalle béton ens 1,00 …………….. ……………... €

04 4 2 Bâchage provisoire ens 1,00 …………….. ……………... €

04 5 DECHETS : CONDITIONNEMENT / ENLEVEMENT / BSDA ens 1,00 …………….. ……………... €

05 DEPOSE ET ENLEVEMENT D'OUVRAGES D'EVACUATIONS D'EAUX PLUVIALES

05 1 GOUTTIERES PENDANTES EN ZINC OU TOLE DE TOUS TYPES ml 61,00 …………….. ……………... €

05 2 TUYAUX DE DESCENTE EN ZINC OU PVC DE TOUS DIAMETRES ml 26,00 …………….. ……………... €

05 3 DAUPHIN EN FONTE DE TOUS DIAMETRES SANS OBJET

06 DEMOLITION PARTIELLE DE CHEMINEE MACONNEE

06 1 CONDUIT DE FUMEE ADOSSE EN MACONNERIE

06 1 1 Pour cheminée de dimensions : 0,70 x 0,50 m env. / 1,00 m ht env. ens 1,00 …………….. ……………... €

07 REPARATIONS SUR OUVRAGES BETON

07 1 SUR CORNICHES ml 121,00 …………….. ……………... €

07 2 SUR DALLE BETON, SUPPORT D'ETANCHEITE m² 690,00 …………….. ……………... €

Sous total A) HT : ……………... €

E. T. B.
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Désignation U Qté P.U. P. TOT. H.T.

B) ETANCHEITE

01 RECUEILLEMENT DES EAUX PLUVIALES

01 1 CHENEAUX EN ZINC ml 61,00 …………….. ……………... €

01 2 CHENEAUX EN ACIER ml 61,00 …………….. VARIANTE

01 3 TUYAUX DE DESCENTES D'EAUX PLUVIALES EN ZINC

01 3 1 Tuyaux ronds en zinc naturel de ø 100 mm / ép. 0,65 mm ml 26,00 …………….. ……………... €

01 4 RACCORDEMENTS SUR DAUPHINS EN FONTE EXISTANTS ens 6,00 …………….. ……………... €

02 NOUVELLE ETANCHEITE DE TYPE AUTO-PROTEGEE

02 1 ENDUIT D'IMPREGNATION ET PARE-VAPEUR

02 1 1 Enduit d'imprégnation m² 690,00 …………….. ……………... €

02 1 2 Pare-vapeur m² 690,00 …………….. ……………... €

02 2 EQUERRE EN RESINE D'ETANCHEITE BITUME-POLYURETHANE ml 130,00 …………….. ……………... €

02 3 ISOLANT THERMIQUE

02 3 1 En panneaux de mousse de polyuréthane / Ep = 120 mm / R = 5,20 K/W

02 3 1 1 Pour surfaces courantes m² 690,00 …………….. ……………... €

02 3 1 2 Pour relevés d'étanchéité contre émergents m² 10,00 …………….. ……………... €

02 3 1 3 Pour recouvrement supérieur des pignons m² 12,00 …………….. ……………... €

02 4 ECRAN / COUCHE D'INDEPENDANCE m² 690,00 …………….. ……………... €

02 5 1ère COUCHE D'ETANCHEITE m² 690,00 …………….. ……………... €

02 6 2ème COUCHE D'ETANCHEITE m² 690,00 …………….. ……………... €

02 7 TRAITEMENT DES RELEVES ml 130,00 …………….. ……………... €

02 8 SORTIE DE VENTILATION PRIMAIRE OU AUTRE

02 8 1 Pour colonne de diamètre 200 mm env. u 1,00 …………….. ……………... €

03 OUVRAGES ACCESSOIRES

03 1 COUVERTINES POUR PIGNONS ml 22,00 …………….. ………………... €

03 2 SYSTEMES DE BANDES DE RIVES AVEC REHAUSSES D'ACROTERES

03 2 1 Pour bandeau de : 400 mm ht env. ml 49,00 …………….. ………………... €

03 3 SYSTEMES DE BANDES DE RIVES AVEC REHAUSSES D'ACROTERES AVEC ITE

03 3 1 Pour bandeau de : 400 mm ht env. ml 73,00 …………….. ………………... €

03 4 SYSTÈME DE SOLIN ET DEPART D'ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR A la charge du lot ISOLATION EXT.

Sous total B) HT : ………………... €

SOUS TOTAL (A) HT

SOUS TOTAL (B) HT

MONTANT TOTAL H.T.

T.V.A. 20 %

MONTANT TOTAL T.T.C

R E C A P I T U L A T I F

………………………………. €

………………………………. €

………………………………. €

………………………………. €

………………………………. €

E. T. B.
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Offre établie le : 

Cachet et Signature de l'entreprise :

E. T. B.
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"la clé des chants"

CADRE DE DECOMPOSITION DU PRIX

Désignation U Qté P.U. P. TOT. H.T.

01 PREPARATION ET INSTALLATION DE CHANTIER

01 1 PANNEAU DE CHANTIER A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

01 2 INSTALLATION DE CHANTIER

01 2 1 Bureau de chantier A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

01 2 2 Sanitaire de chantier A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

01 2 3 Réfectoire / vestiaire de chantier A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

01 3 ISOLEMENT DE CABLES ELECTRIQUES EN FACADES A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

01 4 CLOTURES DE CHANTIER

01 4 1 Pour balisage des bungalows de chantier A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

01 4 2 Pour aménagement de la zone de stockage A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

02 ECHAFAUDAGE TUBULAIRE

02 1 ECHAFAUDAGE TUBULAIRE AVEC FIXATIONS MECANIQUES

ASSURANT LA STABILITE

02 1 1 Pour façades avant et arrière A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

02 1 2 Pour pignons A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

03 TRAVAUX PREPARATOIRES

03 1 LAVAGE HAUTE PRESSION m² 677,00 …………….. ……………... €

03 2 TRAITEMENT ANTI-CRYPTOGAMIQUE m² 677,00 …………….. ……………... €

03 3 DECOUPES PONCTUELLES ET LOCALISEES DE TABLETTES

DE FENETRES SAILLANTES

03 3 1 Pour tablettes de fenêtres existantes SANS OBJET

03 3 2 Pour bandeaux saillants de dimensions : 0,25 x 0,15 m d'ép.

03 3 2 1 En façade avant, longueur de 2,00 ml env. ens 6,00 …………….. ……………... €

03 4 REPARATIONS DE MACONNERIE

03 4 1 Sur surfaces courantes m² 400,00 …………….. ……………... €

03 4 2 Pour pignons SANS OBJET

03 4 3 Pour meneaux m² 41,00 …………….. ……………... €

03 4 4 Pour bandeaux béton saillants m² 25,00 …………….. ……………... €

03 4 5 En sous-faces des débords de toiture m² 60,00 …………….. ……………... €

03 4 6 En soubassement m² 65,00 …………….. ……………... €

04 ISOLANT THERMIQUE EN POLYSTYRENE EXPANSE

04 1 PANNEAUX ISOLANTS POUR FACADES AVANT ET ARRIERE

04 1 1 Epaisseur / résistance : 140 mm / 3,70 m² K/W m² 290,00 …………….. ……………... €

04 1 2 Epaisseur / résistance : 190 mm / 5,00 m² K/W m² 50,00 …………….. ……………... €

04 2 PANNEAUX ISOLANTS POUR MURS DE REFENDS SAILLANTS

04 2 1 Epaisseur / résistance : 140 mm / 3,70 m² K/W m² 60,00 …………….. ……………... €

05 ISOLANT THERMIQUE EN LAINE DE ROCHE OU LAINE DE BOIS, SUR RAILS METALLIQUES

05 1 PANNEAUX ISOLANTS POUR PIGNONS

05 1 1 Epaisseur / résistance : 140 mm / 3,85 m² K/W m² 130,00 …………….. ……………... €

06 ACCESSOIRES DIVERS POUR I.T.E.

06 1 PROFILES DE DEPART EN ALUMINIUM POUR ITE SANS

PROTECTION DE RELEVE D'ETANCHEITE

06 1 1 Pour façades avant et arrière ml 108,00 …………….. ……………... €

06 1 2 Pour pignons ml 24,00 …………….. ……………... €

06 2 PROFILES DE DEPART EN ALUMINIUM POUR ITE AVEC

PROTECTION DE RELEVE D'ETANCHEITE

06 2 1 Pour murs de refends ml 24,00 …………….. ……………... €

06 3 BAGUETTES D'ANGLE, ENTOILEES ens 1,00 …………….. ……………... €

06 4 PROFILES FORMANT GOUTTE D'EAU, ENTOILES ml 120,00 …………….. ……………... €

06 5 COUCHE DE BASE / PRIMAIRE

06 5 1 Pour surfaces courantes isolées

06 5 1 1 Pour façades avant et arrière m² 340,00 …………….. ……………... €

06 5 1 2 Pour murs de refends saillants m² 60,00 …………….. ……………... €

E. T. B.
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06 5 1 3 Pour pignons m² 130,00 …………….. ……………... €

Désignation U Qté P.U. P. TOT. H.T.

06 5 2 Pour surfaces non isolées

06 5 2 1 Pour meneaux m² 41,00 …………….. ……………... €

06 6 ARMATURES SUR SURFACES ISOLEES

06 6 1 Armature normale

06 6 1 1 Pour façades avant et arrière m² 340,00 …………….. ……………... €

06 6 1 2 Pour murs de refends saillants m² 60,00 …………….. ……………... €

06 6 1 3 Pour pignons m² 130,00 …………….. ……………... €

06 6 1 4 Pour meneaux m² 41,00 …………….. ……………... €

06 6 2 Majoration pour armature renforcée sur 2,00 m ht env.

06 6 2 1 Pour façades avant et arrière SANS OBJET

06 6 2 2 Pour pignons m² 50,00 …………….. ……………... €

06 7 RENFORT DES ANGLES DE BAIES POUR SURFACES ISOLEES ens 1,00 …………….. ……………... €

06 8 ENDUIT / COUCHE DE FOND

06 8 1 Pour surfaces courantes isolées

06 8 1 1 Pour façades avant et arrière m² 340,00 …………….. ……………... €

06 8 1 2 Pour murs de refends saillants m² 60,00 …………….. ……………... €

06 8 1 3 Pour pignons m² 130,00 …………….. ……………... €

06 8 2 Pour surfaces non isolées

06 8 2 1 Pour meneaux m² 41,00 …………….. ……………... €

07 REVETEMENT DE FINITION

07 1 ASPECT GRESE

07 1 1 Pour surfaces courantes isolées

07 1 1 1 Pour façades avant et arrière m² 340,00 …………….. ……………... €

07 1 1 2 Pour murs de refends saillants m² 60,00 …………….. ……………... €

07 1 1 3 Pour pignons m² 130,00 …………….. ……………... €

07 1 2 Pour surfaces non isolées

07 1 2 1 Pour meneaux m² 41,00 …………….. ……………... €

07 1 2 2 En sous-face de débords de toiture m² 60,00 …………….. ……………... €

07 2 VARIANTE : FINITION EN PLAQUETTES DE PAREMENT COLLEES

07 2 1 Pour surfaces courantes isolées

07 2 1 1 Pour murs de refends saillants m² 60,00 …………….. VARIANTE

07 2 1 2 Pour pignons m² 130,00 …………….. VARIANTE

08 TABLETTES DE FENETRES

08 1 TABLETTES DE FENETRES HORIZONTALES

08 1 1 De longueur : 2,00 ml u 6,00 …………….. ……………... €

08 1 2 De longueur : 3,10 ml u 1,00 …………….. ……………... €

08 1 3 De longueur : 5,00 ml u 4,00 …………….. ……………... €

08 1 4 De longueur : 6,70 ml u 2,00 …………….. ……………... €

08 1 5 De longueur : 8,50 ml u 2,00 …………….. ……………... €

08 1 6 De longueur : 10,00 ml u 1,00 …………….. ……………... €

09 REVISION DES JOINTS ET LESSIVAGE COMPLET

DES MENUISERIES ens 1,00 …………….. ……………... €

10 PEINTURE SUR OUVRAGES BETON D'ALLURE HORIZONTALE

10 1 SUR BANDEAUX BETON EXISTANTS, SAILLANTS

10 1 1 Pour façade avant m² 25,00 …………….. ……………... €

11 INTERACTIONS LIEES AUX OUVRAGES DE ZINGUERIE

11 1 DESAMIANTAGE DE LA COUVERTURE A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

11 2 ETANCHEITE DE TYPE AUTOPROTEGEE SUR DALLE BETON A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

11 3 REMPLACEMENT DES TUYAUX DE DESCENTE D'EAUX

PLUVIALES EN ZINC A la charge du lot DESAMIANTAGE / ETANCHEITE

11 4 DEPOSE / REPOSE DES TUYAUX DE DESCENTES

D'EAUX PLUVIALES ens 5,00 …………….. ……………... €

E. T. B.
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12 PEINTURE SUR OUVRAGES BETON, EN SOUBASSEMENT m² 65,00 …………….. ……………... €

Désignation U Qté P.U. P. TOT. H.T.

13 DIVERS

13 1 ACCESSOIRES DE FIXATION SUR I.T.E. u 50,00 …………….. ……………... €

13 2 REPOSE D'ENSEIGNES ET AUTRES

13 2 1 Panneaux muraux u 3,00 …………….. ……………... €

13 2 2 Plaques de rue u 1,00 …………….. ……………... €

13 2 3 Porte-drapeau u 3,00 …………….. ……………... €

13 2 4 Appareils d'éclairage et câbles A la charge du lot ELECTRICITE

13 3 REMPLACEMENT DES GRILLES DE VENTILATION

13 3 1 Pour vide-sanitaire u 80,00 …………….. ……………... €

13 3 2 Pour combles u 30,00 …………….. ……………... €

14 TRAITEMENT DES JOINTS DE DILATATION

14 1 EN FACADE AVANT ml 8,00 …………….. ………………... €

14 2 EN FACADE ARRIERE ml 6,50 …………….. ………………... €

15 MODIFICATIONS SUR OUVRAGES METALLIQUES

15 1 POUR INTERACTION ENTRE GRILLE METALLIQUE ET PIGNON

GAUCHE ens 1,00 …………….. ………………... €

15 2 POUR INTERACTION ENTRE GARDE-CORPS AVEC PORTILLON

EN FACADE ARRIERE ens 1,00 …………….. ………………... €

15 3 POUR INTERACTION ENTRE RAMPES D'ESCALIER

EN FACADE ARRIERE ens 1,00 …………….. ………………... €

15 4 POUR INTERACTION ENTRE CLOTURE ET PIGNON DROIT ens 2,00 …………….. ………………... €

16 PEINTURE SUR OUVRAGES METALLIQUES

16 1 PORTE D'ACCES EN SOUS-SOL

16 1 1 Porte à 1 vantail de toutes dimensions u 1,00 …………….. ………………... €

16 2 GARDE-CORPS METALLIQUES

16 2 1 En tubes, à barreaudage vertical ml 5,50 …………….. ………………... €

16 3 RAMPE D'ESCALIERS METALLIQUES

16 3 1 En tubes, à lisses horizontales inclinées ml 6,00 …………….. ………………... €

16 4 SUR DAUPHINS EN FONTE

16 4 1 De diamètre 100 mm / L - 1,00 m env. u 6,00 …………….. ………………... €

16 5 GRILLES METALLIQUES

16 5 1 En tubes, à barreaudage vertical ml 10,00 …………….. ………………... €

17 GARANTIE ET ASSURANCE ens 1,00 …………….. ………………... €

MONTANT TOTAL H.T. ………………... €

T.V.A. 20 % ………………... €

MONTANT TOTAL T.T.C ………………... €

Offre établie le : 

E. T. B.
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Cachet et Signature de l'entreprise :

E. T. B.
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 35/2016 VILLE DE HAGONDANGE

Rénovation de la toiture et isolation extérieure des façades de l'école la Clé des Chants

 03 Electricité

DQE

LOT 03 ELECTRICITE

Pos Désignation U Q PU PT

3/1 TRAVAUX PREPARATOIRES

3/1.1 Prise en charge du site Compris dans les pos. ci après

3/1.2 Installation de chantier Compris dans les pos. ci après

3/1.3 Echafaudage et sécurité Compris dans les pos. ci après

  3/2 TABLEAUX ELECTRIQUE

3/2.1 Généralité ens 1,00

  3/3 DEPOSE/EVACUATION

3/3.1 Dépose des installations électriques sur les façades du projet. ens 1,00

3/4.1 Remplacement de luminaires existant en façade (LED) ens 1,00

  3/4 DISTRIBUTION ET APPAREILLAGE

3/4.1a Pose/Raccordement sur interrupteur à horloge de la pos. 3.4.1bens 1,00

3/4.1b Fourniture de luminaires extérieurs (LED) u 5,00

3/4.1c PV pour détection de présence ens 1,00 Variante 1

3/4.2a Pose/Raccordement sur interrupteur à horloge de la pos. 3.4.2bens 1,00

3/4.2b Fourniture de luminaires extérieurs (LED) u 4,00

3/4.2c PV pour détection de présence ens 1,00 Variante 2

  3/5 DETECTION INCENDIE

3/5.1 F/Pose/Raccordement d'un système de détection inc. dans les plénumsens 1,00 Option 

3/n DOE

MONTANT TOTAL HORS TAXES =

T.V.A. 20,00% =

MONTANT TOTAL TOUTES TAXES =

EN TOUTES LETTRES : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

L'ENTREPRENEUR, LE …………………………………………. CACHET ET SIGNATURE

Nota : Les devis quantitatifs ne sont donnés qu'à titre indicatif. Chaque entreprise est tenue de vérifier les 

devis et de les modifier le cas échéant en fonction de sa technicité et de ses possibilités. Elle en prendra 

l'entière responsabilité et aucune réclamation ne pourra être prise en compte après l'acception du marché.

Le présent devis descriptif et quantitatif n'est nullement limitatif suite de quoi l'entrepreneur est tenu 

d'exécuter l'ensemble des ouvrages décrits ou non, dans un parfait état de finition, en tout points de vue et 

en accord avec les conditions et prescriptions des documents techniques unifiés et normes françaises, dont 

la dernière édition, à la date de soumission, fait implicitement partie des spécifications du présent lot. Ainsi 

que tous les règlements et décrets complétant ou modifiant les documents susvisés connus au jour de la 

soumission. L'entrepreneur pourra présenter toutes les variantes susceptibles d'apporter, soit une moins 

value en respectant les caractéristiques du projet, soit une amélioration des prestations en conservant le 

coût global des travaux.

Les entreprises devront se rendre compte sur place des difficultés d'accès et d'exécution. 

Aucune Plus-Values ne pourra être exigée après la signature.

DQE

compris dans le prix 

unitaire ci-après

ATELIER D'ARCHITECTURE TANDEM 7 rue du Château 57645 MONTOY-FLANVILLE page 1/1
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Rénovation de la toiture et isolation extérieure des façades de l'école la Clé des Champs

Planning APD

4/ PLANNING DE L'OPERATION

Lot(s)

5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39
P1 P2 P3 P4 P5 P6 P7 P8 P9 P10 S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12

rentrée
01a/ Désamiantage CONSULTATION ACT Notification préparation Désamiantage Couverture Isolation

Travaux préparatoires plan de retrait
Dépose/démolitions

01b/ Couverture
Travaux préparatoires

Portes
Menuiserie spécifique

02/ ITE
Façade Sud

Façade Nord
Façade Est

Façade Ouest
Nettoyage

03/ Electricité
Dépose et installation de chantier

Alimentation générale
Eclairage

Signature (lu et approuvé) + Tampon

Je soussigné, ………………………. représentant l'entreprise …………...….... m'engage à respecter ce planning d'intervention. Je m'engage à mettre à disposition du chantier des équipes en 
nombre suffisant pour respecter les délais du planning de travaux et ce malgré les congés d'été.

juin juillet aout septembremars avrilfévrier mai

Réception des travaux 

IN
STALLATIO

N
 DE CHAN

TIER+ECHAFAU
DAGE

m
esures libératoires
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Article premier - Objet de la consultation 
 

La présente consultation concerne les travaux de rénovation partielle de l’école maternelle 
de « La Clé des Chants » située rue Pierre Sémard à HAGONDANGE.  
 

Article 2 - Conditions de la consultation 
 
2-1 - Mode de la consultation 
 
Cette consultation est une procédure adaptée passé en application de l’article 27 du 
décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 

2-2 - Mode de règlement 
 
Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif suivi d'un virement. 
 
2-3 - Délai(s) d'exécution 
 
Les délais d'exécution sont définis à l'article III de l'acte d'engagement et à l'article 4 du 
Cahier des Clauses Administratives Particulières. 
 
2-4 - Délai de validité des offres 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception 
des offres. 
 
2-5 - Variantes  
 
Les candidats pourront proposer des variantes. Ils devront dans tous les cas répondre à 
l’offre de base et compléter l’acte d’engagement en conséquence. 
 
2-6 - Organisation de la consultation  
 
Les travaux font l'objet d’une tranche ferme et sont répartis par lots définis comme suit :  
 

- LOT N°1 : DESAMIANTAGE – ETANCHEITE 
- LOT N°2 : ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR 
- LOT N°3 : ELECTRICITE 

 
2.7 - Visite du site des travaux 
 
La visite du site des travaux est obligatoire et est prévue le mercredi 22 mars 2017 à 
14 heures 30. 
Les offres des candidats qui n’ont pas effectué cette visite seront refusées. Le 
candidat prendra contact avec le service technique pour l’organisation de la visite. 

 

Article 3 : Contenu du dossier de consultation 
 
Le dossier de consultation (liste des pièces à fournir au candidat par l'acheteur public) 
comprend les documents suivants : 
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➢ l'acte d’engagement, 

➢ le règlement de la consultation, 

➢ le CCAP, 

➢ le cadre de décomposition de prix global et forfaitaire, 

➢ le CCTP, 

➢ les plans DCE 

➢ le planning de l’opération 
➢ le diagnostic amiante avant travaux 

 
Les candidats intéressés auront la possibilité de télécharger le dossier de consultation sur 
le site internet de la ville de Hagondange : www.ville-hagondange.fr (rubrique des marchés 
publics) ou sur le site www. depoz.fr (ECRITECH) 
 
 

Article 4 - Présentation des offres 
 
Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française ou 
accompagnées d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un 
traducteur assermenté. Elles seront exprimées en EURO. 
 
Documents à produire : 
 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, 
datées et signées par lui : 
 
Pour les pièces concernant la candidature : 
 

Les candidats doivent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 
(déclaration du candidat) pour présenter leur candidature. Ces documents sont 
disponibles gratuitement sur le site www.minefi.gouv.fr. Ils contiendront les éléments 
indiqués ci-dessous : 
 
Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise, les références 
professionnelles, la capacité technique de l’entreprise, la capacité économique et 
financière de l’entreprise tels que prévus à l’article 48 du décret n°2016-360 du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics : 
 

➢ Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire 
; 

➢ Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas 
mentionnés à l’article 45 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 ; 

➢ Renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée à l’article L. 
L.323-1 du code du travail. 

➢ Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant 
les services objet du contrat, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles ; 
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➢ Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques 
professionnels. 

➢ Présentation du candidat en termes de compétence liées au présent marché – (en 
cas de groupement indiquer les missions de chaque membre) ; 

➢ Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du 
personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années et leurs 
qualifications et missions dans l’entreprise ; 

➢ Liste des principales opérations similaires effectuées au cours des trois dernières 
années, indiquant la nature des travaux, le montant, la date et le destinataire public 
ou privé. Les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique et/ou 
qualifications ; 

➢ Une déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation de l’ouvrage ; 

➢ Une déclaration indiquant les moyens humains de l'entreprise pour la réalisation de 
l’ouvrage ; 

➢ Indication des titres d’études et professionnels de l’opérateur économique et/ou des 
cadres de l’entreprise, chargé(s) de la conduite des travaux de même nature que 
celle du contrat. 
 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit 
les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l’exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l’opérateur économique. 
 
En ce qui concerne les obligations fiscales et sociales, le candidat fournira les attestations 
de régularité fiscale et sociale délivrés par les administrations et organismes compétents 
pour une situation au 31 décembre 2016 
 

Pièces de l’offre : 
 

Un projet de marché comprenant : 
 

➢ L’acte d’engagement (A.E.) : à compléter par les représentants qualifiés des 
entreprises ayant vocation à être titulaire du contrat 

➢ Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) cahier ci-joint à 
accepter sans aucune modification, daté et signé 

➢ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières 

➢ Le Cadre de Décomposition de Prix Global et Forfaitaire 

➢ Le Planning de l’opération 

➢ Un mémoire permettant d’apprécier la valeur technique détaillant notamment : 
 

• Un dossier attestant de la visite des lieux étayé par des photos, des modes 
opératoires spécifiques, les caractéristiques des matériaux et produits proposés 
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et leur fiche technique fabricant, la description des parties d’ouvrages à forte 
technicité, … 

• Les moyens humains affectés pour la réalisation des travaux 

• 3 références d’opérations illustrées par des photos de nature et d’importance 
équivalentes à celles décrites dans ce document avec les noms et coordonnées 
des maîtres d’ouvrage, les coûts et natures des travaux effectués  

• L’indication des ouvrages qui seront réalisés par des sous-traitants 

• Méthodologie de l’intervention 
 

L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le candidat 
produise les certificats et attestations de l’article 48 du décret n°2016-360 du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur à l’attributaire 
pour remettre ces documents sera indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne 
pourra être supérieur à 5 jours. 
 

 

Article 5 - Jugement des candidatures et des offres 
 
La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect 
des principes fondamentaux de la commande publique. 

Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont : 

1-Garanties et capacités techniques et financières 
2-Références professionnelles 
 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont indiqués ci-dessous et pondérés de 
la manière suivante : 
 

Libellé Points 

1- Prix des prestations  50 

2- Valeur technique 50 

 
→ Calcul de la note des offres pour les critères valeur technique : 
 
On attribue une note sur 20 aux différents candidats en se basant sur le mémoire 
technique fourni, puis on calcule la note finale en utilisant la méthode des ratios. 
Pas de note méthodologique : 0 point 
Note candidat X = (vx/20) x 50 
vx  : note obtenue par le candidat X 
 
 → Calcul de la note des offres pour le critère prix : 
 
Note candidat : X = (mp/px) x 50 
mp : offre la plus basse 
px : prix proposé par le candidat X 
 
La note finale utilisée pour le classement des offres est la somme des deux notes 
obtenues. La meilleure offre est celle ayant la note la plus élevée. 
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Article 6 - Conditions d'envoi ou de remise des offres 
 
Les offres doivent être remises pour le mardi 4 avril 2017 à 12h00. 

6.1 – Transmission sous support papier 
 

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 

 

RENOVATION PARTIELLE DE  
 L’ECOLE MATERNELLE LA CLE DES CHANTS 

 « NE PAS OUVRIR » 
 

 

Ce pli doit contenir les pièces définies à l’article 4.1 et devra être remis contre récépissé 
ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir 
à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page 
de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante : 

 

Mairie de Hagondange 
Services Techniques 

Place Jean Burger 
57300 HAGONDANGE 

 
 

Les offres peuvent être acheminées également par transmission électronique via la plate-
forme ECRITECH : www.depoz.fr 

La présentation sur support physique électronique n'est pas autorisée, sauf en ce qui 
concerne la copie de sauvegarde accompagnant une transmission électronique 

Le pli qui serait remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure 
limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne sera pas retenu ; il sera 
renvoyé à leurs auteurs. 

 

Article 7 : Renseignements complémentaires 
 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au 
cours de leur étude, les candidats peuvent s’adresser à : 
 

Atelier d’Architecture Tandem  Mairie de Hagondange 
14 bis rue principale   Services Techniques 
57645 MONTOY-FLANVILE  Place Jean Burger 
Tél : 09-81-93-50-19   57300 HAGONDANGE 
      Monsieur Nicolas GUZZO 

Tél. : 03.87.71.50.10 
 

 

Article 8 : Clauses Complémentaires 
 

Seuls les espaces réservés aux candidats sont à compléter. Toute modification ou ajout 
sur les documents de la consultation est strictement interdit et entraînera le rejet de l’offre. 


